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  Ce livre est dédié à tous les activistes panafricanistes et combattants de la liberté qui se battent jour et nuit, sous le froid, la neige, en Occident ou la chaleur torride des terres africaines, et dont le seul but est de chercher à rendre à l’Afrique sa totale souveraineté et sa dignité, tant bafouées, piétinées et humiliées, par ceux qui ont réduit en esclaves ses fils, puis les ont recolonisés sous d’autres apparences.


  Exergue


   


   


  « Du royaume des pervers politiques à celui des profanes religieux politiques, il ne peut exister entre ces deux entités nébuleuses que la dignité des activistes panafricanistes, dont le but est de travailler sans relâche pour sortir l’Afrique de sa grande misère héritée du colonialisme. »


  Mimo Dia Leydimen


  PRÉFACE


  Lorsqu’en 1885, Jules Ferry, homme politique français, soutient l’idée d’une race supérieure européenne sur les peuples noirs d’Afrique et le devoir vital d’une mission civilisatrice pour ces peuples européens civilisés vers le tiers-monde et l’Afrique « archaïque », il justifiait ainsi le lancement d’une grande campagne de colonisation des ensembles africains qui allait engendrer l’effondrement de toutes leurs structures culturelles, sociales, économiques et même politiques. Le Sahel a toujours été un territoire sur lequel des batailles de peuples se sont déroulées.


  La bande sahélienne est peuplée d’une mosaïque d’ethnies, aux origines et traditions diverses. On y trouve les Peuls, Haoussas, Mossis, Foulbés, Dioulas, bref, des populations fortement islamisées, mais ayant une pratique de l’islam tolérante dans une cohésion nationale qui mêle animisme et même souvent christianisme.


  Dans un passé plus lointain, les Arabes du nord de l’Afrique qui venaient commercer dans les grands royaumes d’Afrique occidentale se battaient dans le Sahel pour contrôler les routes de l’ivoire, de l’or, etc. Les grands guerriers à la tête de ces royaumes ouest-africains sahéliens, comme Sony Ali Ber, Ousmane Dan Fodio, Soundiata Keita, etc., y déléguaient des militaires pour y percevoir des dîmes, une sorte d’impôt qui devait participer à assurer le prestige du royaume, la mise sur pied d’infrastructures de développement comme ces grands centres culturels historiques du Mali, organiser le commerce et construire les premières universités africaines dans les localités de Gao, Tombouctou, Djenné…


  Cependant, la Seconde Guerre mondiale va s’imposer aux colonies. Sans le vouloir et à leur corps défendant, celles-ci vont devoir participer aux batailles militaires sanglantes de l’Europe centrale pour lutter contre le nazisme et le fascisme du IIIe Reich, allié de Mussolini. Ces territoires colonisés d’Afrique équatoriale et occidentale vont fournir des expéditions qui ressusciteront ces anciennes routes commerciales des grands royaumes pour gagner les États arabes maghrébins en vue d’atteindre l’Europe pour la guerre.


  Ainsi, le Sahel se targuait d’une position géostratégique incontournable. Une intense activité militaire s’y déroulait pendant toutes ces années de guerre et avait réveillé de nouveau des enjeux mercantiles et stratégiques importants aux yeux du général de Gaulle et de son entourage militaire. La victoire des Alliés sur l’Allemagne nazie, officialisée par la capitulation de cette dernière le 8 mai 1945, va marquer la fin de cette période dorée. La France va rapatrier ses soldats issus de ses anciennes colonies (communément appelés tirailleurs) dans leurs pays d’origine n’ayant pourtant pas encore de souveraineté politique pour gérer et organiser ce retour triomphal. Ces mêmes espaces contenus dans les grands ensembles francophones : AEF (Afrique Équatoriale Française), AOF (Afrique Occidentale Française) et le Maghreb, vont continuer à être saignés par les nouveaux vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale, ce qui va assurer la reconstruction de l’Europe. Les gouverneurs des colonies aideront à rebâtir une industrie européenne complètement détruite sur le dos des États africains incapables de se reconstruire et surtout de gagner leurs luttes de libération pour une indépendance véritable. Les principales raisons de cet échec ont été le pillage des ressources de l’Afrique, notamment ses bras les plus forts, ses cerveaux les plus brillants et ses richesses naturelles, mais aussi le travail forcé dans de vastes plantations agro-industrielles entretenues sur place pour le marché européen. La colonisation connaîtra alors sa phase la plus cruelle et dévastatrice sur notre continent et aura des conséquences incommensurables sur le devenir des espaces territoriaux africains qui deviendront juste des États aux autonomies administratives appelées « indépendances » au cours de l’année 1960. La France maintient ainsi un lien solidement fixé à ces entités via les accords coloniaux de coopération économique, militaire, monétaire, dans le seul but de les faire participer gratuitement au rayonnement de la France dans tous les domaines.


  Le général de Gaulle venait, de ce fait, de mettre sur pied le néocolonialisme à la française qui perdure jusqu’à nos jours et a pris le sobriquet de « France-Afrique » dans un sens plus nébuleux. Pendant la même période, à la veille de ces « indépendances » factices, la France avait lancé l’exploitation pétrolière (Algérie, Gabon, Congo, etc.) à travers Elf Aquitaine, et minière dans son pré carré, et très vite, d’immenses réserves pétrolières ainsi que celles de plusieurs minerais solides stratégiques (uranium, cobalt…) vont être mises en évidence dans le Sahel et sa large bande allant du Soudan au Sénégal. La convoitise de cet espace et surtout son caractère géo-économique devenaient évidents et allaient sonner comme le début des malheurs de tous ces pays ayant une partie de ce Sahel sur leur territoire.


  C’est pourquoi, nous, les panafricanistes, nous sommes toujours posé des questions dont les réponses étaient toutes évidentes : peut-on réellement croire qu’une néocolonie « indépendante » à l’instar des pays francophones de l’AOF et de l’AEF soit en mesure de résoudre, sur le plan politique et économique, ses problèmes et ceux qui s’offrent à elle ? Peut-elle assurer sa sécurité de façon autonome et faire face aux grandes menaces de l’heure fomentées et imposées par son ancien maître ? Bref, peut-on parler de souveraineté dans une néocolonie ? Non, une néocolonie, même « indépendante », est et reste ingouvernable sur tous les plans, incapable de s’inventer un modèle propre, d’où une incapacité à résoudre ses difficultés primaires (éducation, nutrition, santé, logement) et celles beaucoup plus complexes. Ces questions seront très brillamment exposées dans les lignes qui vont suivre et bien exposées par Mimo Dia Leydimen, biologiste et informaticien de formation, par ailleurs activiste politique et panafricaniste.


  Cette mondialisation dans sa forme la plus sauvage, qui s’est imposée également à tous après les bouleversements occasionnés par la chute du mur de Berlin et la fin de la guerre froide qui verra l’effondrement de l’ex-URSS, complexifie davantage les questions sécuritaires du Sahel et sa bande… Le Sahel devient désormais un véritable champ de bataille de grandes puissances aux allures géopolitiques, géo-économiques et géomilitaires énormes sur un espace occupé par des États néocoloniaux « indépendants » et pauvres. Hélas, ces derniers vont découvrir une nouvelle forme d’agressivité appelée « terrorisme », pratiquée par « les terroristes » et les grandes puissances ne sont pas totalement innocentes dans ce nouveau phénomène criminel et ses différents types de mutations. Ces grandes puissances pratiquent elles-mêmes dans cette vaste zone du Sahel du « terrorisme d’État » sur d’autres États, sous couvert, hélas, d’un droit de véto et du droit international au sein d’une organisation mondiale chargée justement de réguler nos vies communes dans la paix pour tous… TRISTE PARADOXE.


  TATSINDA FOUTSOP Bertrand

  Physicien panafricaniste

  SG par intérim du NMP (Nouveau Mouvement Populaire)

  Consultant à Afrique Média TV


  I. Préambule


  Les organisations internationales n’honorent pas les pays africains. Combien de fois des résolutions de l’ONU1 2 concernant l’Afrique ont été outrepassées et détournées au profit des intérêts des puissances occidentales ?


  Combien de fois l’ONU a-t-elle été incriminée dans sa gestion des conflits en Afrique (génocide au Rwanda en avril 1994, avec plus de 900 000 morts3 4 ; conflit libyen en 20115…) ? Pourquoi le Conseil de sécurité de l’ONU, via son secrétaire général, a-t-il négligé volontairement l’alerte lancée par le lieutenant Roméo Dallaire, commandant de la Mission des Nations unies pour l’Assistance au Rwanda (MINUAR), sur les caches d’armes des Hutu destinées à un éventuel massacre de la minorité tutsi au Rwanda ?


  On apprendra même plus tard que pendant le génocide des Tutsi au Rwanda, le gouvernement intérimaire essentiellement composé de Hutu responsables du génocide a été formé à l’ambassade de la France au Rwanda.


  L’indifférence du monde face aux différents conflits qui minent l’Afrique, dont la plupart sont causés par ces grandes puissances occidentales, est inhumaine et à la limite insultante.


  Qu’en est-il du gendarme de la santé publique mondiale, l’OMS6, championne de la hiérarchisation des maladies dans le monde ? Elle n’a jamais réellement fait de la lutte contre celles qui sévissent dans les zones tropicales d’Afrique sa priorité. Elle l’a même reconnu. Je la cite : « Il ressort des rapports que l’OMS a publiés, ces dernières années, que l’on constate globalement un ralentissement ou une stagnation des progrès réalisés dans la lutte contre les maladies infectieuses comme le VIH, la tuberculose et le paludisme »7. Pourtant, ce sont elles, parmi les maladies infectieuses, qui impactent et tuent le plus dans le monde (le paludisme [Ire], la dingue [2e], le VIH [3e] et la tuberculose [4e]).8


  Les autres organisations placées sous la coupole de l’ONU, n’en parlons pas. Elles maintiennent volontairement les pays africains dans la sphère des éternels « tiers-mondialisés ». Le tiers-monde est un terme qui regroupe l’ensemble des Etats sous-développés, ou pays pauvres. « Ce tiers-monde ignoré, exploité et méprisé comme le tiers-Etat, veut, lui aussi, être quelque chose », pour reprendre l’expression de son théoricien, l’économiste et démographe français Alfred Sauvy.9 Ce tiers-monde désire aussi faire valoir son droit au respect, au partage et à la redistribution juste et équitable des profits tirés de ses ressources naturelles. Bref, les « tiers-mondialisés », ceux que l’on a mis au bas de l’échelle de cette classification, c’est-à-dire les pays d’Afrique, moins industrialisés certes, mais plus riches en ressources naturelles, veulent accéder au développement pour s’épanouir et garantir leur survie dans ce monde où, véritablement, la recherche de gains et de profits, au prix d’écraser les plus faibles, est à la mode, comme cela l’est depuis des siècles dans ce monde où ceux qui se définissent riches, selon leur propre métrique incluant notamment leur industrialisation, broient et déshonorent les autres.


  Dans cette oppression, les « tiers-mondialisés » survivent, résistent en essayant tant bien que mal de conserver leur honneur tant bafoué. Des guerres fantômes, des conflits montés de toutes pièces, préfabriqués et raccordés à des solutions à durées programmées, des transferts de faux djihadistes dans la bande du Sahel et quelques fois au Sahara, des accords militaires à caractère impérialiste (accords entre pays occidentaux et leurs anciennes colonies, accords entre réseaux armés et pays occidentaux), des coopérations économiques et monétaires insensées, des contrats léonins, des dictatures encouragées par-ci par-là, des menaces et des sanctions non fondées contre des États à moitié souverains avec hymne et drapeau, des bourses d’études à façade molle et pompeuse de talents africains, des transferts de compétences inexistantes, la diaspora noire de plus en plus victime de racisme en Europe avec la montée des extrémistes de droite, etc. ; tous ces maux, endossés par l’Afrique noire, sont énormes et insupportables.


  Le combat s’annonce dur à mener ; il sera rude, mais sera gagné, d’un moment à l’autre. Il va reposer sur les épaules non pas des Européens, ni des Américains, moins encore des Asiatiques, mais sur celles des Africains qui doivent, à partir d’aujourd’hui, se lever comme un seul homme et parler d’une seule voix audible, en entonnant : « Ça suffit et voilà ce que nous voulons : la transparence, le partage des gains de façon équitable et juste, le transfert de compétences, la fin des conflits programmés, le recouvrement total de la souveraineté. C’est ça ou rien ! ».


  D’ailleurs, depuis plus de 65 ans, l’appellation « tiers-monde » existe sans que l’on ne sache objectivement sur quels critères scientifiques et socio-économiques l’on s’est basé pour coller cette étiquette à certains États qui jusqu’à présent tentent, tant bien que mal, de s’en sortir. Nous citerons, par exemple, le cas du Ghana, du Nigeria et de l’Afrique du Sud, qui ne sont toujours pas dans la liste des pays en voie de développement. Au contraire, leur statut reste celui de tiers-monde. Cette métrique de classification des pays ne répond à aucun critère unanime, car chaque État pouvait avoir son propre indicateur.


  D’ailleurs, lorsqu’on parle d’unanimité universelle et de décisions internationales, il faut que ceux qui font partie de ce monde soient tous représentés. Personne ne doit le faire à leur place. C’est cela aussi que j’appelle la démocratisation des institutions internationales.


  On sait également que la gestion de nos économies (secteur informel, politique douanière, devises, monnaie…), la structuration de nos sociétés (vie sociale et familiale…) et l’abondance de nos ressources naturelles ne fonctionnent pas toutes de la même manière. Chaque pays peut ainsi se fixer sa propre métrique de richesse et de développement. Ce qui est fatal, c’est de vouloir toujours uniformiser les choses.


  Ces organisations ne nous protègent pas. Au contraire, elles arment certains au détriment d’autres, pour asseoir et satisfaire les intérêts géopolitiques et géostratégiques de ceux qui les allaitent et les nourrissent financièrement, au nom du droit international. Ce droit défini par de petites minorités ayant gagné la guerre qu’elles ont créée entre elles est dépourvu de toute éthique et de toute légitimité mondiale.


  Ne prenez pas ma pensée au pied de la lettre, mais acceptez-la dans la sagacité, car on sait très bien ce que font les chefs d’État des peuples opprimés, les États oppresseurs, les organisations internationales et certaines ONG.


  L’Afrique reste le continent le plus humilié et le plus oppressé depuis des siècles. Cette souffrance a commencé par la traite arabo-musulmane qui a débuté en 652 et a continué jusque vers les années2000 (13 siècles). Cet esclavage a fait plus de 17 millions de déportés noirs10 11. Ensuite, il s’est ensuivi quatre siècles d’esclavage mené par l’Occident (commerce triangulaire). Celui-ci a duré de 1451 à 1870. Il a engendré comme conséquence la déportation de plus de 13 millions de Noirs. Après ces deux traites odieuses, c’est la colonisation qui a suivi. Celle-ci a duré deux siècles. Tous ces maux dont souffre l’Afrique demeurent irréparables. Cette souffrance ne s’est pas arrêtée là, elle est sans interruption, car elle continue jusqu’à présent avec ce néocolonialisme occidental. Ce dernier se traduit par des accords de coopération économique (création du FCFA), militaire (accords de défense, militarisation des anciennes colonies), des influences, menaces et intimidations. Ce néocolonialisme est le fruit d’une indépendance négociée à la différence de celle gagnée après des années de guerre. En Afrique, les pays qui ont gagné leur indépendance par les armes semblent, de nos jours, être beaucoup plus respectés que ceux (Sénégal, Bénin, Côte d’ivoire…) qui l’ont obtenue après la signature forcée d’une série d’accords. De la même manière que la France, après s’être débarrassée du joug nazi (Seconde Guerre mondiale), s’est opposée à la nouvelle monnaie bâtie par les Américains (opération AMGOT12 13), elle a insisté pour acquérir la bombe atomique, malgré un désaccord avec son allié, l’« Oncle Sam ». Cette opération consistait à imposer au sein des pays libérés du nazisme hitlérien (France, Italie, Allemagne…) un gouvernement militaire provisoire des Alliés avec une monnaie nationale pour chaque pays. Et ironie du sort, c’est le même modèle que la France applique dans les pays africains. Soutenir des dictatures, renverser des présidents par des coups d’Etat, les faire assassiner, imposer à toutes ses anciennes colonies une monnaie commune produite sur le sol français, voilà les belles méthodes qu’utilise la France pour asseoir sa domination sur les peuples. C’est de cette même façon que les peuples d’Afrique doivent se battre pour faire respecter leur souveraineté. Je vous cite en référence ce discours du général de Gaulle prononcé le 5janvier 1962 :


  « Qui peut contester de bonne foi que la France, directement menacée et dès lors que d’autres nations disposent des moyens de la détruire en un instant, doit être armée elle aussi ? Et de telle sorte qu’aucun État ne puisse penser à la tuer sans risquer lui-même la mort », et y ajoute : « La France doit aider à bâtir l’Europe… un ensemble politique, économique, culturel et militaire le plus puissant, le plus prospère et le plus rayonnant du monde. »


  Cela ne vous étonne-t-il pas que celui qui critiquait le comportement post-Seconde Guerre des États-Unis d’Amérique à l’égard de la France se soit comporté de la même manière, voire pire, que les Américains, envers les Africains ? Le premier point de trahison et de mépris envers les pays colonisés d’Afrique est l’histoire d’une monnaie comme celle que les Américains avaient imprimée et imposée aux Français. Comme son nom l’indique, le franc des colonies françaises d’Afrique (FCFA, créé le 26 décembre 1945 par décret numéro 45-03614) indique à quel point la France veut maintenir ses colonies dans une domination totale. Donc faisons aux autres ce que nous-mêmes avions refusé qu’on nous fasse subir. Telle est la vraie doctrine idéologique de la France impérialiste, autoritaire et méprisante sous l’ère du général de Gaulle.


  Le redressement de l’Afrique interviendra sans doute et impérativement en cassant ces accords coloniaux que ces États africains ont signés, malgré eux, avec les pays occidentaux. Ces accords vont tout simplement à l’encontre de la défense de nos intérêts.


  Allons alors dans l’activisme pour la vérité !


  
    


    
      1  Organisation des Nations unies.

    


    
      2  Résolution 929 du Conseil de sécurité des Nations unies autorisant le déploiement de l’opération Turquoise, dirigée par la France.

    


    
      3  https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/resolutions-adopted-security-council-1994

    


    
      4  Linda Melvem, A People Betrayed : The Role of the West in Rwanda’s Genocide (novembre 2000, ZED Books Ltd)

    


    
      5  https://www.defense.gouv.fr/operations/monde/ocean-indien/atalante/dossier-de-presentation-des-operations/resolutions/resolution-1838-du-conseil-de-securite-des-nations-unies

    


    
      6  Organisation Mondiale de la Santé.

    


    
      7  https://www.who.int/fr/news/item/09-12-2020-who-reveals-leading-causes-of-death-and-disability-worldwide-2000-2019

    


    
      8  https://www.who.int/fr/news/item/09-12-2020-who-reveals-leading-causes-of-death-and-disability-worldwide-2000-2019, 9 décembre 2020, communiqué de presse.

    


    
      9  Article publié le 14 août 1952 par l’hebdomadaire L’observateur.

    


    
      10  Tidiane Ndiaye, Génocide voilé, éditions Gallimard, 2008.


      Ibn Khaldum (Savant arabe du 14e siècle disait, selon M. Ndiaye : « Les seuls peuples à accepter l’esclavage sont les Nègres, en raison d’un degré inférieur d’humanité, leur place étant plus proche du stade animal ».

    


    
      11  Malek Chebel, L’esclavage en terre d’Islam, éditions Fayard, 2007. Il se pratique en Afrique orientale, au Sahel, au Maghreb et au Golfe, au Proche-Orient et en Asie.

    


    
      12  Allied Military Government of the Occupated Territories.

    


    
      13  https://en.wikipedia.org/wiki/Allied_Military_Govemment_forOccupied_Territories

    


    
      14  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000682456

    

  


  II. Du franc CFA à l’éco :

  la monnaie des naïfs ?


  Connaissez-vous ou avez-vous sans doute une fois entendu parler de l’impérialisme financier monétaire de la France ? C’est cela que je vais tenter de vous expliquer.


  C’est un puissant outil de domination à l’encontre de certains pays d’Afrique que la France a instauré pendant la colonisation. Quand je parle de la France, je veux nommer la France officielle et pas les Français lambda. Nous n’avons aucun problème avec le peuple français qui est connu pour sa résistance. Ces Français eux-mêmes sont victimes de la politique belliqueuse de leurs dirigeants. En effet, cet outil monétaire aurait dû disparaître après l’accession à la souveraineté des pays d’Afrique de la zone FCFA. Ce qui est pire, c’est qu’il aurait dû également disparaître en 1999, à la suite de la création de la monnaie commune européenne. Son mécanisme de fonctionnement a été maintenu même après la naissance de l’euro. Il est toujours très actif et continue à asseoir la domination de la France sur l’Afrique. Cet asservissement repose sur du papier qui n’a de la valeur que dans les pays africains de la zone franc (PAZF).


  C’est ce papier, qui n’a aucune valeur à l’internationale, qui est imposé à l’Afrique noire par la France : le franc CFA ou la monnaie des naïfs.


  Cette colonisation monétaire induit une contrainte majeure sur la politique budgétaire imposée par la France, et à laquelle les pays du FCFA sont assujettis. À tout cela s’ajoute le phénomène des contrats léonins imposés aux pays africains. C’est ce mécanisme qu’on appelle le néocolonialisme ou nouvelle forme de colonisation.


  Ce n’est pas la genèse des monnaies africaines ou sous-régionales qui nous intéresse dans ce chapitre, mais plutôt, il s’agit de démontrer pourquoi il faut abandonner les monnaies (pour ne pas dire les devises) qui sont utilisées par certains pays de l’Afrique occidentale et centrale. Il nous faut bâtir une monnaie africaine commune adaptée à nos économies et que nous pourrons contrôler et moduler.


  Commençons ce chapitre par quelques définitions importantes pour la suite :


  –Le FCFA (franc des colonies françaises d’Afrique) est créé par décret, le 25 décembre 1945, à la suite de la ratification des accords de Bretton Woods. L’UEMOA et la CEMAC (voir définitions ci-après) partagent ensemble le FCFA, mais les deux devises ne sont pas convertibles (interchangeables), c’est-à-dire qu’on ne peut pas acheter un produit d’un pays avec la monnaie de l’autre. Cette monnaie dans ces deux zones différentes est assujettie aux mêmes règles dictées par la France.


  –L’UEMOA (Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine) regroupe 8 pays que sont : le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’ivoire, la Guinée-Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. Ces pays partagent une monnaie commune, le franc CFA. La BCEAO (Banque Centrale des États de l’Afrique de l’Ouest) est la banque de l’Union.


  –La ZMOA (Zone Monétaire Ouest-Africaine) renferme 7 pays qui chacun possède sa propre monnaie. Ces pays sont : la Gambie (dalasi), le Ghana (cédi), la Guinée (franc guinéen), le Liberia (dollar libérien), le Nigeria (naira), la Sierra Leone (leon), le Cap-Vert (escudo).


  –La CEDEAO (Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest) : l’UEMOA et la ZMOA forment la CEDEAO.


  –La CEMAC (Communauté Économique et Monétaire de l’Afrique Centrale, créée en 1958). Elle est composée de 6 pays : le Cameroun, le Gabon, la Guinée Équatoriale, la République centrafricaine, la République du Congo et le Tchad. L’équivalent de la BCEAO pour la CEMAC est la BEAC (Banque des États de l’Afrique Centrale). Il est important de noter que la libre convertibilité entre le FCFA de la zone de l’UEMOA et celui de la CMAC n’est pas possible comme je l’avais rappelé ci-haut. Il en est de même pour le transfert de capitaux entre ces deux espaces monétaires. Cela signifie, par exemple, qu’un habitant de la zone UEMOA qui se rend dans la zone CMAC, pour qu’il puisse y acheter un produit, doit impérativement convertir son FCFA versus UEMOA en euros pour ensuite convertir ses euros en FCFA versus CMAC.


  1. Rapport entre monnaie et

  souveraineté


  L’histoire d’une monnaie est celle de la vie, de la souveraineté d’une nation. Elle est aussi celle qui résume la loi de l’offre et de la demande, et également celle qui se résume en trois mots : souveraineté, vie, marché.


  La souveraineté d’un État régule la vie de ses citoyens dans un espace d’échanges. Les peuples les plus souverains sont ceux qui ont bâti leur propre monnaie. L’économiste Ousmane Ouédraogo nous explique que : « La monnaie est une source de puissance fantastique avec laquelle l’homme peut exercer sa volonté sur lui-même et sur la nature »15. En effet, à cette politique monétaire, ils ont su associer une bonne politique budgétaire. Sans cette combinaison, aucun développement économique d’une nation ne peut se faire. Lorsqu’un État ne contrôle pas sa politique monétaire qui lui permet d’adapter le rythme de son économie à la valeur de sa monnaie, cela signifie que cette nation est passée complètement à côté de la voie du développement. Chaque communauté économique doit, par conséquent, bâtir sa monnaie en fonction de cette loi dite de l’offre et de la demande, si elle prétend actionner le levier du développement.


  Malheureusement, le triste sort qui est arrivé à la plupart des pays d’Afrique est de ne pas comprendre cet état de fait. Un État ne sera jamais souverain tant qu’il ne règle pas définitivement cette question liée à la monnaie. La souveraineté n’est pas seulement d’avoir un Président qui signe tout et n’importe quoi, des ministres aux signatures faciles, une Assemblée nationale mécanique qui vote toutes les lois sans réfléchir. Cet état de fait est, malheureusement, ce que nous remarquons dans la plupart des pays d’Afrique francophone. Ils savent qu’une épée de Damoclès pèse sur leur économie. Il va falloir se débarrasser d’elle, non pas par une guerre militaire, ni par un conflit idéologique, ni par une série de négociations, mais par une volonté politique.


  Oui, car la solution à cette question monétaire est uniquement politique. La réponse définitive à cette volonté politique est de bâtir une monnaie unique pour toute l’Afrique. Certains me diront que ce n’est pas faisable. Je leur réponds par l’affirmative. Il suffit de convaincre ceux qui nous dirigent et de trouver des moyens pour le réaliser. N’oublions pas que le Président libyen Kadhafi avait montré la voie vers cette volonté et avait mis sur table les moyens pour sa réalisation. On connaît la suite qui lui a été réservée. En effet, il faut aussi sensibiliser, éduquer, former et expliquer que seule cette union fera de notre continent un grand État fort et respecté. Si les autres y arrivent, pourquoi pas nous ? Sommes-nous différents des autres peuples qui ont pris leur destin en main ? La réponse est : bien sûr que non ! Mille non.


  Lorsque dans un marché, la quantité de mangues à vendre est très élevée, leur prix chute naturellement. Et dans le cas inverse, il flambe. C’est de la même manière que fonctionne une monnaie. Les monnaies sont achetées et vendues dans des marchés financiers. Donc si on n’est pas propriétaire d’une monnaie, on ne peut pas la vendre, car pour vendre un produit, il faut en être le propriétaire ou le légataire. Pour vendre le FCFA par exemple, il faut en être le propriétaire. Alors que le vrai propriétaire, c’est la France, comme en atteste déjà son nom dès sa création par décret en 1945.


  Que font les Français avec les devises africaines ?


  Selon le rapport de Jeanneney, les devises africaines servent à payer une partie de la dette de la France : « Lorsque les pays de la zone franc exportent vers l’étranger plus qu’ils n’en importent, ils procurent à la France des devises. Celles-ci lui sont utiles si dans le même temps sa propre balance des paiements avec l’étranger est déficitaire »16.


  Xavier de la Foumière dans Le franc, repris par le Français Huber Gérardin (économiste français et auteur de plusieurs ouvrages sur le rôle de la monnaie et les contraintes financières) dans son ouvrage Zone franc. Histoires et Institutions17, avait avoué que s’il y avait déficit, la France puisait dans le compte d’opérations pour payer ses dettes : « L’avantage que représente le Trésor français est l’existence de soldes créditeurs des comptes d’opérations réelles, car ils sont l’une des ressources qu’utilise le Trésor français pour financer la charge qui résulte pour lui des découverts d’exécution des lois de finances et l’amortissement de la dette publique »18. Ce qui signifie de façon résumée que la France remboursait une partie de sa dette publique extérieure grâce à l’argent déposé dans le Trésor public français par les pays africains.


  Convertibilité illimitée ou le trompe-l’œil illimité


  La convertibilité n’est rien d’autre que de pouvoir échanger une monnaie A en une autre monnaie B, quel que soit le pays où l’on se trouve dans le monde. En d’autres termes, c’est la possibilité de la France de convertir les FCFA en euros. Et ceci se fera de façon exclusive et illimitée.


  Par exemple, vous quittez le Mali avec vos billets de FCFA et vous atterrissez à Tokyo. Le lendemain, vous vous rendez dans une banque de la place pour demander à changer vos billets en yens, la monnaie locale. La première réponse que le banquier vous dira est : « Non, non Monsieur, cela est impossible ». Mais si vous sortez un billet en euro et demandez son équivalent en yens, il vous dira : « Avec plaisir, passez-moi votre billet, Monsieur ! ». Là, pour ce dernier cas, on dira que vous avez converti votre argent (euro) en monnaie locale japonaise. Le dollar US, le dollar canadien, l’euro, le yen, etc., sont des monnaies partout convertibles, contrairement au FCFA. Tous les pays du monde refusent de convertir le FCFA en leur monnaie locale, à l’exception de la France qui s’est octroyé l’exclusivité mondiale de convertir le FCFA en euro. Même en Afrique, le FCFA de la BCEAO et celui de la BEAC ne sont pas interchangeables, donc pas convertibles entre eux. Cela ne vous paraît-il pas absurde puisque c’est le même pays qui fabrique et garantit ces deux monnaies ? C’est tout cela qu’on appelle : le principe de la garantie illimitée (du FCFA) qui consiste à convertir toutes les devises en FCFA.


  Je vais vous expliquer de quelle manière la France s’enrichit sur le dos des Africains juste après s’être octroyé l’exclusivité de convertir les devises en FCFA.


  Restons sur ce mot « illimitée ». En effet, si la convertibilité est illimitée, cela signifie que tous les montants en FCFA, présentés par les PAZF à la France, pourront automatiquement être convertis en euros. La question que l’on se pose est de savoir qui fabrique alors cet argent qui est stocké dans les banques centrales des PAZF. La réponse est que c’est la France qui fabrique cette devise. Donc inonder l’Afrique de billets de FCFA qui seront convertis en euros par la suite n’est pas une bonne option pour la France. Par conséquent, on voit que cette convertibilité dite illimitée n’est que trompe-l’œil. Elle est, au contraire, très limitée.


  Vous comprenez donc pourquoi les Africains pleurent en disant qu’il n’y a pas d’argent dans le pays. C’est logique, car cet argent est en exil en France. Et le peu qu’il existe dans les banques commerciales n’est pas accessible aux modestes gens sous forme de crédit bancaire, car le taux d’intérêt est très élevé. Leurs craintes s’expliquent par le fait que la France contrôle la quantité de devises qu’elle émet pour les banques centrales des PAZF.


  Vous comprenez alors pourquoi le FCFA n’est pas produit dans l’un des PAZF. Si tel avait été le cas, la BCEAO ou la BEAC aurait produit beaucoup de billets de FCFA pour être convertis en euros. Bref, une conversion limitée du FCFA en euro équivaut à une production illimitée d’euros par la France. Faisant partie de la zone euro, je ne pense pas que les Européens donneront cet hyper privilège à la France de commander à volonté des billets de banque de l’UE auprès de Francfort. Je ne crois pas que tel sera le cas.


  Certains Européens vantent les avantages de la convertibilité. Celle-ci permet l’attractivité des investisseurs étrangers dans les PAZF et favorise la mobilité des capitaux.19 N’est-ce pas là une facilitation avouée des fuites des capitaux vers l’extérieur de l’Afrique ?


  La notion de convertibilité illimitée est une technique qui permet à la France de s’enrichir sans travailler. Voilà les 4 façons de la France de s’enrichir sur le dos des Africains :


  –Exportation de produit : lorsqu’un PAZF exporte un produit à l’étranger, il est payé en monnaie étrangère (les devises) comme le dollar, le yen ou l’euro. Imaginons que le Sénégal a exporté un produit pour 1 milliard de dollars. On sait bien qu’au Sénégal, on utilise le FCFA. Et il n’y a que la France qui peut convertir cette somme issue de la recette d’exportation sénégalaise en FCFA (en monnaie locale). Ensuite, elle récupère librement cette devise pour elle et appuie sur la machine de la ville de Chamalières (Bordeaux, France) pour nous produire l’équivalent des billets en FCFA utilisables nulle part ailleurs dans le monde. En plus de cela, pour convertir ces devises en FCFA, la France touche des commissions. La France se comporte comme notre banquier.


  Même si le pays africain est payé en dollars, la France aurait convertis ces derniers en FCFA alors qu’on pouvait garder directement cette devise dans nos banques centrales et fabriquer son équivalent en monnaie locale. Et ces devises gardées serviront à payer nos commandes à l’extérieur. C’est exactement ce que font les autres pays qui ont leur propre monnaie. C’est le cas de la Tunisie, du Maroc, de l’Algérie, qui ont quitté le FCFA respectivement en 1958, 1959 et 1963. Ces derniers ont compris, très tôt et très vite, cette supercherie française, et ont volontairement quitté cette monnaie coloniale au profit d’une monnaie nationale.


  –Transfert de fonds : lorsqu’un émigré établi hors de la zone du FCFA fait un transfert de fonds de son pays hôte vers l’un des PAZF, la personne qui reçoit l’argent là-bas est payée en FCFA, car c’est la France qui convertit ces devises en FCFA. Et en convertissant ces devises en FCFA, elle touche des commissions, donc des bénéfices. En plus, pour envoyer cet argent, il faut payer des frais de transferts fixés par la France. Elle en sort largement gagnante.


  –Dons et aide publique au développement (APD) : les pays étrangers apportent souvent des dons et de l’APD. Ils le font dans leurs devises (en monnaies étrangères). Or, ici encore, c’est la France qui convertit ces devises en FCFA.


  –Endettement extérieur : c’est le point le plus terrible. Ces dettes que les PAZF contractent (endettement extérieur), remboursables le plus souvent sur plusieurs années, avoisinent les milliards de dollars. C’est là encore que la France tire le maximum de bénéfice, car c’est elle qui convertit ces devises en FCFA.


  En privant l’Afrique de ces devises, la France participe volontairement à entraver le développement industriel de l’Afrique.


  Que doit-on faire maintenant ?


  Les PAZF doivent prendre exemple sur le Maroc qui s’est retiré du FCFA et a battu sa monnaie, le dirham. Si le Maroc reçoit ses recettes d’exportations, des dons et des APD ou encore des financements issus de l’endettement extérieur, il produit la quantité de dirhams équivalente qui répond au besoin de son économie, et il stocke ces devises dans sa banque centrale qui serviront au paiement de ses importations et services à l’étranger.


  Ce que les PAZF doivent faire pour réduire leur souffrance et accéder à plus de développement économique, c’est abandonner le FCFA et battre leur propre monnaie.


  Parité


  Le FCFA a toujours été arrimé à une monnaie. D’abord, il l’était au franc français, puis maintenant à l’euro après que celui-ci fut mis en circulation. C’est-à-dire que quelle que soit la situation dans les marchés financiers, son prix reste le même. N’est-ce pas là une première arnaque ? Bien sûr que oui ! Cette parité est fixe, c’est-à-dire que pour acheter un euro, il faut forcément débourser 655,957 FCFA.


  Le FCFA, quel coût pour l’Afrique et quel coup de la France ?


  Pour battre les pièces et fabriquer les billets de cette monnaie, il faut que cela soit fait sur le territoire français. Cela diminue le taux de chômage des Français. Pour fabriquer la monnaie, il faut payer aussi les coûts de la machine, la main-d’œuvre. Il faut aussi payer des avions Cargo français pour alimenter les agences sous-régionales de la banque centrale de chaque zone monétaire. Les coûts de la fabrication et de sa livraison sont énormes. À côté de ces coûts s’ajoutent ceux liés à la convertibilité, qui font plus mal, car la France est en position de force puisqu’elle est le seul pays au monde qui s’est octroyé le droit de convertir les FCFA en euros. Elle jouera forcément la star en s’octroyant le privilège de fixer unilatéralement le taux de rémunération lié à la conversion. Il faut payer les frais liés aux prestations de services fournies dans les tractations financières avec la Banque centrale européenne (BCE).


  Les garanties monétaires par l’or : un interdit !


  La France utilise le stock d’or pour garantir la convertibilité du FCFA en obligeant les Africains à déposer leurs réserves d’or au Trésor public français. C’est juste une technique mise en place pour piller l’or de l’Afrique. Et pourtant, cette pratique a été interdite par les accords de Jamaïque de janvier 1976 qui bannissent la garantie d’une monnaie par l’or. Ils stipulent clairement que c’est aux pays ou aux unions d’entités de garantir leur propre monnaie20, en adoptant un régime de changes flottants en fonction de la loi du marché en cours. C’est pourquoi les USA, l’UE, etc., garantissent chacun leur propre monnaie sans utiliser de l’or comme cela se faisait avant. Aux USA, le Président Richard Nixon a décidé de mettre fin à la convertibilité du dollar en or le 15 août 1971. Alors que pour le FCFA, la France continue de demander aux Africains de déposer leur stock d’or pour garantir la convertibilité de leur monnaie. Donc nous voyons bien que ces accords de Jamaïque ne sont pas respectés par la France dans sa politique adoptée sur le FCFA, car jusqu’à présent, elle fait garantir cette monnaie avec l’or des PAZF. Cela ne devrait donc pas étonner qu’elle soit le quatrième pays à posséder le plus de stock d’or au monde avec environ, au mois de juillet2020, selon le ministère de l’Économie et des Finances, 2 436 tonnes emmagasinées dans une pièce située à 27 mètres sous le sol de la Banque de France.21 Alors que l’or n’a plus le droit de garantir une monnaie, l’Afrique continue de donner son précieux métal jaune à la France, ce qui démontre la naïveté des dirigeants africains. L’autre question que je pose aux Africains est de savoir, au moment où les Européens mettaient en place la monnaie euro, s’ils avaient demandé que chaque pays membre apporte une quantité d’or pour garantir sa monnaie. La réponse est non ! Donc cessons d’être naïfs.


  Le FCFA a-t-il besoin d’être garanti par la France ?


  La France, pour assurer la convertibilité du FCFA en d’autres devises, doit en être la garante. Cela ne vous fait-il pas rire ?


  Comment un pays sans ressources naturelles peut-il garantir la stabilité et la convertibilité d’une autre monnaie ? C’est une arnaque pure et simple, car celui qui détient en quantité suffisante dans son territoire des ressources naturelles en abondance (or, diamant, uranium, cuivre, fer, coltan…) n’est-il pas beaucoup plus solvable pour se garantir soi-même, au lieu de passer par un système de ventriloque non essentiel et insensé ? Surtout quand cette méthode de garantie est bannie par les accords de Jamaïque cités ci-dessus.


  Imaginez que vous vouliez prendre un crédit à la banque, dites-moi le premier critère que celle-ci cherche à savoir ? C’est bien votre solvabilité, c’est-à-dire vos capacités à rembourser cette dette sans difficulté. Elle cherche à savoir si vous travaillez, combien vous percevez par mois, vos charges, vos crédits en cours, les incidents relatifs aux anciens prêts et surtout vos biens immobiliers et matériels. Oui, c’est primordial, car si vous ne pouvez plus rembourser ou refusez de rembourser, le créancier ira voir un huissier pour recouvrir son bien. Et si vous avez des biens matériels comme une maison, une voiture, etc., il les saisira pour servir à rembourser le crédit engagé. C’est exactement pour cette raison que les pays de l’UEMOA et de la CEMAC ne doivent plus accepter que la France garantisse leur monnaie. Car, tenez-vous bien, cela n’est pas gratuit. Non, on ne garantit pas une monnaie sans contrepartie. L’astuce que la France a utilisée pour, dit-elle, garantir le FCFA, est d’une simplicité très arrogante et d’une nébulosité abyssale : le compte d’opération.


  Le compte d’opération ou la mafia monétaire


  La France via son Trésor public a demandé aux pays dont elle garantit la monnaie de déposer, entre 1945 et 1973, 100 % de leurs réserves de change (avoirs extérieurs) dans un compte commun d’opération ouvert au nom des deux banques centrales des PAZF domicilié au Trésor public français.22 Les recettes issues de l’exportation d’un pays doivent impérativement être déposées dans ce compte. La nouvelle convention de 1973 impose cette fois-ci aux PAZF à déposer 65 % de leurs réserves de change dans le compte d’opération. Cette nouvelle convention les contraint aussi à détenir trente-cinq pour cent (35 %)23 de leurs avoirs extérieurs servant à deux types d’utilisation :


  –paiement des dettes des grands créanciers internationaux (Banque mondiale, Fonds monétaire international, Banque des règlements internationaux)24 ;


  –assurer leurs besoins de trésorerie (paiements des produits à l’importation et des services)25.


  En réalité, ce n’est pas la Banque centrale de France qui gère ce compte, mais le Trésor public français.


  Depuis que les élites africaines ont commencé à critiquer et fustiger le fonctionnement de cette monnaie, la France a revu ce taux à la baisse. Ce n’est qu’en 2005 qu’un avenant est signé entre les différentes parties pour faire baisser ce taux de 65 % à 50 % pour la zone UEMOA, alors que pour les Comores, il reste le même.26 Pour la zone CEMAC, ce n’est qu’à partir du 1er juillet 2009 que ce taux est passé de 65 % à 50 %.


  Même après la naissance de la zone euro, c’est le Trésor public qui pilote ce compte et le mécanisme de fonctionnement reste intact.27 Le seul changement est son arrimage à l’euro, le franc français ayant disparu.


  En effet, depuis plus de 75 ans, ces pauvres pays d’Afrique alimentent bêtement la Banque de France sans que cela ne gêne les Africains qui se font dépouiller par la France. Pas de remise en question collective, rien, ils sont toujours dans un esprit de fatalisme. Pour certains, tout est normal et logique. Et même quand on essaie de leur expliquer, ils répondent par : « C’est comme ça et on n’y peut rien ». Pour ceux qui conduisent notre politique monétaire, du moment que cela leur permet de se maintenir au pouvoir, de se nourrir du système pour se remplir davantage les poches et assurer le bonheur de leur descendance, cela ne les gêne point. Seul le peuple, en réalité, doit en souffrir.


  Je vous explique ! Par exemple, un pays africain de la zone PAZF, comme le Sénégal, vend de l’huile de palme aux Japonais. Ces derniers paient dans leur monnaie locale, le yen. 50 % de cette recette de vente vont être déposés à la Banque de France pour garantir la stabilité du FCFA. Et si le Sénégal a besoin d’argent pour acheter du matériel médical pour ses hôpitaux, il faut que la France lui en imprime en FCFA qui seront reconvertis en euros pour acquérir ce matériel. La France le fait alors avec un taux d’intérêt. Oui, même pour convertir il faut passer à la caisse !
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    Figure 1 : Circuit des recettes d’exportation des PAZF.
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    Figure 2 : Circuit des recettes d’exportation du secteur privé des PAZF.

  


  La question qu’on se pose est : pourquoi maintenant les Africains croisent-ils les bras et laissent-ils la France voler leur argent ? La réponse est que d’abord, ceux qui le savent s’en fichent, car ils sont déjà riches et profitent du système. Et ensuite, l’autre réponse est que ceux qui ne le savent pas ne sont pas instruits ou ne veulent pas s’y intéresser. Donc des connaisseurs refusent de jouer le rôle d’éveilleurs de consciences ; il y en a beaucoup en Afrique.


  Les rares chefs d’État d’Afrique qui avaient voulu s’y opposer en sortant de cet espace monétaire ont été soit tués, soit contraints d’y rester de force. C’est le cas du très courageux Président malien Modibo Keita, qui avait osé battre sa monnaie (franc malien) en Tchécoslovaquie avant de réintégrer la zone UEMOA après près de dix ans de prise en main de sa souveraineté monétaire. Le Président Diori du Niger, quant à lui, a été lâchement assassiné quand il avait juste émis l’idée de battre monnaie pour son pays. Pire, lorsque les récalcitrants ne sont ni tués ni contraints à rester dans la zone monétaire coloniale, ils subissent une injection de tonnes de faux billets dans leur économie, provoquant ainsi une inflation qui conduira à une révolte populaire. Ce dernier cas de figure est arrivé au président de la République de Guinée Conakry, Ahmed Sékou Touré. Pire encore est ce qui est arrivé au Président Laurent Gbagbo, en Côte d’ivoire, lui qui avait eu juste émis l’idée de faire sortir son pays du FCFA en créant une monnaie pour les Ivoiriens. Nous avons tous connu le triste sort qui lui a été réservé à la suite de l’élection présidentielle ivoirienne de 2010.


  Aussi, que dire de la révélation fracassante de l’économiste ivoirien Nicolas Agbohou, dans son livre édité en 2016, Le FCFA et l’euro contre l’Afrique, dans lequel il avait indiqué qu’en 2014, plus de 14 000 milliards de FCFA étaient stockés dans le compte d’opération des PAZF au sein du Trésor public français ?28 C’est énorme, non ?


  Oui, énorme, au point que je me suis amusé, dans mon temps libre, à faire une estimation de ce que nous aurions pu réaliser avec cet argent si toutefois il était resté chez nous. Combien d’universités, d’hôpitaux, de centres de santé, d’écoles, de centres de formation, de centres de recherche, etc., aurions-nous pu financer avec ces milliers de milliards stockés à la Banque de France ? En effet, l’ancien Président ivoirien Laurent Gbagbo, dans son second ouvrage publié en 2014, avait affirmé qu’en 2011 – et cela a été confirmé en 2014, par l’hebdomadaire américain Bussinessweek – les pays de la PAZF disposaient de plus de 20 000 milliards de dollars US dans le Trésor public français. Le Président Gbagbo affirmera : « Toutes les opérations de crédits accordées aux pays endettés génèrent des intérêts – toujours sur notre propre argent –, mais au bénéfice du prêteur, c’est-à-dire la Banque de France, à des taux fixés unilatéralement par elle »29. Et le pire dans cette arnaque est que ces dépôts sont rémunérés à un taux annuel connu, qui est celui de 0,75 % d’après l’enseignant-chercheur ivoirien Séraphin Prao Yao30. Et cette information a été confirmée par le groupe Bloomberg, qui est une société américaine spécialisée dans l’actualité financière, dans un article paru en avril 2014.31


  J’ai tenté de calculer le taux d’inflation moyen annuel de la France sur 20 années consécutives (entre 1970 et 1990). Il est de 8,4 %, contre 2 % entre I960 et 2020. Il est donc largement supérieur à ce taux d’intérêt de rémunération annuelle (0,75 %) lié au compte d’opération dont devraient bénéficier les pays de la zone FCFA. Cela signifie que les PAZF ont payé (rémunéré) le Trésor public français pour garder leur argent. En effet, selon le site d’information Cafeduforex.com32, spécialisé dans le trading, le cours de l’or a été multiplié par 6,6 (en base corrigée de l’inflation) depuis 1970.
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    Figure 3 : Inflation annuelle en France de 1960 à 2020.
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    Figure 4 : L’Inflation annuelle en France de 1960 à 2020 (crise financière des années 1970).

  


  La crise économique des années 1970 avait engendré l’augmentation du prix de l’or. Ce qui fait que si les Français avaient investi l’argent du compte d’opération des PAZF dans l’achat de l’or avant la crise, la revente de celui-ci, après la fin de la crise financière, aurait rapporté 6,6 fois plus en termes de bénéfice à la France. Je me permets d’émettre deux hypothèses :


  –Et si c’était cette stratégie que la France avait adoptée ?


  –Et si c’était cela qu’elle avait utilisé pour combler une partie de sa dette publique et sa dette auprès de ses créanciers ?


  Qu’est-ce qui aurait pu se passer si les PAZF avaient la possibilité de stocker chez eux leurs réserves d’or pendant cette période de crise ? La réponse est qu’ils auraient pu multiplier sa valeur par 6,6. Si une bonne partie de cette somme avait été utilisée pour racheter de l’or, sa quantité aurait été multipliée par 6,6 sachant qu’entre 1973 et 1985, les avoirs étaient supérieurs à 247,8 milliards (compte d’opération, comptes d’investissement de la BRI33, comptes ordinaires ouverts à la banque de Manhattan, réserve fédérale américaine de New York…). Ce qui aurait rapporté aux PAZF beaucoup d’argent et par conséquent leur aurait permis de payer leurs dettes publiques pendant une bonne dizaine d’années.


  Tableau 1 : Estimation sur l’utilisation des 14 000 milliards


  
    
    
    

    
      	
        Infrastructures

      

      	
        Quantité

      

      	
        Coût financier

        (FCFA) à l’unité

      
    


    
      	
        Machines agricoles

      

      	
        2 000 000

      

      	
        7 millions

      
    


    
      	
        Entreprises d’eau potable

      

      	
        1 400

      

      	
        10 milliards

      
    


    
      	
        Logements sociaux

      

      	
        2 800 000

      

      	
        5 millions

      
    


    
      	
        Hôpitaux de 600 lits

      

      	
        600

      

      	
        9,9 milliards

      
    


    
      	
        Laboratoires pharmaceutiques

      

      	
        2 800

      

      	
        5 milliards

      
    


    
      	
        Lycées

      

      	
        28 000

      

      	
        500 millions

      
    


    
      	
        Universités

      

      	
        350

      

      	
        40 milliards

      
    


    
      	
        Bus

      

      	
        700 000

      

      	
        150 millions

      
    


    
      	
        Routes bitumées

      

      	
        700

      

      	
        20 milliards

      
    


    
      	
        Barrages hydrauliques

      

      	
        350

      

      	
        40 milliards

      
    


    
      	
        Ponts

      

      	
        140 (9 par pays)

      

      	
        100 milliards

      
    


    
      	
        Centrales d’énergie solaire

      

      	
        175

      

      	
        80 milliards

      
    


    
      	
        Centres de recherche et développement

      

      	
        2 000

      

      	
        7 milliards

      
    


    
      	
        Ordinateurs

      

      	
        14 000 000

      

      	
        1 million

      
    

  


  Oups, j’ai oublié qu’en vérité, cet argent ne dort pas dans le Trésor public français. Cet argent n’est pas paresseux, il bosse. Le solde du compte d’opération commun a toujours été positif jusqu’aux années 1980 et même après la dévaluation du FCFA survenue en 1994.34 À force que cet argent était accumulé en masse dans le Trésor public français depuis des années, une bonne partie était placée à la Bourse de Paris et deviendra, en 2016, Euronext. Cette société fusionnera avec la société boursière américaine NYSE pour former un grand holding (société de portefeuille) : NYSE Euronext en 2007. Selon Joseph Pouémi, le Trésor public français souscrit des bons à son homologue américain à des taux plus élevés (4 % à 5 %).35 Cette opération permet de faire fructifier cet argent. On se permet de se poser deux questions :


  –Les pays de la PAZF sont-ils informés de ce placement boursier ?


  –Si oui, savent-ils combien cela rapporte à la France ?


  Beaucoup de zones d’ombre planent sur ces questions et les réponses sont sagement gardées par un groupe restreint de hauts fonctionnaires du Trésor public français qui sont assujettis à la loi du silence jusqu’à la tombe.36 37 38 Nous avons eu une ébauche de réponses à ces interrogations, car le Dr Gary K. Bush39 (consultant en intelligence politique et universitaire américain) nous apprend que ces informations relatives aux bénéfices issus de la Bourse de Paris ne sont pas remontées auprès des banques centrales des pays de la zone franc.


  Chaque pays a la possibilité d’emprunter annuellement de l’argent issu du compte d’opération. L’équivalent de cet argent est de 20 % de ses recettes publiques (impôts, taxes, cotisations sociales, amendes) de l’année précédente. Cependant, si un pays veut emprunter plus, il faudra payer plus cher. Le taux d’intérêt pourra, à cet effet, aller jusqu’à plus de 40 %.


  Peut-être que chaque pays connaît sa part dans son compte d’opération individuel, mais dans le compte collectif, ils ne savent pas ce que détient chacun des autres, car ils ne sont point tenus informés par la France.


  Cet argent, tenez-vous bien, est prêté aux Africains.40 Oui, la France prête l’argent des Africains aux Africains. N’ayez pas peur, je vais vous expliquer. Avant cela, je vais vous dire quelque chose. Savez-vous que cet argent est prêté d’abord aux entrepreneurs et aux start-up français sous forme de prêt avec intérêt ? Une partie de ces intérêts est donnée sous forme de dons aux pays africains en finançant leurs petits projets d’adduction de points d’eau (forages, bornes-fontaines, puits, microbarrages…), d’aide à la construction d’écoles, de réfection de route, bref, les aides aux microprojets de développement. Je suis sûr et certain que vous avez un jour de votre vie entendu la fameuse phrase : « La France finance X milliards à l’Afrique sous forme d’aide publique au développement ». Vous avez donc compris d’où vient cet argent que la France distribue aux pays africains. Elle n’est pas aussi généreuse que vous le pensez. En somme, c’est l’excédent budgétaire des pays africains de la zone franc qui sera prêté, avec un taux d’intérêt, pendant le remboursement, à d’autres pays d’Afrique en difficulté financière.


  Une partie des intérêts provenant de ces prêts octroyés à certains pays africains est celle-là même qui sera prêtée à d’autres pays africains. L’autre partie retourne dans les caisses de l’État français pour financer les bénéficiaires des minima sociaux, comme le RSA41, pour amortir (combler) les déficits de la dette publique de l’État français42 comme le trou de la sécurité sociale et tant d’autres organismes nationaux en difficulté. Le Trésor public français tire un très grand bénéfice des soldes créditeurs du compte d’opération. La générosité de la France sur la facile accessibilité aux soins et aux aides sociales accordées aux plus démunis (Français et étrangers) résidant dans son territoire est à l’honneur des Africains. C’est pourquoi si un petit raciste se pointe devant vous et vous demande de rentrer chez vous, c’est-à-dire en Afrique, souriez et passez, car c’est un grand ignorant de la politique extérieure de son pays. C’est malin, non ?


  Tout ce système est contrôlé par la France, qui d’ailleurs place au sein du Conseil d’administration de la BCEAO son représentant pour mieux surveiller les éventuels projets secrets ou autres décisions qui pourront nuire à ses intérêts.


  Comment le taux de change d’une monnaie est calculé


  Plusieurs méthodes permettant de déterminer le taux de change d’une monnaie par rapport à une autre existent. La plus répandue est celle de BEER43 (taux de change d’équilibre comportemental), qui analyse les réalités économiques du pays ciblé. Les facteurs pris en question sont les variables suivantes :


  –la position extérieure nette : solde des investissements étrangers dans le pays et des investissements du pays à l’étranger ;


  –la productivité relative (efficacité économique) : production du pays rapportée à son volume d’heures de travail ;


  –les échanges commerciaux : rapport des prix à l’exportation aux prix à l’importation.


  2. Conséquences d’un FCFA fort arrimé

  à l’euro


  Les conséquences sont aussi énormes sur le plan économique, quand on continue d’utiliser cette monnaie. Savez-vous qu’elle nous rend paresseux et non compétitifs au niveau international, car elle est très forte ?


  Une monnaie forte favorise les importations. Lorsque notre monnaie est très forte, nous pouvons tout importer à volonté. Donc nous enrichissons les pays d’où nous importons, car nous créons de l’emploi et de la valeur ajoutée chez eux.


  Et à force de vouloir tout importer, même une aiguille d’une machine à coudre, cela enrichit les autres et désoriente nos décideurs dans leurs politiques d’industrialisation. Ces derniers épouseront facilement le réflexe pavlovien, c’est-à-dire le conditionnement de l’esprit à l’idée de tout importer, même pour les produits qu’ils ont chez eux. Un pays non industrialisé est un pays dépendant.


  Puisque nous importons presque tout pour faire fonctionner nos différents secteurs d’activité (matériel médical, produits pharmaceutiques, semences, hydrocarbures, engrais, matériel agricole, riz, etc.), qu’est-ce qui se passerait si nos différents fournisseurs rentraient en conflit armé ? Les conséquences les plus immédiates seraient sans doute l’arrêt d’exportation de leurs produits dans nos pays. Nous avons compris cette supercherie française et avons décidé de mener le combat de la souveraineté monétaire.


  Une autre conséquence d’une monnaie forte est la non-attractivité des investisseurs, ce qui est un grand obstacle au développement d’un pays. En effet, puisque notre système judiciaire en Afrique présente beaucoup de défaillance, avoir une monnaie faible est un avantage. Car une monnaie forte encourage les détournements de fonds publics vers l’extérieur du pays. Depuis des années, avant l’ère de l’informatisation poussée du système bancaire, beaucoup de responsables haut placés détenteurs de passeport diplomatique ou autres avantages qu’offrait le système de leur pays ont fait voyager des mallettes de capitaux vers l’étranger. Alors que pour un pays dont la monnaie est très faible, il leur sera très difficile de faire voyager de façon fréquente des mallettes d’argent sans le risque de se faire arrêter par la police des frontières ou par les autorités de leur pays d’origine. Une monnaie faible décourage donc les détournements d’argent, surtout quand on sait que la quantité de monnaie ne permettrait pas au malfaiteur de vivre confortablement dans le futur pays hôte si le niveau de vie de ce dernier est élevé. C’est pourquoi les malfaiteurs des pays dont la monnaie est faible réfléchissaient beaucoup avant de détourner des fonds publics.


  En effet, les conséquences terribles du FCFA fort sont : les fuites des capitaux des zones de l’UEMAO et la CMAC vers l’Europe, la facilité des investissements européens dans ces zones, l’exportation facile des matières premières africaines vers l’Europe. Le fait que la convertibilité directe entre les deux zones de FCFA n’est pas possible ralentit, entrave et casse leurs échanges commerciaux.


  3. Avantage d’une monnaie faible :

  exemple du modèle chinois


  Je vous donne l’exemple du jeu du chat et de la souris entre les USA et la Chine. Tout d’abord, comprenons que si la Chine se permet de jouer sur sa monnaie, c’est qu’elle est avant tout flexible et qu’elle en assure le contrôle. C’est la grande différence entre le won chinois et le FCFA de l’UEMOA et de la CMAC. Le choix de cet exemple justifie le fait qu’il soit fondamental d’avoir la mainmise sur sa monnaie. Les Américains, pour punir les Chinois qu’ils taxent de faire du dumping monétaire, taxent fréquemment au plus fort les exportations de la Chine. L’astuce des Chinois pour répondre à la politique américaine est de baisser la valeur de leur monnaie. Les autorités chinoises contrôlent donc librement leur monnaie en fixant des limites à sa fluctuation face au dollar. Cela leur permet de protéger et de soutenir leurs exportations.


  Vous vous imaginez si l’on avait la même clairvoyance que la Chine en battant notre propre monnaie et avec nos ressources naturelles en grande quantité ; nous serions le roi de l’univers.


  4. Conséquences d’une parité fixe du

  FCFA sur nos économies


  La fixité de la parité du FCFA est que les importations nous coûteront par endroits moins cher alors que les exportations seront très chères. Nous savons très bien que le principal inconvénient d’une parité fixe est le fait de favoriser les exportateurs de capitaux. Les exportateurs de capitaux (comme les multinationales) ne sont pas avantagés lorsque la parité d’une monnaie est flottante. C’est pour cette raison que les zones du FCFA (UEMOA et ZMOA) font partie de leur core business. Ils sont prêts à actionner leurs lobbies pour défendre leurs intérêts pour que le point de la fixité de la parité ne soit pas négocié à chaque fois qu’il y aurait une révision des accords de coopération monétaire entre la France et ses ex-colonies. Oui, c’est le jeu des lobbies : défendre les intérêts à tout prix. Lorsque la parité est fixe, cela signifie que quel que soit le cours d’un produit dans le monde, qu’il baisse ou augmente en prix, nous l’achèterons à son prix initial. La différence en termes d’avantages entre une parité fixe et celle flexible est que pour cette dernière, l’on peut adapter son niveau de vie en fonction de celui de la société en cours.


  La fixité de la parité est un avantage considérable pour la France, car les sociétés de transfert d’argent de la diaspora vers la zone franc paient en FCFA en Afrique, avec une TVA qui leur est largement favorable. Les dons, les devises et les transferts d’argent étant reçus en devises locales, ceci enrichit davantage le pays du général de Gaulle.


  Le fait que toujours, c’est la France qui continue à garantir le FCFA ou l’éco nous pose de véritables soucis, car il y a forcément une contrepartie. Ce n’est pas parce que la France aime le climat de l’Afrique pour y passer des vacances d’été qu’elle va garantir sa survie. C’est un grand n’importe quoi.


  La CEDEAO est composée de deux sous-entités : l’UEMOA et la ZMOA. Au niveau de la ZMOA, chaque pays a sa monnaie nationale, mais les pays ont compris que seule l’union monétaire est la meilleure solution pour mieux s’en sortir.


  C’est ainsi qu’un projet de création d’une monnaie couvrant la zone CEDEAO a été pensé en décembre 2009 par les pays de la ZMOA. Il fut par la suite élargi aux PAZF en juin 2013. Cette monnaie sera baptisée « éco ». Cela n’a rien à voir avec l’éco usurpée par le club Macron-Ouattara qui aura pour but de remplacer le FCFA.


  5. Passage du FCFA à l’éco : rien n’a

  changé


  Un événement majeur survenu le 21décembre2019 change la destinée du FCFA en zone UEMOA. Le Président français Emmanuel Macron, en visite dans la capitale ivoirienne, décide de substituer le FCFA à une nouvelle monnaie appelée éco. Cette rencontre, disent-ils, entre dans le cadre de la réforme des accords de coopération monétaire entre la France et ses anciennes colonies. La moralité aurait voulu que, du moment où cette monnaie est critiquée et remise en question, une consultation populaire de chaque pays concerné soit organisée. Ainsi, il sera du ressort de chaque État de décider du changement ou non par voie référendaire, ou à défaut de cette voie beaucoup plus démocratique, de passer par la soumission de l’idée à l’Assemblée nationale même si nous savons très bien que dans des pays où les assemblées nationales sont dominées par des majorités mécaniques, la validation de ce projet passera comme une lettre à la poste. Toutes les nations européennes, en procédant à un changement de monnaie, ont, au moins, effectué une politique d’information et de sensibilisation de leur peuple. C’est comme si nous, nous n’avions pas ce droit ou ce respect venant de nos États.


  Cette nouvelle monnaie sera tout simplement une substitution de nom, car en réalité, RIEN ne change dans l’impact que cela pourra avoir sur nos économies. Seul le nom change en vérité, mais les pratiques néfastes qui vont à l’encontre de l’Afrique demeurent les mêmes.


  6. Pourquoi l’Afrique ne doit pas avoir

  peur de créer sa monnaie unique


  Pourquoi avons-nous peur ? Nous mourrons quoi qu’il advienne. En effet, demandons aux Africains de battre leur monnaie avant de rendre l’âme. La plupart des économistes du monde vous disent que la valeur d’une monnaie dépend, en grande partie, de la stabilité d’un pays, de ses ressources (richesses), de sa croissance économique et de sa puissance stratégique. Vous allez voir que tous ces critères ne sont pas forcément vrais, car les trois premiers éléments sont juste les plus essentiels. L’Afrique est gorgée de ressources naturelles mondialement convoitées. Et lorsque nous aurons le contrôle de notre monnaie à l’image de la Chine, nous serons en mesure de mettre en place une vraie politique budgétaire, solide, en nous basant sur une solide structuration et la réorganisation de notre économie. Pour la stabilité de nos États, la solution est justement d’être en mesure de bâtir une armée solide capable de combattre sur le terrain les forces occultes dressées par les multinationales étrangères. La stabilité politique n’est rien d’autre que la réforme pure et simple de nos institutions, en apprenant à les adapter à nos réalités africaines (culture, tradition, coutumes, mode de vie, structuration de notre société). Le quatrième élément, qui est la « puissance stratégique », ne veut rien dire, car il implique la capacité à négocier avec les banques centrales des autres puissances pour se secourir si toutefois une monnaie est en difficulté dans le marché de change.


  De toute façon, n’ayons pas peur, car nous avons tous les atouts et avantages pour réussir la mise en place d’une monnaie africaine unique ou à défaut de cela, des monnaies des quatre sous-régions pour le moment. Car n’oublions pas que notre future banque centrale a la possibilité d’intervenir directement sur le marché de change (marché financier) pour acheter et vendre des devises sans passer par des investisseurs internationaux. Ces derniers concentrent davantage leurs achats pour des monnaies à taux d’intérêt (prix de la monnaie) forts, car ces reventes dans les marchés financiers sont beaucoup plus rémunératrices.


  Tableau 2 :
Récapitulation des faits et propositions d’idées


  
    
    
    

    
      	
        FCFA

      

      	
        ÉCO

      

      	
        Interrogations

      
    


    
      	
        Parité fixe

        (Taux de change

        fixe : 1 euro =

        655,957 FCFA)

      

      	
        Parité fixe (Taux de change inconnu :


        1 Euro = ? Éco)

      

      	
        Combien coûtera 1 éco pour acquérir 1 euro ?


        Crainte d’une dévaluation déguisée et cachée

      
    


    
      	
        Arrimage à l’euro (la valeur du FCFA est en fonction de la valeur de l’euro)

      

      	
        Arrimage à l’euro (la valeur du FCFA est en fonction de la valeur de l’euro)

      

      	
         

      
    


    
      	
        Convertibilité uniquement en euro

      

      	
        Convertibilité uniquement en euro.

      

      	
        – Inconnu jusqu’à présent, risque de dévaluation déguisée

      
    


    
      	
        Dépôt de50 % de réserves de change des pays de l’UEMOA et de la CMAC dans un compte d’opération dans le Trésor public français

      

      	
        Suppression des réserves de change et l’UEMO et la CMAC qui déposeront leur argent là où elles le souhaitent

      

      	
        – Suppression sans audit (besoin de voir l’historique du compte d’opération)


        – Ce que nous avons déposé pendant plus de 75 ans, ne faudrait-il pas le rembourser, car nous avons largement dépassé ce qu’on nous avait demandé ?


        – Centralisation des comptes d’opération à la BCEAO

      
    


    
      	
        Présence de représentants de l’État français (agents du ministère de l’Économie et des Finances) dans le Conseil d’administration de la BCEAO

      

      	
        Suppression des représentants de l’État français dans le Conseil d’administration de la BCEAO

      

      	
         

      
    


    
      	
         

      

      	
         

      

      	
         

      
    


    
      	
        Taux de change fixe : 1 euro = 655,957 FCFA

      

      	
        Taux de change : 1 euro = ? éco

      

      	
        Combien coûtera 1 éco pour acquérir 1 euro ?

      
    


    
      	
        Libre circulation des capitaux entre la France et les pays du FCFA

      

      	
        Libre circulation des capitaux entre la France et les pays de l’éco

      

      	
         

      
    


    
      	
        Contrôle des flux de devises entre la France et les pays du FCFA

      

      	
        Contrôle des flux de devises entre la France et les pays de l’éco

      

      	
         

      
    


    
      	
        Garantie de la stabilité et de la convertibilité du FCFA par la France

      

      	
        Garantie de la stabilité et de la convertibilité du FCFA par la France

      

      	
        N’importe quoi ! L’Afrique regorge de toutes les ressources minières et énergétiques. N’est-elle pas beaucoup plus apte à garantir sa monnaie ? N’est-elle pas dès lors beaucoup plus solvable, car ayant plus de richesses sollicitées par le monde entier ?

      
    


    
      	
        Libre

        transférabilité

      

      	
        Libre

        transférabilité
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  III. Géopolitique du djihadisme au Sahel

  (terroir des guerres programmées)


  Pour comprendre la chute d’ibrahim Boubacar Keita (IBK), il faut remonter à l’histoire géopolitique et géostratégique du monde de ces vingt dernières années, mais particulièrement à celle du Mali de cette dernière décennie.


  Le 11 septembre2001, une attaque terroriste prend de court la plus grande puissance mondiale, les États-Unis d’Amérique. Deux avions traversent volontairement les deux tours jumelles du Word Trade Center de New York, faisant des milliers de morts et de blessés. L’Amérique est surprise d’être frappée au plein cœur du poumon économique du monde sur son territoire. Elle s’est sentie humiliée devant le monde. George Bush entame alors la chasse aux maudites personnes qui ont osé attaquer son pays. Il se tourne vers certains pays qu’ils qualifient de terroristes voulant abattre l’Oncle Sam. Il dresse une liste. L’Iran, l’Irak, l’Afghanistan et le Pakistan sont désignés pays terroristes et ennemis des USA. Il fallait trouver les auteurs et les commanditaires. Les premiers étant tous morts, il reste à trouver les commanditaires.


  Le secrétaire d’État américain, Colin Powel, brandissait devant le Conseil de sécurité de l’ONU de fausses preuves qui justifiaient la présence au nord-est irakien des camps d’entraînement terroristes liés à Al-Qaïda qui serait sans doute responsable des attaques du 11 septembre 2001. Dans la même lancée, les Américains prétendent avoir des preuves de la présence d’armes de destruction massive en quantité inestimable. La localisation de l’ennemi semble alors connue et comme le fait que le Président de ce pays hôte soit de connivence avec le groupe terroriste Al-Qaïda. Les portes des hostilités sont ainsi ouvertes.


  Malgré les preuves qu’ils brandissent, les États-Unis n’obtiennent pas l’aval du Conseil de sécurité pour attaquer le régime de Saddam Hussein, mais ils y vont quand même avec leurs alliés, comme la Grande-Bretagne. La France s’y oppose. Et nous nous rappelons le célèbre discours du ministre français des Affaires étrangères, Dominique de Villepin. Le seul prétexte était que Saddam Hussein était de connivence avec le groupe terroriste Al-Qaïda sans réellement de vraies preuves. L’avenir nous édifiera sur le grand mensonge des États-Unis sur ce sujet. Le 20 mars 2003, ils bombardent l’Irak. Le 9 avril 2003, le régime de Saddam Hussein tombe. Le 14 décembre, il est capturé dans une cave après 8 mois de cavale. Le 26 décembre 2006, la Cour d’appel irakienne confirme la condamnation à mort de Saddam Hussein, ce qui valide le verdict de départ du Tribunal spécial irakien. Et le 30 décembre 2006, il est exécuté par pendaison.


  En outre, ils orientent leur réflexion sur un groupe jugé hostile aux USA, à savoir, Al-Qaïda. Le chef est identifié. Il s’agit d’Oussama Ben Laden, un milliardaire saoudien installé en Afghanistan depuis 1996 qu’il faut capturer à tout prix. Les Américains et leurs alliés bombardent les montagnes afghanes de Tora Bora, près de la frontière pakistanaise, dans l’espoir de dénicher l’homme.


  Les États-Unis se livrent alors à une véritable chasse à l’homme qui s’est terminée le 2 mai 2011 dans la périphérie d’Abbottabad (ville située à 50 kilomètres au nord d’Islamabad), au Pakistan, par un commando américain lors d’une opération baptisée opération « Neptune’s Spear ». Le corps de Ben Laden sera enseveli dans les profondeurs de la mer d’Oman, pour éviter sans doute le recueillement des fanatiques qui verront éventuellement en lui un martyr. Et pourtant, ironie de l’histoire, Ben Laden a toujours été encouragé, soutenu, financé et armé par les présidents américains Jimmy Carter (1977-1981) et Ronald Reagan (1981-1989) pour combattre les Soviétiques en Afghanistan dans les années 1970-1980. Comme quoi l’ami peut devenir l’ennemi. Bref, ce n’est pas le sujet. Mais le but est de rappeler l’historique de la naissance d’Al-Qaïda, car cela reste essentiel pour comprendre la situation du Mali actuelle.


  Le pilonnage de l’armée américaine avec ses alliés anglais déstabilise la sous-région. Les djihado-terroristes s’affaiblissent et perdent du terrain de jour en jour. Mais en 2011, un événement majeur leur donne une opportunité de survivre en restant fidèles à leur idéologie : mettre à terre les États-Unis d’Amérique et ses alliés, avec la création d’un État islamique.


  En effet, le 17 décembre 2010, un événement majeur se produit en Afrique du Nord (Maghreb) et au Moyen-Orient. Au Maghreb notamment, plus précisément en Tunisie. Un jeune homme, Mohamed Bouazizi, vendeur de légumes ambulant de 26 ans, s’est immolé par le feu le 17 décembre 2010 dans la ville de Sidi Bouzid, en guise de protestation. C’est alors le début du « Printemps arabe » marqué par de vastes mouvements de contestations populaires, lesquels sont à l’origine de la chute de beaucoup de présidents du monde arabe tels que Ben Ali (Tunisie, Maghreb). En 2011, l’ampleur du Printemps arabe se propage. Les présidents Hosni Moubarack (Égypte, Maghreb) et Saleh (Yémen, Moyen-Orient) démissionnent et quittent le pouvoir. Dans d’autres pays, ce phénomène produit moins de mal pour les pouvoirs en place. C’est le cas du Maroc (Maghreb) et de la Jordanie (Moyen-Orient) où on assiste respectivement à un changement de Constitution et de gouvernement. En Algérie (Maghreb), après une série de manifestations populaires que le Président Abdelaziz Bouteflika a su contenir, une révision constitutionnelle a été adoptée. Par contre, pour d’autres pays moins chanceux, ce Printemps arabe avec son lot de contestations populaires conduit à une guerre civile. C’est le cas de la Syrie de Bachar Al Assad et de la Libye (Moyen-Orient) de Mouammar Kadhafi. Pour la Syrie, la révolte populaire est matée par Bachar Al Assad qui continue à maintenir son régime dictatorial sous le parapluie de la Russie. Mais début 2014, profitant du chaos qui règne en Syrie et en Irak, une organisation militaro-terroriste à idéologie djihado-salafiste nommée Daesh (État islamique) s’empare de l’espace entre ces deux pays, pour y installer le Califa, tournant le monde à une nouvelle ère de plans géostratégiques et géopolitiques modernes où chaque organisation régionale, sous-régionale, voire internationale, se prépare à ce tournant de la vie. L’œil vigilant et le bras armé de l’Afrique doivent protéger son citoyen de toute injustice et de tout tort, pour paraphraser le célèbre homme politique et ancien Premier ministre britannique, John Henry Temple (Lord Palmerston, 1774 – 1865).


  Restons sur le cas de la Libye, qui est très intéressant pour comprendre l’arrivée des djihadistes dans la bande du Sahel. La contestation populaire s’accentue et la répression militaire de Kadhafi en fait autant. Le guide libyen crache sur les contestataires et accuse l’Occident de soutenir et d’influencer les manifestants qui veulent déstabiliser son régime. Il les qualifie d’ailleurs de « rats », de « traîtres », de « cafards » et de « malpropres ». De mouvement contestataire, les manifestations s’organisent en mouvement armé.


  Le 10 mars 2011, le Conseil de sécurité et de paix de l’Organisation des Nations unies (ONU) avait rejeté toute intervention militaire extérieure. À la même date, le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine (UA), à l’issue de sa 265e réunion, reconnaît la légitimité des aspirations du peuple libyen à plus de justice, de liberté, de démocratie, à la réforme politique, à la sécurité et de progrès socioéconomique à condition que celles-ci se fassent de façon pacifique dans le dialogue et le respect des engagements tenus par les deux camps belligérants. L’UA rejette aussi toute forme d’intervention militaire, qu’elle soit endogène ou exogène44 et propose ainsi sa médiation. Le lendemain, Paris, Londres et Washington désavouent l’ONU et snobent l’UA. Ils décident quoi qu’il advienne de recourir à la force pour détruire le régime de Kadhafi. Lel7 mars 2011, à la surprise générale, l’ONU abdique et la résolution 1973 est votée, autorisant ainsi le recours à la force contre les troupes gouvernementales libyennes pour protéger les populations. Et pourtant, le texte de la résolution est d’une clarté propre : des actions militaires pour protéger des civils, aucune intervention militaire étrangère au sol, un cessez-le-feu. Il faut noter aussi qu’à aucun moment, il n’a été mentionné dans la résolution un éventuel changement de régime.45 Le 20 mars, la coalition de l’OTAN bombarde les bases militaires de Kadhafi dans la ville de Benghazi. L’OTAN outrepasse ainsi la résolution, car après la neutralisation de l’aviation et l’artillerie lourde de Kadhafi, elle continue à ratisser le terrain pour les rebelles du Conseil National de Transition (CNT). Du moment où l’artillerie lourde braquée sur la population rebelle de Benghazi a été détruite et les civils de moins en moins menacés, la mission devait prendre fin, mais cette attitude des Alliés constitue, à mon avis, une violation flagrante de la résolution tel que cela a été mentionné dans le texte. Cela démontre une faille majeure de ceux de l’ONU qui continue à fermer les yeux.46


  Jean Ping, le président de la Commission de l’Union africaine (l’UA), expliquait lors de son interview accordée à RFI, le 24 mars 2011, que l’Afrique du Sud, le Nigeria et le Gabon, ces trois pays représentant la voix de l’Afrique au Conseil de sécurité de l’ONU, ont voté pour l’intervention militaire en dépit du refus de l’UA, car ces derniers disent avoir subi des pressions. Le vote de ces trois pays africains engageait de ce fait l’Afrique dans l’intervention militaire. C’est ce que je ne comprends pas, car comment se fait-il que ces trois pays étant membres de l’UA osent alors refuser de suivre la volonté de l’organisation de laquelle ils sont pourtant membres ? Cela paraît pour moi incohérent. Une question m’a traversé l’esprit. Puisque ce sont les pays européens qui sont les premiers adeptes de cette intervention militaire (France et le Royaume-Uni), ne sont-ils pas ceux qui ont influencé directement les trois Présidents africains à voter oui à la résolution ? Surtout quand on sait que ce sont leurs anciennes colonies.47


  Décision incompréhensible, car une semaine avant, le Conseil de sécurité était contre. Que s’est-il réellement passé entre-temps, d’autant plus que l’on sait que l’Union africaine avait elle aussi proposé d’entamer une médiation dans ce sens ? Ce changement de vision à la dernière minute de la part de l’ONU est lié au fait que les rebelles libyens (Conseil national de transition de Benghazi) soupçonnaient l’UA de soutenir Kadhafi, car l’organisation savait très bien qu’il n’allait accepter ni le verdict des urnes ni l’application des clauses de la rencontre à Addis Abeba. Ce qui, à mon avis, est une attitude insensée et belliqueuse de la part du CNT qui aurait pu faire confiance à l’UA pour mener la négociation et voir jusqu’où cela pouvait aboutir du moment que le cessez-le-feu qu’elle avait proposé, le 11 avril 2011, avait été accepté par Tripoli, mais rejeté, par la suite, par Benghazi.


  Je ne crois pas que Kadhafi allait refuser l’ouverture des portes de sortie que lui aurait proposée l’UA, cette organisation pour la création de laquelle il s’est beaucoup battu, afin que l’Afrique prenne davantage son destin en main et pèse sur l’échiquier mondial. Les questions que je me pose sont nombreuses.


  S’agit-il là d’une volonté consistant à minimiser la capacité des Africains à résoudre des conflits qui sont internes à leur continent ? Une deuxième question me taraude l’esprit. S’agit-il d’une guerre des hydrocarbures qui aura pour but de permettre à la France et ses alliés de s’emparer du pétrole libyen à moindre coût ?


  Je n’en suis pas sûr, d’après mes recherches. En effet, la Libye est le premier producteur africain de pétrole et le neuvième au niveau mondial. Ce qui fait qu’au niveau mondial, il détient 3 % de la production en 2007. En 2010, 28 % du pétrole libyen est exporté vers l’Italie, 15 % vers la France, 11 % vers la Chine, 10 % vers l’Allemagne et 10 % vers l’Espagne.48 Les statistiques recueillies par l’agence française de statistiques (Statista) montrent une baisse considérable du volume de pétrole brut importé annuellement en France de 1973 à 2010. En 1973, 134,9 mégatonnes d’équivalent en pétrole ont été importées au sein du territoire français alors qu’en 2010, avant la crise libyenne, il était de 64,1 mégatonnes.49 Cela démontre que l’intervention française en Libye n’est pas motivée par la difficulté de la France à s’approvisionner en pétrole via des importations, surtout quand on s’est rendu compte que la France sollicite deux fois plus le pétrole nigérian et algérien que celui libyen, selon les statistiques de l’INSEE50.


  Mais ma troisième et dernière interrogation la plus avancée est de savoir s’il n’existe pas un agenda des Occidentaux dont le plan serait de profiter de la révolte populaire des Libyens de la ville de Benghazi, une passerelle appropriée, pour asseoir une rébellion dirigée contre Kadhafi. Le but étant donc de dérouler cet agenda dont l’objectif final serait que les Alliés et les rebelles en tirent chacun profit. D’abord, il fallait permettre aux rebelles d’accéder facilement au pouvoir et ensuite, avec la complicité du Royaume-Uni, de cacher un éventuel financement de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy. Normalement, quand on écrit un article et qu’on parle de cette personnalité politique, l’on se rappelle qu’il avait dit que « l’Homme africain n’est pas rentré dans l’histoire ». Mais lui y est rentré par le mensonge, la corruption, le complot, les trafics d’influence et de factures… La liste n’est pas exhaustive.


  Cependant, la véritable question que je me pose en tant que panafricaniste engagé est de savoir s’il n’y aurait pas aussi une volonté de l’Occident, particulièrement la France, de tuer le projet de création de l’Union africaine, d’une monnaie unique, un seul Président, un parlement panafricain (Afrique du Sud) et un siège (Addis Abeba, Éthiopie), car on sait très bien que Kadhafi portait ce projet dans son cœur. Kadhafi avait proposé d’implanter une Banque centrale africaine à Abuja, au Nigeria, un Fonds monétaire africain à Yaoundé, au Cameroun, pour lequel il aurait débloqué la somme de 30 milliards de dollars (environ quinze mille milliards de FCFA) et dont l’objectif était de démarrer l’émission de la monnaie en 2014 et une banque d’investissement en Libye. Aussi, sur le plan sécuritaire, l’idée de la mise sur pied d’une armée africaine avait été émise. Au moins, il avait posé une grosse pierre pour la concrétisation du projet sans compter sur personne. Que des actes louables !


  Le 23 août, Mouammar Kadhafi prend la fuite, ouvrant ainsi les portes de Tripoli au CNT. Il sera assassiné le 20octobre2011 lors d’une embuscade des rebelles. La Libye est ainsi en proie à une guerre civile jusqu’à nos jours.51


  Ce cas de la Libye est très intéressant, car elle est à l’origine de tout ce qui a suivi. La chute du régime de Kadhafi a été un événement fondamental sur l’enjeu sécuritaire tout le long de la bande du Sahel et du Sahara. Les conséquences sont énormes et vont même au-delà de la sécurité intérieure des États, car elles se sont étendues au trafic d’êtres humains. Les filières clandestines, dont le cœur de l’organisation se trouve en Libye, sont très bien structurées et organisées. Elles font appel aux jeunes d’Afrique qui sont tentés d’émigrer vers l’Europe en passant par la mer Méditerranée. Cette mer aux portes de l’Europe emporte des milliers et des milliers de jeunes migrants à la recherche de liberté et de profit. Les conséquences sont aussi d’ordre géopolitique. La Turquie, en fin stratège en tant que dernier rempart de cette émigration non choisie, mais subie, en profite et fait chanter l’Europe qui veut stopper cette émigration massive aux conséquences humaines très lourdes.


  Au Mali, les rebelles touaregs créent le Mouvement National de Libération de l’Azawad (MNLA). Et l’Azawad entretient une relation étroite avec le Qatar, qui livre du matériel de guerre, finance et équipe les indépendantistes.


  Oussama Ben Laden crée Al-Qaïda en 1988. En 1991, des élections législatives ont été organisées en Algérie. Le Front Islamique du Salut (FIS) revendique la victoire dès le premier tour du scrutin. Les militaires algériens annulent le scrutin, ce qui pousse des individus à s’organiser et à se regrouper en milice armée appelée Groupe salafiste de prédication et de combat (GSPC). Le GSPC proteste pour que la victoire du FIS ne soit pas volée par les militaires. Ce groupe se radicalise et prend un relent djihadiste. Il est rapidement infiltré par les services secrets algériens. L’armée algérienne lui mène une guerre sans merci, jusqu’à la frontière malienne. Ce groupe se replie alors au nord du Mali.


  En 2007, le GSPC fait allégeance à la filière mère d’Al-Qaïda. Il finit par être rebaptisé Al-Qaïda au Maghreb islamique (AQMI), comme son nom l’indique, faisant régner sa loi dans cette zone. AQMI est alors dirigé par Abdel Maleck Droukdel. La chute du colonel Kadhafi provoque la porosité des frontières et la fuite des mercenaires de la Libye. Certains d’entre eux, des Touaregs, ont fini par rejoindre le MNLA, par patriotisme séparatiste et/ou par appât du gain. Cette porosité facilite le déplacement des groupes djihadistes dont nous vous expliquerons après leur genèse. Déjà en 2011, il y a eu la grande scission dans AQMI. De celle-ci est né le MUJAO, qui finira par semer la terreur entre l’Algérie, la Mauritanie et le Niger avec une série d’attentats kamikazes, d’enlèvements et d’intimidations.52 Un événement majeur se produit au Mali et rebat les cartes dans la zone du Sahel. Un coup d’État survenu le 22 mars 2012 met fin au régime d’Amadou Toumani Touré (ATT), Président du Mali.


  En début mars 2012, Iyad Ag Ghali, cet ancien militaire de Kadhafi originaire du clan Ifogha des Touaregs et proche de la mouvance salafiste pakistanaise qu’il a eu à côtoyer, crée Ansar Dine. Le but de cette organisation est de fonder une République islamique au sein de l’Azawad. Le MNLA et le mouvement djihadiste Ansar Dine signent un pacte dont le but est de combattre pour l’indépendance de l’Azawad.


  Le 31 mars 2012, le MNLA laïc, « ethniciste », et Ansar Dine (défenseur de la religion), islamiste, annexent la ville de Gao. Rapidement, des différends idéologiques séparent les deux groupes. Ansar Dine opte pour l’instauration de la Charia et le MNLA reste beaucoup plus favorable pour un État laïc. Déjà en octobre 2011, un nouveau groupe islamiste et dissident d’AQMI est créé par le Mauritanien Hamada Ould Kheira.


  Ces deux groupes seront supplantés par la suite par le MUJAO, qui s’empare de la ville de Gao le 27juin 2012.


  AQMI fusionne avec Ansar Dine (Mouvement de défense de l’Islam) dirigé par Iyad Ag Ghali pour faire chuter la ville de Tombouctou le 1er avril 2012. On se souvient justement de la destruction des mausolées de grands érudits de l’Islam qui avait choqué tous les musulmans.


  En 2012, AQMI implose terriblement. Des Arabes et quelques Touaregs créent Ansar Al Charia. Le groupe « Signataire par le sang » fustigeant la mainmise des Arabes algériens sur la structuration du commandement d’AQMI et l’absence de redistribution des retombées des différents trafics (drogues, armes, coupures de routes…), est créé par Mokhtar Belmokhtar. Il regroupe la plupart des combattants noirs.


  En mai 2012, le MNLA et le groupe djihadiste Ansar Dine fusionnent pour déclarer l’indépendance de l’Azawad.


  En 2013, le MUJAO et « Signataire par le sang », déjà très rapprochés via Mokhtar Belmokhtar, fusionnent et forment le Mouvement Al-Mourabitoune, en mémoire de la grande dynastie des Almoravides ayant régné en Afrique de l’Ouest entre le Xe et le XIe siècles.53 C’est Al-Mourabitoune qui avait attaqué le camp militaire d’Agadez le 23 mai 2013, faisant un bilan de 23 morts du côté des militaires nigériens et 10 de celui des insurgés. C’est le même groupe qui amené trente minutes plus tard une attaque kamikaze contre le site d’uranium d’Arlit que le groupe français Areva exploite. Son dernier bilan faisait état d’une perte en vie humaine et de 50 blessés. Cette attaque ciblée était une façon de punir le Niger de sa collaboration avec la mission française Serval déployée pour lutter contre les groupes djihadistes. C’était aussi une façon d’intimider et d’avertir les pays du Sahel de ne pas coopérer avec les ennemis de la Charia.


  En 2015, le MUJAO s’est disloqué et une partie est allée rejoindre Daech ou État islamique (dissidente de la branche irakienne d’Al-Qaïda) et l’autre est retournée avec AQMI.


  À côté de tous ces mouvements djihadistes ou séparatistes, d’autres existent aussi en Afrique de l’Ouest et parfois même en Afrique de l’Est. En effet, le groupe des combattants shebab est né en 1991 en Somalie, après la mort du général Siad Barré qui prônait l’autodétermination. Boko Haram est, quant à lui, né vers les années 2000, au Nigeria, et réclame l’application de la Charia dans ce pays. Ces mouvements ont tous des origines et prennent naissance après l’intervention américaine en Irak et au Pakistan.


  La guerre en Asie centrale (chute de Saddam Hussein) et celle en Libye (chute de Kadhafi) ont été les principales portes d’entrée des djihadistes en Afrique. Donc, en quoi l’Afrique est-elle responsable de l’origine de ces guerres qui ont été montées de toutes pièces ailleurs par des puissances étrangères occultes au détriment des intérêts des États africains ? Des accords sont signés entre le MNLA et l’État malien pour taire tout esprit séparatiste et former une seule entité pour lutter contre les groupes djihadistes présents au Mali. C’est l’exemple des Accords d’Alger. Cet accord (qui viole la Constitution malienne), en sa dernière version, opte pour la partition du pays. Chaque région a le droit de demander l’indépendance si elle le souhaite. D’autres accords sont également signés, cette fois-ci pour une dimension sous-régionale, afin de contrer tous ces mouvements djihadistes. C’est le cas des accords établissant la création du G5 Sahel réunissant cinq pays du Sahel.


  Ces différents groupes djihadistes sont influencés et financés dans la plupart des cas depuis le Qatar, en relation directe avec Al-Qaïda. Ces combattants, à la suite de leur séjour dans les terres en conflit armé à caractère religieux, ont su maintenir des relations privilégiées avec les hauts responsables des groupes djihadistes au Pakistan et en Irak. Ces derniers ont servi de relais au chef d’Al-Qaïda pour bénéficier des aides financières et du matériel de combat.


  Ainsi, certains groupes ont préféré faire allégeance publiquement à travers un communiqué officiel adressé à Al-Qaïda. D’autres, avant leur ralliement à Al-Qaïda, se sont adonnés à des activités de contrebande, de vente de drogue et d’armes pour financer leurs activités. Par la suite, quand ils se sont rendu compte que leurs activités commençaient à être ralenties par l’étau de l’intervention de la mission Serval, ils s’allient avec ceux qui bénéficient de l’aide financière et matérielle d’Al-Qaïda. D’autres encore s’autofinancent en monnayant leurs connaissances du terrain ou en négociant avec l’État en passant par des pseudo-accords de retour à la paix. C’est le cas du MNLA. Donc la plupart des groupes dépendent fortement de la manne financière d’Al-Qaïda. Ils procédaient tous en même temps à des recueils de taxes sur la population qui vit dans leurs zones d’occupation. Donc, sans Al-Qaïda, ces mouvements n’existeront plus. Sans la vente d’armes fabriquées en Occident, ils ne feront plus le djihad de cette façon. Les combattants de ces groupes sont généralement issus de milieux défavorisés et le plus souvent n’ont aucune perspective d’avenir dans leur pays. La pauvreté justifie l’endoctrinement de cette couche vulnérable de la population dans des conflits volontairement « détropicalisés » dans leurs terroirs. D’où la faute de la mauvaise politique gouvernementale de leur pays.


  La MINUSMA54, composée de 15 209 hommes (dont 13 289 soldats et 1920 policiers)55, qui est une mission onusienne chargée de servir de zone tampon entre les différents belligérants, a échoué. Son rôle dans la participation à la stabilisation du pays dans la protection des civils et la défense des droits de l’homme a échoué. Son rôle aurait dû être une force d’opération au lieu de se limiter exclusivement à un statut de groupe d’interposition. Elle s’est perdue forcément dans son vrai rôle puisqu’elle fait autre chose. Elle est présente au Mali depuis avril 2013. Le constat est le suivant : plus le nombre de soldats et de policiers de la MINUSMA augmente, plus le nombre de femmes violées et de civils tués croît.


  L’opération Serval, constituée initialement de 3 000 hommes, avait pour but de lutter contre les groupes djihadistes qui ont pris le contrôle du Nord-Mali et une partie de l’Azawad en 2013. Le nom de la mission en dit long sur les ambitions de la France. Le serval est un petit félin qui partout où il passe pisse pour marquer son territoire. Après avoir été épuisée par le terrain et eu le sentiment de mener une guerre dont elle ne connait même pas l’objectif, la mission Serval sera abandonnée. Elle sera rebaptisée mission Barkhane le 1er août 2014. Elle passe à 4 500 hommes en 2018. L’arsenal déployé est énorme, car mobilisant des milliers de soldats pour une centaine de combattants djihadistes et des moyens matériels sophistiqués (drones, hélicoptères, chars de combat, avions de guerre…).


  En 2020, après la création de la force Takouba à la suite du Sommet de Pau, l’effectif des forces françaises présentes dans la bande sahélo-saharienne est augmenté de 600 militaires. Ce qui porte le nombre de militaires français dans cette zone à 5 100hommes. Je n’inclus pas les militaires dormant dans les bases militaires françaises classiques dans cette zone. Je me demande si nous aurons un jour des bases militaires maliennes, sénégalaises, ivoiriennes, tchadiennes, gabonaises en France. À ce moment, nous parlerons de bases militaires africaines en France et en Europe. À vous de juger l’objectif de la présence de ces dernières dans tout le continent africain. Elles se cachent sous la couverture d’accords coloniaux insensés. Le constat reste le même, car les djihadistes sont toujours là et les groupes mutualisent le plus souvent leurs luttes pour contrer la force française. On note, par contre, le repli de certains groupes vers la Kabylie, en Algérie, et en Libye, après avoir été malmenés pour un temps précis par les deux missions de la France.


  En Libye, ces groupes se replient dans le secteur d’Oubari, qualifiée la capitale de tous les trafics d’armes et de la vente de drogue. De là-bas, ils y scellent des alliances et y préparent des attentats, des prises d’otages, des massacres de la population civile dans les pays voisins comme le Burkina Faso, le Nigeria, la Côte d’ivoire…
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  IV. L’OMS ou l’organisation hiérarchisant

  la peine humaine


  1. Création et États membres


  Cette organisation est née le 7 avril 1948 et ses parents l’ont baptisée OMS (Organisation mondiale de la Santé). La mission principale de l’OMS est de promouvoir la santé, d’assurer la sécurité sanitaire et de veiller aux populations les plus vulnérables. L’OMS est alors le gendarme de la santé dans le monde.


  Elle est financée sous deux formes. Le premier mode de financement est la contribution des États membres et le second se fait sous forme de dons (contributions volontaires). En 2020, l’organisation comptait 194 États membres, et son siège est à Genève, en Suisse. Elle dispose de 6 bureaux régionaux et 149 bureaux de terrain. Les bureaux régionaux sont éparpillés dans le monde : Asie du sud-est (Inde), Méditerranée orientale (Égypte), Pacifique occidental (Philippines), Amérique (USA), Afrique (République démocratique du Congo), Europe (Danemark).


  2. Les principaux financiers


  L’OMS dispose de 3 formes de financement : la cotisation des États membres, la contribution volontaire et la réserve en cas d’urgence absolue.


  La contribution des États membres est en fonction du PIB (Produit intérieur brut). On parle de contribution fixe. Elle dépend de la richesse de chaque État et de son nombre d’habitants. Autrement dit, elle prend en compte la fortune de chaque État et de sa population. Les pays détenteurs de la bombe atomique sont tous des contributeurs fixes.


  Pour la contribution volontaire, comme son nom l’indique, tout le monde peut participer à son fonctionnement (pays volontaires, institutions internationales, fondations, ONG, acteurs publics ou privés…). On parle de contribution volontaire, c’est dire que tout État de la planète membre ou pas de l’OMS peut lui faire un don.


  La contribution sous forme de réserve d’urgence est un fonds qui permet la facilitation d’une mise à disposition, pour l’organisation, de l’argent liquide en cas d’une extrême urgence, pour une durée de 3 mois, en attendant l’arrivée des fonds des donateurs, le temps de contrer la situation.


  Le mode de travail de l’OMS est assez peu complexe. Elle travaille directement avec le ministère de la Santé des pays membres et aussi avec ses propres partenaires comme l’ONU (Assemblée générale des Nations unies). L’ONU, par l’intermédiaire de ses collaborateurs (États concernés en question, ses partenaires connus), accompagne les pays en difficulté dans le domaine de la santé, propose une aide matérielle et sanitaire pour endiguer une maladie (épidémie, pandémie…) ou une situation naturelle d’une extrême urgence (catastrophes naturelles telles que le séisme, le tremblement de terre, les feux de brousse…) et établit des solutions et recommandations pour les pays touchés.


  En général, chaque fois qu’il y a une crise d’une extrême urgence, il apparaît une situation humanitaire qui s’y impose. C’est pourquoi l’OMS peut lancer un appel à une levée de fonds pour répondre au plan d’action humanitaire. Cet appel de fonds permet de traiter des questions d’ordre humanitaire (nourriture, eau, électricité…).


  3. Le budget


  L’OMS fonctionne sous forme de budget programme qui est bisannuel, c’est-à-dire voté tous les deux ans. Pour l’année 2020, il était de l’ordre de 5 milliards 840 millions de dollars US. Ce barème a été fixé lors de la 72e assemblée générale de la santé de l’OMS tenue le 28 mai 2019, lors de laquelle chaque pays membre s’est vu fixer un taux de cotisation. Parmi les contributeurs, les USA (22 %), la Chine (12 %), le Japon (8,6 %), l’Allemagne (6,1 %), la Grande-Bretagne (4,6 %), la France (4,4 %), le Nigeria (0,25 %), le Sénégal (0,007 %), le Tchad (0,004 %).5657 Certains pays non membres de l’ONU et partenaires de l’OMS ont été associés au barème des cotisations. C’est le cas de Tokélaou (0,001 %) et de Porto Rico (0,001 %). Pour l’année2020, 229 millions de dollars US ont été versés à l’OMS en 2019 par la fondation Bill et Melinda Gates, laquelle est la première contributrice volontaire et non étatique. Les États-Unis sont, quant à eux, les premiers contributeurs étatiques volontaires avec 281 millions de dollars US.58
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    Figure 4 : Contribution fixée aux 5 premiers États financiers de l’OMS.

  


  Avant d’aller loin dans ce chapitre, il faut savoir que l’OMS finance les projets de son choix. En général, dans le monde de la recherche scientifique, les thématiques de recherche sont orientées en fonction de la ligne décrite par les bailleurs. Pour le cas de l’OMS, celui qui choisit les programmes de recherche est naturellement le plus grand donateur. Donc comprenez que ceux qui commandent sont ceux qui mettent le plus de moyens (bailleurs). Convenons que cet état de fait est très gênant, car il s’agit d’une organisation mondiale où l’éthique devrait être le repère de la règle. Comme vous l’avez remarqué, c’est naturellement Bill Gates, via sa fondation, qui est celui qui oriente les programmes de recherche à sa guise. C’est une philanthropie assez absurde. La suite, vous la comprenez très bien. Cela peut poser un problème d’influence sur le choix des maladies à combattre, un privilège lié à des convictions religieuses, scientifiques, politiques vaccinales…, ou de préférence continentale et/ou raciale. Qui sait ? Cela me rappelle cette belle phrase de l’homme politique anglais Henry John Temple (1848) qui disait ceci : « L’Angleterre n’a pas d’amis ou d’ennemis permanents ; elle n’a que des intérêts permanents ». Cette citation a été largement attribuée et reprise par le général Charles de Gaulle sous une autre forme ; je le cite : « Les États n’ont pas d’amis, ils n’ont que des intérêts ». Je vais me permettre de dire que le philanthrope Gates n’a pas d’amis, il n’a que ses intérêts à défendre.


  Déjà, l’OMS a toujours été, à mes yeux, une structure opaque où l’argent est maître. Celui qui finance le mieux en est le mieux servi. Pourtant, il existe des pays où des maladies tuent des milliers de personnes par an, sans pour autant qu’une vraie politique de lutte ne soit définie et proposée par cette nébuleuse organisation. Cela me rend triste. Je me suis posé beaucoup de questions sur son objectivité. J’ai, en effet, remonté le temps, allant de sa création jusqu’à nos jours. J’ai essayé ainsi de comprendre comment elle fonctionne, qui la finance, quelles sont ses réalisations. Je me suis beaucoup interrogé sur la répartition géographique des maladies qui tuent le plus au monde. L’autre question majeure que je me suis posée a été de savoir quelles ont été les différentes politiques qu’elle avait adoptées afin d’éradiquer ces pathologies. In fine, je me rends compte qu’après quelques recherches superficielles non moins approfondies et coûteuses en temps et énergie, j’avais raison de douter de sa bonne foi et de sa transparence, ainsi que de sa détermination dans la lutte contre les maladies qui touchent les zones tropicales et tempérées. Là aussi, la réponse est loin d’être convaincante.


  C’est pour ces raisons que je vous expliquerai plus tard pourquoi l’OMS est une mafia sanitaire. Et mieux même, on pourra la rebaptiser « MafiaSanté ». Je vous explique.


  La mafia sanitaire internationale existe bel et bien dans notre monde. Oui, cette mafia se vante d’être le gendarme de la santé mondiale dont le but est d’orienter et d’appuyer la politique de santé publique des États qui en sont membres. Mais, en vérité, elle n’est rien de tout cela.


  Le pire est que ce gendarme est censé traiter équitablement, en matière de santé publique, les États du monde. Sauf que ce petit gendarme à la casquette tordue comme son corps hiérarchise la souffrance humaine. Les Blancs ont leurs maladies moins alarmantes auxquelles l’OMS alloue des fonds beaucoup plus conséquents pour la prévention et les soins curatifs et palliatifs. À l’inverse, les pathologies tropicales qui sévissent en Afrique et qui tuent plus que nulle part ailleurs dans le monde sont moins prises en considération par l’OMS. Lorsqu’elle finance en Afrique, c’est qu’elle cible et injecte des moyens financiers et matériels sur des programmes de recherche qui touchent beaucoup le monde occidental. Les universités africaines qui bénéficient des appuis de l’OMS sont obligées de concentrer leur temps et leur énergie aux projets de cette organisation plutôt qu’à ceux de leurs propres pays (thèses des étudiants, projets du gouvernement…), ce qui affecte les intérêts de leurs pays. Et les conséquences de tout cela sont terribles, car les thèses sont bâclées faute de temps et d’enseignants disponibles. À côté de ce constat amer, s’ajoute l’abandon des États africains à investir dans la recherche et le développement dans les universités ; en tout cas, tout ce qui concerne la recherche de remèdes pour des pathologies touchant directement leur population. Le problème n’est pas seulement lié aux miettes que l’on donne aux pays africains, mais plutôt au fait qu’on les oblige à travailler sur des pathologies qui touchent le monde occidental alors que le taux de mortalité lié aux maladies tropicales et en zones tempérées est élevé. Même les centres de recherches nationaux disparaissent progressivement au profit des centres universitaires presque entièrement financés par l’OMS. Cette disparition est due au fait que l’État les a délaissés et a préféré se fier uniquement aux travaux de recherches universitaires qui sont sous le contrôle et la directive de l’OMS. La faute n’est pas à imputer aux enseignants chercheurs, mais plutôt au manque d’engagement des États africains à financer leurs chercheurs. On sait très bien que les résultats des recherches seront tout d’abord bénéfiques aux plus grands financiers. Ce qui fait que l’OMS va prendre la plus grande part de ce retour d’investissement à travers ses grandes firmes pharmaceutiques (secteur privé) qui sont elles-mêmes les principaux donneurs de l’organisation. Ces firmes reçoivent aussi des subventions de grandes fondations telles que celle de Bill et Mélinda Gates. Assurez-vous que ce retour sur investissement ne sera bénéfique qu’aux industries occidentales et quelques fois asiatiques qui ont cette capacité de production. Ces recherches faites dans les pays africains favorisent la productivité des firmes industrielles européennes et asiatiques et permettent de proposer des solutions pour soigner les pathologies qui touchent principalement leurs sociétés. L’avantage pour que les budgets alloués à la recherche soient conséquents est de favoriser davantage la transformation des résultats issus de leurs recherches scientifiques en produits de marché dont tout le continent tirera profit. Cela va donc impacter l’économie africaine dans son ensemble. Mais si on remet toute la recherche entre les mains de l’OMS, cela signifiera que l’Afrique a confié son destin sanitaire à une mafia très bien structurée. Les conséquences à long terme sont de rendre les Africains dépendants de l’Occident, mais également de tuer dans l’œuf tout projet africain d’innovation industrielle dans le domaine médical. Cela hypothèque tout simplement l’avenir des Africains, car sans une réelle politique sanitaire, pas de développement.


  Toute cette politique de l’OMS a pour but, justement, de maintenir le continent africain dépendant de l’Occident en matière d’innovations médicales et thérapeutiques, étant donné que nos chefs d’État paresseux et non visionnaires pensent que l’OMS fait un bon boulot du moment que ses financements participent à économiser une grosse partie du budget alloué à la recherche scientifique. C’est juste une question de logique et d’éthique. Voyons la suite pour mieux confirmer et conforter mon analyse, et revenons sur le coronavirus, vous allez mieux et tout comprendre.


  La maladie à coronavirus est une maladie contagieuse, mais moins tueuse (si les gestes barrières sont respectés) que celles des zones tropicales, comme le paludisme, le Zika, le Chikungunya et Ebola.


  Comparons-les sans hiérarchiser les souffrances des gens, avec des chiffres à l’appui.


  4. Les chiffres de la vérité


  Taux de mortalité du Zika, du Chikungunya et d’Ebola :


  –Le coronavirus a tué aujourd’hui 280 000 personnes en 2020.


  –Le paludisme en a tué 769 000 personnes entre 2019 et début 2020. Alors qu’en 2015, on dénombrait plus de 200 millions de cas et 437 000 décès, selon un rapport de l’OMS publié en 2017 (site de l’OMS).


  –Ebola a massacré entre 2013 et 2016 11 310 personnes en Afrique (Liberia : 4 906 morts, Sierra Léone : 3 907 morts, Guinée Conakry : 2 412 morts…). Alors qu’en Occident, il y a eu 0 décès.


  Ce n’est qu’en 2016, après que les pays occidentaux ont commencé à être victimes, que le gendarme à la casquette tordue a classé le virus Zika comme une urgence de santé publique à portée internationale. Et pourtant, depuis 1947, au bord du lac Victoria en Ouganda, année de son apparition en Afrique, le monstre tue. Pas de traitement spécifique et pas de vaccin.


  5. Désengagement et désintéressement

  de l’OMS face aux maladies tropicales


  Le paludisme


  Depuis la naissance de l’homme, cette maladie tue la population vivant en zone de climat tropical (chaud et humide), plus particulièrement en Afrique. Aucun traitement spécifique ni de vaccin. Ce qui me choque vraiment, c’est de voir écrit sur le site officiel de l’OMS, je le cite : « Le paludisme est une maladie évitable et dont on peut guérir ». Je me demande qui a osé écrire cela. C’est comme s’il existait une maladie inévitable. Le coronavirus est-il alors inévitable ? Si je comprends bien, la politique de l’OMS serait-elle de se dire que comme la maladie est guérissable et évitable, favoriser la prévention (lutte anti-vectorielle et traitement préventif par prise de médicaments antipaludiques) reste la seule meilleure solution ? Rappelons que la politique principale de l’OMS relative au paludisme est d’abord d’opter, voire de miser beaucoup plus sur la prévention (usage des insecticides, des moustiquaires, administration de doses curatives grâce aux antipaludiques pour des enfants de moins de 5 ans). Ces médicaments ont une durée d’efficacité de 4 mois et servent exclusivement à la prévention de la maladie.


  Ensuite, on sait très bien, de ce fait, que la prise de médicaments préventifs ne garantit pas une protection absolue contre le parasite. Donc pour l’OMS, puisque cette maladie est évitable et que les malades peuvent en guérir, l’idée de trouver un vaccin demeure insensée. En tout cas, cette thèse est très loin de celle que rapportent les chiffres relatifs au taux de décès liés à cette maladie. La question du vaccin doit être résolue, car le parasite devient de plus en plus résistant aux différents traitements antipaludiques et les moustiques ne craignent plus vraiment les insecticides.


  La vraie question que je me pose enfin est pourquoi depuis sa création en 1948 jusqu’à présent, l’OMS n’a pas vraiment fait de la recherche du vaccin son véritable cheval de bataille, alors que cette maladie tue plus que n’importe quelle autre maladie infectieuse ? Le paludisme touche les régions tropicales les plus défavorisées du monde. Sur les 100 % de cas de paludisme recensés dans le monde, 94 % proviennent de l’Afrique. Ce continent est le berceau du paludisme.


  Chikungunya


  Le Chikungunya ou « devenir tordu », pour sa signification dans la langue locale tanzanienne, est aussi un flavivirus qui décime les Africains sous le nez et la barbe de l’OMS. Cette organisation criminelle est tordue comme la signification locale affectée au virus Chikungunya. L’OMS devrait être renommée Chikungunya. Il n’existe pas de traitement spécifique ni de vaccin contre cette maladie.


  Ebola


  Ebola, aïe, aïe, ça fait peur. Qui ose se rapprocher d’un malade souffrant d’Ebola ? La maladie a été découverte en République démocratique du Congo (RDC ou ex-Zaïre), dans une rivière située près de la ville de Yambuku, en 1976, par le Dr Ngoy Mushola.


  Ebola tue terriblement en Afrique. La revue britannique The Lancet avait publié en 2015 les résultats prometteurs du vaccin VSV-EBOV développé contre Ebola par le laboratoire pharmaceutique américain Merck, Sharp & Dohme.59 Il a obtenu une autorisation de mise sur le marché en Europe en novembre 2019. La souche Zaïre (ERVEBO) est celle qui a créé beaucoup de problèmes en RDC et en Centre-Afrique.


  6. Le dilemme de l’OMS face au

  coronavirus


  Coronavirus, que moi je vais appeler à partir de maintenant virus chinois, subit une course folle vers son vaccin au point de vouloir écraser toutes les solutions moins coûteuses, voire gratuites, proposées pour sauver l’humanité. La course vers la quête l’argent à tout prix est lancée.


  Plus de 120 vaccins sont lancés à travers le monde, dont 40 sont déjà en phase clinique (dernière étape de validation d’un médicament avant son autorisation en AMM). Mais, vous savez très bien que les Français, les Occidentaux de façon générale, sont très réticents puisque le Dr Raoult détient la formule magique avec l’hydroxychloroquine.


  En date du 4 mai 2020, une collecte mondiale de fonds est lancée pour trouver un vaccin contre le coronavirus. Plus de 7,4 milliards de dollars US ont été récoltés en 3 heures, lors d’un téléthon. Les Occidentaux sont beaucoup plus touchés par le coronavirus, mais les tests de recherche de vaccin se feront en Afrique. Sacrée OMS !


  7. L’OMS face à ses contradictions


  La stratégie des firmes pharmaceutiques via Bill Gates est de vacciner l’Afrique pour gagner des sous (toujours à fond la caisse).


  J’ai aussi remarqué que tous ces noms sont d’origine africaine, car ces virus sont trouvés en Afrique pour la première fois. Bingo ! le nom est affecté en fonction de l’origine de la maladie ! C’est bien, au moins c’est clair. Mais ce qui est tordu c’est que le coronavirus appelé au départ « virus de Huan » a été rebaptisé en Covid-19 (Corona virus disease – 2019) par l’OMS sous la menace de la Chine qui dit clairement que le nom Huan est discriminant pour les Chinois.


  OK, parfait ! Et Zika, Chikungunya, Ebola ne sont-ils pas discriminants pour les Noirs africains ? L’OMS est devenue en 2020 une organisation raciste et discriminatoire. Quel changement de cap ? Quelle injustice ? Être riche, c’est bien dit, car cela vous ouvre les portes de droits de protection si on est lésé ; bravo à la Chine !


  C’est ce que j’appelle ici une hiérarchisation « racialo-tempo-spatiale » de la souffrance humaine liée aux maladies, car l’OMS ou Chikungunya (« devenu tordue ») préfère les marchés beaucoup plus juteux où du cash circulera à flots.


  Mais après avoir fini de vous expliquer tout cela, cela serait hypocrite de ne pas indexer l’irresponsabilité des États africains dans la gestion des fonds qui leur sont alloués par l’OMS. En effet, les pays d’Afrique qui bénéficient de certains programmes de prévention des épidémies ne sont pas blancs comme la neige. Une bonne partie de cet argent est détournée. Selon un article publié le 22juin 2016 par le journal Jeune Afrique, intitulé : « Guinée : Détournement des dons ? », citant Transparency International, de l’argent alloué par l’OMS et destiné à la lutte contre l’épidémie d’Ebola, qui avait touché, entre 2013 et 2014, la Guinée Conakry, le Liberia et la Sierra Leone, a été détourné. Pour la Guinée Conakry, en 2014, un montant de près de 600 000 euros destiné à la fédération des guérisseurs traditionnels pour leur formation afin de contenir Ebola avait été donné.


  Ce malheur ne touche pas uniquement et exclusivement l’OMS, car la plupart des organismes internationaux souffrent de la même douleur. Même la célèbre Croix-Rouge n’est pas épargnée. Cette dernière estime que sur les lOmillions d’euros versés à ces trois pays, la moitié a été détournée. Le Dr Jemilah Mahmood, sous-secrétaire générale de la Fédération internationale des Croix-Rouge (FICR), chargée des partenariats, avait indiqué, dans une interview accordée à RFI (5 novembre 2017), que les audits réalisés montraient que les méthodes de détournement des fonds alloués pour lutter contre Ebola étaient différentes pour chaque pays. Par exemple, au Liberia, c’est un problème de surfacturation et de versement de primes aux volontaires, tandis qu’en Sierra Leone, c’est une fraude aux transactions internationales avec la complicité d’une banque, alors qu’en Guinée, ce sont des problèmes liés au dédouanement.


  Le modus operandi reste le même, peu importe le type d’organisation victime de ces agissements malsains. Cela passe par la surfacturation sur des équipements de protection individuelle, parfois une absence totale de facturation, le gré à gré, des décaissements et des subventions injustifiées à des associations inexistantes ou à des ONG fictives. Ces derniers servent d’écran pour capter les aides alimentaires et les produits de santé destinés à la population, pour enfin les revendre dans les marchés noirs. Les bourses familiales allouées aux familles les plus pauvres sont détournées le plus souvent par les agents du ministère de l’Action sociale dans les États d’Afrique sans aucune impunité. L’indignité des autorités chargées d’assurer l’endiguement des épidémies se traduit par des détournements d’argent destiné à l’achat des équipements sanitaires. Leur irresponsabilité était abyssale dans la gestion des épidémies en Afrique. La corruption touche tout le système qui tourne autour de ce processus. Critiquer c’est bon, résoudre c’est mieux aussi. C’est en ce sens que je vous propose ci-dessous les miennes.


  8. L’Afrique et son destin sanitaire


  La solution, c’est de sortir l’Afrique de toutes ces institutions inutiles et racistes, même si nous savons très bien que nos États ont aussi une part de responsabilité dans la gestion des fonds qui leur sont alloués. Sortir de ces organisations permettra, au moins, de responsabiliser nos États et les obligera à créer un système de transparence.


  Encourager et bien soutenir financièrement l’Organisation ouest-africaine de la Santé (OOAS) puisque l’Afrique refuse de réfléchir globalement et de faire de la santé une priorité. Je ne demande pas que cette future organisation de la santé de l’Afrique soit à l’image de l’inutile et de l’inefficace Union africaine, mais qu’elle soit beaucoup plus pragmatique et responsable, car on peut jouer sur tout, sauf sur la santé du peuple.
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  V. Influence de la Chine en Afrique


  La grande Chine, mythique à l’image de sa légende, rayonne dans le monde. Celle-ci est sur le point de se concrétiser, car elle fait parler d’elle partout dans le monde. L’Empire du Milieu est véritablement devenu le centre du monde. En tout cas, ce qui est sûr, c’est que sa population élevée (1 411 780 000habitants selon le recensement de 2020), sa diaspora tentaculaire, la force impressionnante de ses investissements à l’intérieur comme à l’extérieur et sa croissance annuelle (2,3 %) en 2020 font de la Chine une puissance incontournable dans l’échiquier mondial.


  1. L’influence de la Chine en Asie


  La Chine, par son envergure, sa politique, son économie et sa population, reste le roi de l’Asie. Cependant, ce monarque est très contesté, ce qui ne l’empêche pas d’imposer son influence sur le continent asiatique :


  Qui est avec la Chine ?


  Le Cambodge, le Laos, la Corée du Nord, la Birmanie, le Pakistan, les Philippines sont des pays qui entretiennent d’excellentes relations avec le pays de Mao Zedong.


  Le Pakistan est un allié historique de la Chine et est en bonne relation avec elle pour contrer le vieil ennemi, l’Inde, entre lesquelles existe une tension spectaculaire relative au Cachemire.


  Le récent coup d’Etat ayant défait l’ancien prix Nobel de la paix Aung San Suu Kyi va sans doute être avantageux pour la Chine qui soutient les militaires putschistes.


  Qui est contre la Chine ?


  L’Inde et le Vietnam (différends sur le contrôle de petits îlots) sont de vieux ennemis jurés de la Chine. Cette dernière ne reconnaît pas son rival taïwanais. Le Japon et la Chine ont toujours été en froid.


  Cécité européenne face à l’élan chinois


  Le dimanche 5 avril2021, j’ouvre mon Linkedln pour répondre à un message d’une connaissance. Je tombe sur une vidéo du grand écrivain Jacques Attali intitulée : « La Chine va-t-elle dominer le monde ? ». Cette vidéo m’a vraiment laissé sur ma faim, car ce grand écrivain et intellectuel, qui d’habitude excellait dans ses prises de position, a démontré cette fois-ci qu’il ne maîtrisait rien sur les nouvelles cartes géopolitiques, géostratégiques et géo-économiques de la Chine. Je ne sais pas si c’est une cécité intellectuelle ou si c’est parce qu’il minimise le progrès fulgurant de la Chine dans beaucoup de secteurs. Dans cette vidéo, il a reconnu que la Chine a eu la meilleure croissance au monde cette année, une puissance maritime et une grande capacité d’innovation technologique. Shanghai et ses environs sont, à peu près, les seuls endroits où le niveau est équivalent à celui du Portugal. Cependant, elle dit avoir vaincu la Covid-19 alors qu’elle ment sur les chiffres. Jusque-là, il y a une part de vérité dans son raisonnement. Mais dire que seul Shanghai a un niveau de vie équivalent au Portugal est mensonger. Je ne dirai pas que la Chine a menti sur les chiffres de la Covid-19, car je n’en sais rien. Une chose est sûre, c’est que les autres pays mentent sur leurs chiffres. D’ailleurs, tous les pays mentent sur cette pandémie et ses conséquences macabres. Le clou des clous, c’est qu’on nous dise que puisque la Chine a bâti son modèle à partir d’une économie de marché ficelée par une dictature qui a produit une bourgeoisie de plus en plus fortunée et tentaculaire, la finalité est de voir cette dernière demander plus de liberté individuelle dont les conséquences seront tout bonnement la chute du pouvoir en place. Le but de cette phrase étant tout simplement de préparer les Chinois à une révolte spectaculaire qui mettra le pays à feu et à flammes, comme cela a été programmé en Afrique de 1960 à maintenant. C’est l’esprit des influenceurs de la politique française. C’est de la même manière que Bernard-Henry Levy (BHL) s’est comporté pour participer à la chute du colonel Kadhafi. Ce qui me fait rire enfin dans ce raisonnement, c’est le fait de dire aussi que la Chine ne nous dominera jamais puisqu’elle s’habille à l’occidentale. À vous de juger, cher peuple africain. Revenons sur nos valeurs et nos langues nationales. Car tant que nous nous habillerons comme eux, ils vont continuer à croire qu’ils sont meilleurs que nous, alors que l’habit ne fait pas le moine, comme le disait le proverbe. Allons aux choses essentielles, car cette partie n’était qu’une façon de présenter la puissance de la Chine (sur tous les plans) que l’Occident reconnaît et diabolise en même temps. Toutefois, quelle est la relation entre la Chine et l’immense continent africain ?


  2. Le front contre la Chine


  Nous avons toujours ouvert un front contre la domination occidentale sur le peuple africain à travers des accords de défense et de coopération qui continuent de maintenir l’Afrique dans la pauvreté économique programmée, évidemment sous la couverture des présidents d’Afrique, ceux-là mêmes qui ont accepté d’être et de rester de véritables nègres de service. Ce front ne se refermera jamais tant que nous n’aurons pas eu gain de cause définitif.


  Notre combat prend une nouvelle forme. Nous avons décidé d’ouvrir un nouveau front contre la Chine. Celle-ci n’est pas une puissance coloniale, mais elle est pire qu’une puissance impérialiste.


  La Chine a voté une loi dite de sécurité nationale interdisant de critiquer sa politique interne et externe, c’est-à-dire la manière dont elle gère son pays et sa politique au niveau international.


  Vivre au Cameroun ou au Togo et s’adonner à la critique contre la Chine est une mauvaise idée. Les conséquences sont le risque de se voir livrer à la Chine ; ou d’être interdit de visite en Chine à vie…


  D’où la Chine tire-t-elle son profit ?


  Les sociétés chinoises sont connues pour être très compétitives à l’intérieur comme à l’extérieur. Elles sont rudement soumises à des taux coûteux, ce qui permet au Parti communiste – que de nom mais capitaliste par sa façon de faire – d’amasser beaucoup d’argent. Ces sommes colossales sont injectées dans une banque d’investissement chinoise pour répondre aux besoins de l’Empire du Milieu. Les grandes boîtes chinoises exportent et vendent en masse en Occident, même si parfois, sous l’ère du Président américain Donald Trump, elle a subi des menaces sur la taxe à l’exportation. Finalement, elle n’a pas souffert, car elle a un grand monopole sur sa monnaie et se permet de jouer avec pour l’abaisser afin de mieux pallier cette taxe américaine. Elle le gère bien, car elle impose en même temps les mêmes sanctions aux Américains.


  Comment la Chine met-elle l’Afrique dans sa poche : la dette ?


  Cette banque d’investissement injecte de l’argent en grande quantité dans les pays africains sous forme de dette. La relation entre nos dirigeants africains et l’argent est celle que vous connaissez bien. La Chine endette donc volontairement l’Afrique. Un chef d’Etat angolais a même osé dire que « l’avantage avec les Chinois est qu’ils ne vous demandent pas de rendre des comptes sur l’utilisation de cet argent ». Si ce n’est pas une insulte au peuple africain, on se demande alors quelle mouche a piqué ce Président. Ces montants sont tellement élevés que nos économies ne pourront jamais rembourser cette dette. L’étemelle question de l’endettement de l’Afrique refait surface. Et vous savez pourquoi ? Nous n’avons pas les moyens de le faire, car nous ne contrôlons pas, pour la plupart de nos États, nos monnaies. Cet endettement volontaire et excessif sera assujetti, soumis en contrepartie à l’octroi de permis d’exploitation des terminaux portiers et aéroportuaires pendant des dizaines d’années.


  Mais que se passe-t-il alors si on ne rembourse pas ses dettes contractées auprès des Chinois ? Si on ne peut pas rembourser, on sera traduit devant les tribunaux internationaux de commerce pour régler le litige. Cela se termine le plus souvent par le prolongement du permis d’exploitation. C’est ce qu’a subi le Sri Lanka en 2007, qui a dû céder l’exploitation de son port maritime à la Chine faute de pouvoir respecter l’échelon de paiement de sa dette. Si par malheur le pays n’a aucune ouverture maritime, la dette prend la place de l’hypothèque de vos ressources naturelles. C’est malin, non ?


  Djibouti en est un vrai exemple. En deux ans, ce pays est passé de 50 % à 85 % de la dette publique extérieure. Et pourtant, la Chine continue de l’endetter volontairement, car elle a en vue son port maritime. En 2007, une grande base militaire permanente de la Chine est créée dans ce pays pour accueillir 10 000 hommes. La Chine a construit aussi un énorme chantier naval sur le port de Djibouti. Celui-ci sera le point de chute des marchandises en transit vers le port du Soudan en provenance de la Chine. C’est la route maritime dite « route de la soie ». Djibouti accueille la première base militaire permanente de la Chine à l’étranger. Cette dernière est à quelques kilomètres de celle de la France. L’Italie et le Japon aussi ont des bases militaires à Djibouti. Ce qui fait de ce pays l’épicentre des bases étrangères dans le monde. La Chine a construit un chemin de fer et un oléoduc qui relient la République de Djibouti à l’Ethiopie, elle y a construit des écoles, des bâtiments publics, des stades… Tout cela sous forme de prêts et de contreparties.


  Djibouti est le prototype parfait de l’impérialisme chinois en Afrique.


  Et vous allez comprendre qu’avec cette histoire de la « route de la soie », que le positionnement de ce pays sur la façade maritime de la Corne de l’Afrique est une aubaine pour la Chine.


  Ces routes de la soie qui réduiront l’Afrique à néant


  C’est par ce point crucial que finira ce chapitre consacré à l’influence de la Chine sur l’Afrique.


  Les voies ferroviaires dites « routes de la soie » sont celles qui quittent la Chine pour aller vers l’Europe (la Russie, la Turquie, l’Allemagne, le Royaume-Uni) en passant par les 17 plus grandes villes du vieux continent, emportant avec elles tous les produits d’exportation chinois. Cette route de 12 000 kilomètres parcourable en 18 jours est opérationnelle depuis 2017.


  La seconde « route de la soie » est cette fois-ci maritime et reliera la Chine à la Corne de l’Afrique en passant par l’Asie du Sud. Le trajet est : Chine (sud-est), Singapour, Kuala Lumpur (Malaisie), Colombo (Sri Lanka), Mombassa (Kenya), Djibouti, port du Soudan.


  Ce qui va arriver est l’implantation de deux grandes routes de la soie prenant l’Afrique d’une extrémité à une autre : Dakar-Mogadiscio et Alger-Cap Town. Les conséquences seront terribles pour les économies africaines, car malheureusement, vous ne verrez plus ces vieilles dames du continent assises devant leur maison en train de vendre des cacahuètes et leur fameux jus de bissap. L’exportation des produits chinois (textiles, chaussures, vêtements, électroménagers…) vers l’Afrique va tout simple entraîner la mort de nos petits producteurs locaux (tisserands, menuisiers, tapissier…), c’est-à-dire le déclin de nos PME (petites et moyennes entreprises).


  Pour les entreprises chinoises présentes en Afrique, nous avons noté d’énormes problèmes. Elles recrutent rarement des Africains, préférant ramener leurs propres mains-d’œuvre. Le peu de main-d’œuvre locale que la Chine embauche est victime d’une surexploitation : pas de droits sociaux, privation de droits de grève, des heures supplémentaires non payées, absence de sécurité sociale en cas de maladie. Parfois même, les Africains sont victimes de maltraitances. Les usines qui exploitent des mines ne respectent aucune norme internationale. Des rivières entières sont détruites ou polluées par une exploitation abusive et anarchique des sites aurifères auxquels elles sont reliées. Parfois, c’est au cours des explorations de minerais que ces sites sont pollués. Tout un écosystème est détruit. Le mal est profond.


  Le seul avantage est peut-être le fait qu’elle ne s’immiscerait pas dans les affaires politiques internes du pays hôte, à la grande différence des Occidentaux.


  La crainte du monde occidental réside dans le refus catégorique d’une éventuelle alliance entre la Chine, la Russie, le Pakistan et l’Iran. Cette combinaison des puissances nucléaires peut détruire le monde en cinq petites minutes. Donc comment faire face rapidement à cet impérialisme chinois en Afrique ?


  Dualité entre une usine de production et une usine de consommation


  La Chine, communément appelée « l’usine du monde », n’a pas assez de ressources naturelles, mais transforme tout en produit fini. À l’inverse, l’Afrique, usine mondiale des ressources, consomme tout et fournit au monde entier la plupart des minerais dont il a besoin – même si ce dernier cas se fait de façon amorale, injuste et dictatoriale, car contraignant les pays africains à bazarder leurs ressources à travers des contrats léonins. L’immensité des ressources naturelles de l’Afrique fait que celles-ci attirent de plus en plus les grandes puissances comme les USA, la France, la Russie et tout récemment la Chine.


  Des commissariats de police déguisés en centres culturels


  La présence des camps de police chinoise en Afrique est aussi un grand problème. Leur but est d’espionner le peuple et de créer des centres culturels destinés à imposer aux peuples d’Afrique leur culture et leur langue. Et pourtant, nous, panafricanistes, nous battons contre cette aliénation culturelle de l’Afrique depuis une centaine d’années. Les Chinois sont en train de faire la même chose que ce que nous avons reproché aux colons occidentaux.


  Le mandarin et ses outils de propagande ou

  l’aliénation culturelle africaine en marche


  Sur le plan culturel, la Chine peut compter sur sa diaspora éparpillée partout dans le monde, y compris en Afrique. Aussi, depuis 2014, elle déroule sa politique de création de centres culturels chinois (« Confucius ») dans le monde, pour exhiber sa culture et enseigner sa langue nationale, le mandarin, en organisant des voyages linguistiques en Chine. C’est dans cette optique qu’elle a créé en Afrique plus de 46 centres de ce genre en2016. La Chine comptait justement augmenter ce nombre jusqu’à une centaine en 2020.60 Tout cela est similaire aux autres centres culturels comme les Alliances françaises (France), les Instituts Goethe (Allemagne), les British Consul (Royaume-Uni) en Afrique. C’est ce que j’appelle une nouvelle forme de domination culturelle en gestation. Nous devons, au contraire, prôner la valorisation de nos cultures et de nos langues locales au lieu de vouloir soutenir la promotion des langues venues d’ailleurs dont le seul but est d’aliéner le peuple africain. Le plus dur pour nous, Africains, est de voir dans un documentaire de propagande de la télévision un aliéné noir africain dire : « Je suis fan de la culture chinoise ».


  Dans le domaine des médias, la chaîne de télévision publique chinoise (CCTV) investit dans la création d’antennes relais en Afrique, notamment à Nairobi, au Kenya, pour prêcher les bonnes paroles de la politique chinoise à l’extérieur et propager sa culture à travers des reportages et des séries télévisées.


  Le sommet des deals ou FOCAC (Forum sur la coopération Chine – Afrique)


  À l’image des réseaux Foccart, le « Monsieur France-Afrique », la Chine, comme à ses habitudes de fin imitateur, a créé un poste de « Monsieur Chine-Afrique » en 2007. Celui-ci est conçu pour mettre en place un représentant spécial chargé des Affaires africaines dont le rôle est de faire l’éclaireur auprès des chefs d’État africains, de veiller à faire suivre les décisions prises lors des FOCAC. En effet, ce forum est créé en 2020 et se déroule tous les trois ans. La physionomie et le contenu de ce sommet sont à l’image des autres que vous connaissez déjà : Inde-Afrique, France-Afrique, Canada-Afrique, USA-Afrique. La seule différence est que pour ce sommet, l’argent coule à flots, l’Afrique s’endette davantage de façon exponentielle, des hommes politiques s’enrichissent davantage sur le dos du contribuable africain (corruption, détournements…). En contrepartie, la Chine remplit ses industries de matières premières à bas prix provenant de l’Afrique. À ce rythme, de petites bourgeoisies locales se forment, le peuple crève de faim et la Chine étend son empire et son expansion. La finalité sera que l’Afrique sera pompée de toutes ses ressources et disparaîtra, car son peuple s’entretuera pour survivre. Je n’ose même pas dire les chiffres astronomiques que la Chine donne à ces pays du FOCAC sous forme de dette.


  
    


    
      60  https://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/07/ll/l-operation-seduction-des-instituts-confucius-en-afrique_4967787_3212.html

    

  


  VI. Rapport justice et société en Afrique


  Dans un pays de loi et de droit, la foi aux institutions est une normalité. Dans une société remplie d’injustice sociale, de cruauté, de mensonge, de criminels, de malfaiteurs, la première institution qui nous vient à l’esprit est la justice. Oui, la justice, telle que nous l’aimons lorsqu’elle tranche en notre faveur. Nous pouvons de la même manière la détester ou la haïr, quand elle nous déboute et nous tourne le dos. Mais lorsqu’elle tranche en faveur de la vérité en invoquant le droit et en restant en même temps impartiale, quoi qu’il advienne, elle ne peut que rassurer et apaiser les belligérants. Lorsque ce constat est unanimement partagé par le peuple, la présomption d’innocence devient réellement un droit fondamental dans une République de droit. Dans de pareilles circonstances et conditions, on pourra dès lors accorder à toute personne accusée d’avoir commis un forfait la présomption d’innocence, quel que soit son statut ou sa position sociale. Il est en de même pour le bénéfice du doute. Ces deux éléments répondent à ce que j’appelle « la loi de l’éthique judiciaire ».


  Dans un état de droit au fonctionnement normal, tout le monde (maçon, menuisier, tailleur, ouvrier, ingénieur, chômeur, avocat, médecin, professeur, président de la République…) doit être traité sur un pied d’égalité devant la loi.


  La loi, une voix du peuple, sans couleur, sans religion, sans identité, sans ethnie, sans beauté, doit être impartiale. Elle ne reconnaît personne, encercle et encadre nos sociétés souvent multiculturelles et parfois cosmopolites. Elle est supposée nous dissuader de faire du mal. Comme dans son côté ambivalent, elle permet aussi de sanctionner le mal.


  Ce mal peut être causé ou subi par un individu (responsabilité individuelle), un groupe d’individus (responsabilité collective) ou une entité physique (entreprise, société, structure publique/privée) ou morale (directeur de société, responsable d’infrastructure, responsable d’édifice religieux…). Bref, la loi nous protège tout autant qu’elle nous sanctionne : la loi, c’est la loi. Oups ! Précisons que la théorie « la loi, c’est la loi » n’est valable que lorsque notre société est bien structurée démocratiquement. Celle-ci n’a pas de sens dans une République « bananière » comme celles que nous retrouvons le plus souvent en Afrique.


  Mais, à partir du moment où l’on constate, le plus souvent, que les politiques au pouvoir mentent et déforment la vérité en utilisant de vieilles méthodes dictatoriales, notre confiance en la justice de nos États restera nulle. À partir du moment où la justice est bâillonnée, obligeant les juges à soumettre leur décision à la volonté d’un seul homme, le président de la République, on n’aura pas peur ou honte de dire que la démocratie est morte dans ces pays qui s’adonnent à ce genre de pratique. Et ces mêmes nations portent, à cet effet, la couverture d’une dictature déguisée. L’absence réelle des séparations de pouvoirs (exécutif, judiciaire, législatif) en Afrique constitue un lourd fardeau pour la démocratie. Le procureur soumet sa décision au ministre de la Justice qui, lui aussi, en fait autant auprès du président de la République. Dans la même chaîne de commandement, le Président aurait la décision finale d’approuver ou de désapprouver les poursuites. Ceci est une grande honte qui mine le fonctionnement de la démocratie dans la plupart des pays d’Afrique. Tant que ce système reste maintenu et que la réforme qui devait y être apportée, de la cave au grenier, n’est pas faite, les décisions de justice, surtout celles qui touchent le monde de la politique et de l’économie, vont toujours être heurtées et désapprouvées par le peuple. Et la réticence de celui-ci va demeurer légitime. On croira alors que tout procès risque d’être apprécié comme étant sous l’influence ou sous le contrôle du Président. Et pourtant, les procès qui incriminent les individus impliqués dans des détournements de deniers publics ne peuvent qu’être bénéfiques pour le peuple, car ils permettent le recouvrement de l’argent volé et des biens pillés.


  L’une des meilleures solutions que je propose est que ce soit le Conseil supérieur de la magistrature qui nomme les procureurs de la République et non l’Exécutif.


  Dans un État, lorsque le peuple confond les rôles et les attitudes au moment où la justice est appelée à trancher pour la vérité, c’est que cette institution elle-même, le plus souvent, est au service d’un homme, pour ne pas dire d’un « Président-monarque », qui décide de tout : menacer, accuser, poursuivre, humilier, enfermer, sans preuve, mais avec une seule volonté qui est celle de nuire et dont la finalité est de lui permettre de se fossiliser au pouvoir.


  L’indépendance de la justice doit être une priorité pour toute nation qui se respecte et compte garantir la sécurité de son peuple, seule instance souveraine.


  VII. L’Afrique, au cœur d’une démocratie

  occidentale détropicalisée


  La démocratie, certains vous diront qu’elle est née en Europe. Croire que toutes les bonnes pensées, sages et structurant la société ancienne et actuelle dans laquelle nous vivons viennent de l’Europe n’est qu’une vision simplifiée des choses. La connaissance est accessible partout. Creusons un peu et nous trouverons le plus souvent les réponses à nos questions.


  1. Naissance de la démocratie


  La démocratie est née en Afrique. L’Afrique est le berceau de l’humanité. Cette civilisation a été le berceau de la démocratie. En effet, en Égypte antique, les travailleurs avaient le droit d’exprimer leur mécontentement face à leurs conditions de vie et de travail afin de mieux répondre aux besoins de la dynastie des Pharaons. Ils avançaient donc le droit de manifester et d’exprimer leur colère.


  Dès son retour de voyage en Égypte après avoir appris et compris le modèle de structuration politique de la société égyptienne, Solon prône l’instauration de la démocratie en l’an 694 av. J.-C. Le juge de la Grèce antique y consolide la démocratie en s’inspirant du modèle de l’Égypte des Pharaons. Dès son retour en Grèce, il théorise et propose ce modèle à ses concitoyens : la démocratie fut alors appliquée en Europe. Certains me diront qu’en Égypte, ce n’était pas de la démocratie, car c’était un royaume. Mais pour eux, les Pharaons, c’était à l’époque un système de démocratie. Aujourd’hui, le monde moderne dira que c’est une part de démocratie dans un royaume. Une autorisation faite aux travailleurs de montrer leur chagrin et d’exprimer leur mécontentement est un point essentiel de la démocratie.


  2. Une démocratie adaptée aux valeurs

  et au tissu social de l’Afrique


  À l’accession aux pseudo-indépendances, pour ne pas dire l’indépendance des drapeaux et des hymnes insensés des pays africains, ce même modèle qui était strictement calqué sur les réalités des sociétés occidentales leur fut imposé. Aucune adaptabilité de cette démocratie aux valeurs, aux types de sociétés, aux coutumes et traditions de l’Afrique n’est faite. C’est pour cette raison d’ailleurs que l’Afrique souffre ! Cette souffrance aurait pu être dissipée si un minimum d’intelligence avait été développé par la classe politique africaine, en forçant cette rupture et en imposant une partie de la vision ancienne de la démocratie à l’africaine. Cette démocratie nouvellement imposée par l’excolon, pour ne pas dire le colon, car il est toujours actif sous un autre visage déguisé, ne pouvait qu’être mal comprise par les Africains.


  En effet, ce modèle occidental est inapproprié pour nous les Africains. Et c’est pourquoi on l’utilise mal, car nous ne connaissons pas son vrai sens, du moment qu’il n’est pas basé sur ce que nous connaissons depuis des millénaires. Plusieurs sociétés africaines ont montré une particulière façon d’administrer leurs semblables qui peut différer les unes des autres. Je peux vous donner des centaines d’exemples.


  Le président de la République


  Plusieurs sociétés africaines ont montré une façon d’administrer leurs semblables qui peut différer les unes des autres. Et cela a toujours fonctionné sans problème majeur. Par exemple, dans la société pular (peulh, fulani), Thiemo Souleymane Baal avait théorisé et fait appliquer un certain mode de gestion et certaines règles de fonctionnement de la cité en bannissant tout simplement ce qui correspond aujourd’hui, dans nos sociétés modernes, à l’enrichissement illicite de ceux qui nous dirigent et à la « monarchisation » du pouvoir tout en prônant l’idée de la « méritocratie ».


  Un autre modèle de désignation des représentants du peuple ou de celui qui le représente peut être pensé afin de faire participer tout le monde. Avec ce modèle, on peut élire un homme ou des hommes sans bain de sang. Le modèle est le suivant :


  Nous savons tous que les sociétés africaines ont de solides fondements. Et ces derniers se trouvent dans les villages. Chaque village a forcément un chef : le chef du village, généralement âgé, notable, sage, respecté et respectueux. Pour chaque village, le chef se chargera d’organiser une élection dans sa localité pour désigner un représentant pour les besoins de la nation.


  Chaque village élit un chef. Les chefs de tous les villages se réunissent pour élire le chef d’arrondissement. Les chefs d’arrondissement se mobilisent pour choisir le chef de commune. Ces derniers élisent le chef de département. Les chefs de département éliront les chefs de région et ces derniers choisiront le chef suprême qui est le président de la République. Ce dernier nommera les ministres de son choix. Ainsi, chaque chef de région sera le président de l’Assemblée régionale qui l’a élu.


  Les assemblées régionales et l’Assemblée nationale


  Chaque région a son assemblée régionale, avec ses problèmes à résoudre et ses solutions provenant des bases.


  Tous les projets de loi qui seront soumis au peuple passeront par les assemblées régionales qui s’exprimeront par le vote. Si le projet passe, il sera évalué une deuxième fois par l’Assemblée nationale générale qui statuera sur la suite qui lui sera réservée.


  Un Conseil supérieur de la magistrature, indépendant du ministère de la Justice, proposera le procureur de la République de son choix pour chaque région, après examen de dossier.


  Nous aurons la possibilité de blinder le système au point que le président de la République n’aurait aucune mainmise sur l’Assemblée générale. Les pouvoirs sont dès lors séparés, sans canal de communication.


  Avec ce modèle, on pourrait faire participer tout le monde en faisant élire un homme ou des hommes sans bain de sang. Partant de cette base, nous pouvons nous y pencher et l’améliorer avant de le tester dans un pays africain qui est politiquement stable. Pourquoi le modèle de démocratie occidentale n’est-il pas applicable chez nous en Afrique ?


  Le point d’entrée de la démocratie est la justice. Son pont de sortie est le vote (le fichier électoral, la liberté de choix, le référendum, la légitimité, le respect de la Constitution, du calendrier électoral, le multipartisme). Entre ces deux positions existent d’autres points essentiels à la démocratie tels que le respect des minorités, le droit à la contestation (manifestation, grève, pétition), la liberté (la liberté de presse, liberté d’expression, la liberté de se mouvoir, l’accès à l’information), les formes de pouvoirs non électifs (société civile, activisme, militantisme, défenseur des droits de l’Homme), l’humanisme, les inégalités sociales.


  Un peuple


  Un peuple est un ensemble d’individus vivant dans un espace délimité, partageant les coutumes, modes de vie, d’organisation de la société, une ou des langues de communication, une histoire. Ce peuple, pour vivre en harmonie, partage les mêmes droits et est soumis, assujetti aux mêmes devoirs.


  Si on prend un individu du peuple, il a une filiation, c’est-à-dire un nom, un prénom, une date de naissance, un lieu de naissance, un père, une mère.


  Remarquons que maintenant, avec le mimétisme incohérent et fou qui consiste à copier sans réfléchir le mode de fonctionnement des autres sociétés occidentales, nous sommes arrivés à constater que dans la filiation, le père et la mère sont remplacés par parent 1 et parent 2. Ce qui est, à mon avis, rédhibitoire comme attitude de la part de ceux qui nous dirigent, car subissant de plus en plus de pression des lobbies occidentaux au point de mettre à la poubelle nos valeurs familiales africaines.


  Cet individu, au bout de 18 ans dans plusieurs pays, acquiert un droit de vote, droit d’être électeur. Mais l’éligibilité de certains postes à responsabilité requiert une condition liée à l’âge. Pour la plupart, cet âge est fixé à 35 ans.


  Justice


  La justice est un pilier essentiel et indispensable à la démocratie. Un peuple est content et moins frustré grâce à l’attitude de la justice. Une justice qui traite les différents constituants du peuple sur un pied d’égalité est une justice aimée et choyée.


  Les minorités


  L’autre point d’entrée de second aspect de la démocratie est le respect des minorités invisibles qui pratiquent une foi, représentent une couleur de peau, une communauté différente de la majorité. Ces communautés, c’est parce qu’elles sont minoritaires qu’elles doivent être protégées de la folie de la majorité qui les déteste parce qu’elles sont différentes des autres. Ici, elles sont minoritaires, mais là-bas, elles sont peut-être majoritaires.


  Le vote


  –Le fichier électoral


  Il est le plus souvent à l’origine de problèmes lors d’élections en Afrique. Il est en général responsable de la mort de beaucoup de personnes, lorsqu’il s’agit de choisir des personnes ou une personne pour administrer la cité. Pour voter, on a besoin d’être inscrit sur une liste électorale. Le problème majeur dans les élections en Afrique est la fiabilité de ce fichier électoral. Dans celui-ci, on voit des morts qui continuent de voter, car ils ne sont jamais supprimés du fichier. Et dès que leur sort est connu par les magouilleurs de la République, leur identité est réattribuée à d’autres personnes appartenant à d’autres nationalités ou parfois même à des locaux mineurs.


  Justement, les mineurs sont volontairement inscrits dans la liste électorale par les ripoux de la République.


  Les étrangers se voient octroyer illégalement des cartes nationales d’identité de leur pays hôte pour voter. C’était le cas au Sénégal sous l’ère du Président Abdou Diouf.


  Dans ce même fichier, on sent nettement le manque de coopération et de communication voulu et programmé entre le ministre de l’Intérieur et celui de la Justice, car ce dernier devait transmettre au premier la liste de toutes les personnes jugées et condamnées à perdre leur droit de vote. Mais ceci est très loin d’être fait. À côté de cela, nous avons le problème de la non-distribution des cartes. Celles qui le sont généralement sont favorables aux candidats au pouvoir. On parle alors de distribution sélective des cartes. L’autre problème est celui des doublons. Des homonymes de mêmes père et mère dont seul l’année de naissance ou le mois de naissance diverge sont souvent constatés. Dans d’autres cas, seul le lieu de naissance change.


  Parfois, on voit l’utilisation des moyens de l’État par un candidat du pouvoir (voitures de fonction, médias nationaux).


  –La liberté de choix


  Cette liberté est le plus souvent bâillonnée avant le jour de l’élection ou parfois le jour même. Avant l’élection, des personnalités, particulièrement celles du pouvoir qui avaient détourné l’argent public et dont le but est de ne pas perdre leur confort, s’adonnent à l’achat de conscience des électeurs. Les cartes d’électeur sont ainsi achetées au prix fort (10 000 FCFA équivalent à 15,4 euros). Cet état de fait décrédibilise le choix des citoyens. Ces derniers qui se soumettent à cette pratique sont certes inconscients du danger de leur acte, mais aussi seraient le plus souvent des pauvres marginaux de la société. D’autres sont forcés et menacés de voter pour tel ou tel autre candidat sous contrainte de représailles.


  –Le jour de l’élection


  Le jour de l’élection, les électeurs voient leurs bureaux de vote vandalisés par des nervis armés de coupe-coupe, de machettes, parfois de pistolet. Ils sont payés par des gens qui se sentent minoritaires dans un centre de vote qu’ils risquent de perdre. En effet, perdre ce centre de vote équivaudrait à perdre l’élection, donc à perdre tous leurs avantages. Pire, parfois, le hold-up électoral se fait au moment d’acheminer les procès-verbaux qui subissent des falsifications ou des échanges en cours de chemin vers leurs lieux de centralisation au sein des préfectures.


  –Le référendum


  Les pays africains s’adonnent rarement au référendum. En général, en 10 oul4 ans de gouvernance par un régime, la moyenne des référendums en Afrique est de 1 par régime, malgré le fait que nous connaissions tous des régimes qui se fossilisent.


  La légitimité


  La légitimité d’un pouvoir est très importante dans un État. Ce n’est pas parce que nous avons plus de voix que les autres lors d’une élection qu’on est forcément légitime pour écraser les autres. Un gagnant doit comprendre qu’il n’a pas reçu 100 % des voix. Gagner une élection avec 20 % au premier tour et 50,1 % au second ne fait pas du candidat un homme légitime. Surtout quand on a gagné par la tricherie, la combine. Pour diriger, le vainqueur doit associer les autres, c’est-à-dire les perdants et la société civile. Cela permet de préserver la démocratie et la cohésion nationale. C’est ce que j’appelle la démocratie participative. Vouloir écarter l’opposition dans la gestion de la cité constitue une bassesse de haute facture de la part du vainqueur. Quand on se bat et gagne dans la dignité, on doit en même temps gouverner dans l’honneur. Car après tout, c’est toute la nation qui y gagne.
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    Le respect de la Constitution

  


  Le tableau ci-dessus en dit long. Les deux tiers des Présidents d’Afrique forcent leur candidature malgré la limitation du nombre de mandats par leur Constitution. Mais ils forcent en la modifiant même après des séries de contestations. Certains Présidents vont même jusqu’à tirer sur leurs compatriotes et à tuer les manifestants pour se maintenir au pouvoir. Le pouvoir ne rend dès lors pas FOU, mais CON !


  Combien de Présidents ont forcé, en 2020, malgré la contestation populaire, pour se maintenir au pouvoir ? C’est le cas du président de la République de Guinée Conakry, Alpha Condé, ami de Vincent Bolloré qui est un riche industriel et homme d’affaires français. Ce dernier est le propriétaire de la multinationale qui porte son nom. Celle-ci est spécialisée dans le transport, la logistique et la télécommunication. Bolloré l’avait financé en 2010 lors du second tour de l’élection présidentielle de la République de Guinée qui l’opposait à Cellou Dalein Diallo. Cette élection s’est soldée par la victoire de Condé en contrepartie de l’octroi du droit d’exploitation du port de Conakry. Le Français est mêlé dans des faits similaires de corruption active et de complicité d’abus de confiance au Togo. Dans ce dernier cas de figure, Bolloré avait reconnu sa culpabilité devant le tribunal judiciaire de Paris pour les faits qui lui sont reprochés. Cette démocratie de façade est basée sur la corruption et est sous la coupole des multinationales occidentales qui décident qui sera Président et qui ne le sera jamais.


  À côté de la Guinée, il y a aussi la Côte d’ivoire d’Alassane Dramane Ouattara, qui a décidé de modifier la Constitution de son pays, malgré la farouche opposition des Ivoiriens, pour gagner la présidentielle de 2020, après que son dauphin Amadou Gon Coulibaly (paix à son âme) qu’il avait qualifié de « jeune », a succombé d’une crise cardiaque à Paris le 8juillet 2020.


  Le respect du calendrier électoral


  Des excuses bidon, des prétextes fallacieux, des décisions non concertées, des mensonges à dormir debout, voilà les terribles maux dont les institutions, via les différents Conseils constitutionnels des pays africains, souffrent sans oser se plaindre, de peur de se faire virer par leur chef, en l’occurrence le président de la République qui les a nommées.


  Certains Présidents qui veulent se maintenir au pouvoir se cachent derrière des catastrophes naturelles comme les inondations (cas du Président Abdoulaye Wade au Sénégal), le terrorisme, les maladies, pour repousser les élections. Le calendrier électoral n’est ni du ressort de la majorité ni de celui de l’opposition, mais du peuple souverain tel que cela a été défini dans la Constitution.


  Le multipartisme


  Depuis fort longtemps, le multipartisme est banni dans la plupart des pays d’Afrique nouvellement libres. Soixante ans après ces fameuses indépendances, les partis politiques poussent comme des champignons. Dire que son pays est démocratique parce qu’il y existe des centaines de partis politiques est une bonne chose, mais ne faire valider sélectivement que ceux qui sont appelés à participer dans une élection est une autre chose. D’où la grande difficulté de cette démocratie en Afrique.


  Toutes ces pratiques malsaines devraient participer à l’invalidation du scrutin.


  Selon un article paru le 14 septembre 2020 sur le site web du Centre d’études stratégiques de l’Afrique, intitulé « En Afrique, le contournement des limites de mandats fragilise la gouvernance » (confère tableau ci-dessous), nous voyons à quel point la démocratie telle que nous l’appliquons en Afrique renferme beaucoup de difficultés. L’instabilité de la Constitution qui est modifiée par les dirigeants africains montre la difficulté à faire respecter un mode de gouvernance. Une démocratie saine est celle qui ne se fait pas violer par chaque pouvoir en place. Malheureusement, le constat est amer. Nos nations sont faibles par rapport au respect de cette façon de gouverner. Il est temps alors de trouver un autre modèle qui nous parle de façon pérenne.


  Le droit à la contestation


  Il est présent dans toutes les Constitutions des pays d’Afrique indépendants. Tous ces pays d’Afrique qui se disent vraiment indépendants ont intégré le texte de la Déclaration universelle des droits de l’Homme de décembre 1948 à Paris dans leur Constitution. Ils ont fait pareil pour la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples qui a été ratifiée par les pays membres de l’Union africaine (UA). Ces droits de manifester, de faire des grèves et de signer des pétitions sont des droits inaliénables dans un État qui se dit démocratique. Sauf qu’en Afrique, ce droit est juste couché sur un papier et ne sert à rien, car n’est pas respecté par la plupart des pouvoirs publics. Certains régimes tentent de le faire appliquer par endroits en autorisant des manifestations ou des rassemblements statiques. C’est le cas du Sénégal dans les années 2008, où le régime d’Abdoulaye Wade autorisait des manifestations de l’opposition et des partisans du pouvoir en place parfois à la même date et à la même heure, mais dans des endroits différents pour éviter des heurts. Mais, au moins, le peuple jouissait de ce droit. À la différence de son successeur et de son prédécesseur, respectivement Macky Sall et Abdou Diouf, dont l’application de ce droit n’est vraiment pas leur tasse de thé.


  Des manifestations non autorisées parfois et le plus souvent terriblement réprimées sont les marques de fabrique des pays d’Afrique. La liberté d’expression en Afrique est synonyme de contrainte, de séjours en prison. Ici, on ne parle pas, on a mal, mais on se tait, on ne critique pas, de peur de se faire tabasser par des nervis. Ici, en Afrique, le Président qui concentre tous les pouvoirs est un monarque. On ne doit rien lui reprocher, surtout quand il s’agit de lui dire qu’il a mal géré une situation. Il faut lui obéir et l’applaudir même s’il ment.


  La liberté de la presse


  La liberté d’expression d’un journaliste n’est réellement tolérée que lorsqu’il s’agit de vanter les réalisations du pouvoir en place. Le contraire serait risqué. Risques de perdre son accréditation, de recevoir des nervis dans ses locaux ou chez soi, pire, de voir son signal bloqué ou se le faire retirer. Pour les États radicaux, pour ne pas dire dictatoriaux, les conséquences vont jusqu’à ne plus bénéficier de l’aide de l’État accordée aux médias. Si cela dérange davantage, vraiment, ce sont des méthodes pour faire taire définitivement les hommes de média.


  Les formes de pouvoirs non électifs


  Plusieurs pouvoirs auraient pu être donnés à la société civile, aux activistes, aux militants et défenseurs des droits de l’Homme. Je parle du pouvoir de se faire ÉCOUTER. Les religieux, même s’ils n’ont aucun statut dans la gestion et la marche de l’État, ont le droit de se faire entendre, de conseiller. Malheureusement, ce pouvoir informel est le plus souvent piétiné et réduit à néant. Cette démocratie qui exclut nos religieux régulateurs de la société, qui font le plus souvent de l’humanisme leur credo en aidant les plus démunis, doit les associer à la gestion de la cité. La nécessité de réformer cette démocratie et de faire en sorte qu’elle soit largement adaptée à nos valeurs africaines, à nos croyances, est devenue une obligation. À défaut de le faire, un changement en profondeur de ce vieux modèle européen doit être fait.


  L’humanisme


  Comme je l’ai susmentionné, l’humanisme est africain, car la notion de partage l’est. Mais cet humanisme africain est devenu un humanisme capitaliste. Tout ce que l’on donne aux plus pauvres est récupéré d’une autre façon. Cherté de la vie, taxes très élevées sur les produits de première nécessité, font que les pauvres deviennent de plus en plus pauvres. Les inégalités sociales se creusent, car les régimes n’aident plus, ne soutiennent plus ceux à qui, malheureusement, la vie n’a pas vraiment bien souri. Le but réel de la démocratie est de garantir le développement économique et social de l’homme. Le reste n’est que dictature. La démocratie héritée du colonialisme n’en est pas véritablement une. Tous ces points me permettent de déduire que la démocratie occidentale telle que nous la connaissons n’apporte rien de positif aux Africains. Améliorons-la ou créons notre propre modèle basé sur nos valeurs. Sinon nous disparaîtrons de l’échiquier mondial, car nous serons ravagés par des dictateurs endogènes et des forces occultes exogènes.
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  VIII. Madagascar : l’arnaque présidentielle

  sur la Covid Organics


  Le 12 mars 2020, la femme du Président malgache Andry Rajoelina, est nommée ambassadrice de l’OMS, cette structure nébuleuse hiérarchisant la souffrance humaine liée aux types de maladies et qui déshumanise l’Afrique par rapport aux autres continents (confère chapitre IV).


  1. Rajoelina, le Président panafricain

  sauveur de l’humanité


  Le 20 avril 2020, Rajoelina annonce la découverte de la Covid Organics, une cochon à base d’artemisia et d’autres extraits de plantes pour soigner le coronavirus, grâce aux travaux des scientifiques de l’Institut malgache de recherche appliquée (IMRA). Puis, il préside officiellement la cérémonie de lancement du produit en grande pompe, digne d’une nouvelle série américaine.


  Cette annonce est une très bonne nouvelle pour l’Afrique, car au moins, un espoir pour l’humanité est né en Afrique. Cela pourrait être non seulement un honneur pour l’Afrique, mais également une prouesse médicale pour toute l’humanité. Surtout pendant que l’humanité pleure, vu les conséquences terribles qu’a causées cette maladie. Une récession économique dans tous les pays du monde est envisagée. Aucune alternative n’a été trouvée jusque-là pour pallier cette terrible pandémie. L’Afrique soutient Madagascar et les panafricanistes sont très fiers de cette annonce qui honore l’Afrique. Le premier jour que j’en ai entendu parler, j’étais content.


  Trois jours plus tard, quand le Président Rajoelina convoque l’Union africaine à une rencontre virtuelle, alors là, j’étais aux anges. Je suis admiratif de ce jeune Président aux talents oratoires exceptionnels. Un homme que j’avais trouvé très convaincant et posé qui répondait à toutes les questions et inquiétudes de ses pairs africains. Cela m’a davantage rassuré quand j’ai vu qu’il était félicité par tous les intervenants, car je supposais justement que ces derniers étaient aussi très convaincus de cette découverte mondiale qui paraissait être un très bon remède contre le coronavirus, car ils ont sans doute reçu le contenu et les grandes lignes de cette grande rencontre. Et pourquoi pas un résumé sur les infos capitales sur les effets positifs de ce remède phare ? Je me disais comme tout le monde d’ailleurs : « Ça y est, on est bien parti pour épargner des vies et sauver l’humanité ».


  2. La vérité sur les études portées sur

  l’artemisia et ayant servi de base à la

  CVO (Covid Organics)


  Le 19 mai 2020, je contacte par mail la vice-présidente et par ailleurs fondatrice de l’association « Maison de l’Artemisia », pour m’entretenir avec elle sur l’histoire de la Covid Organics et sollicite un entretien.


  Lucile Comet-Vemet, qui a fourni le protocole au Président malgache, dégage ses responsabilités et dit n’être mêlée aucunement à cette histoire de CVO. Et elle refuse de me rencontrer. Elle sort du silence pour se dédouaner de tous les agissements du Président malgache. Elle dit avoir remis le protocole sur l’artemisia et ne sait pas ce que Rajoelina en a fait. Elle l’exprime à la suite de mon poste Facebook mettant en cause sa bonne foi dans cette affaire puisqu’elle avait expliqué dans une interview accordée au journal français Paris Match le refus de la France de donner une suite favorable à l’exploitation des données scientifiques de l’artemisia et que finalement, le protocole avait été accordé à Madagascar suite à sa demande. Elle me répond en ces termes :


  « Bonsoir, je suis la “dame” qui travaille sur l’artemisia depuis 8 ans et je suis la fondatrice de la Maison de l’Artemisia. Oui, nous avons envoyé un protocole d’ÉTUDE CLINIQUE avec une SYNTHÈSE BIBLIOGRAPHIQUE à une vingtaine de ministres de la Santé africains.


  Le Président malgache a fait ensuite avec l’IMRA ce qu’il a voulu avec l’artemisia, mais certainement pas avec les études que nous avions proposées avant toute mise à disposition de l’artemisia annua à la population.


  C’est tout ! »


  Ceci est une grande révélation. Les 63 % d’artemisia dans la composition de la CVO dont parle le Président malgache Rajoelina sont-ils de l’espèce annua ?


  3. Naissance d’un doute sur la CVO


  Le lendemain, je décide de faire des recherches sur le Président-inventeur, car nous avions tous envie de connaître la personne qui veut ou qui est sur le point de sauver le monde d’une catastrophe sanitaire aux conséquences désastreuses.


  Je commence à apprendre beaucoup de choses sur lui. Une subite et spontanée idéologie panafricaniste apparaît chez ce Président dont je n’avais jamais auparavant entendu parler dans ma vie. Subitement, un homme se réclamant panafricaniste se dresse devant le monde et demande à l’Afrique de soutenir le remède qu’un institut de recherche du pays qu’il dirige a découvert. Je suis rassuré quand je l’ai entendu prôner le fédéralisme de l’Afrique autour de la découverte malgache. C’était très logique, en tant que panafricain qu’il se réclame, d’en apprendre davantage sur la personne et sur ce qui nous a permis de faire sa promotion, c’est-à-dire la Covid Organics (CVO). En tout cas, je ne le connaissais pas et cela me semblait bizarre que des discours dignes d’un grand Président panafricaniste ne circulent pas de façon fréquente sur nos réseaux sociaux. Sur un panafricaniste qui m’est inconnu, j’ai envie d’en apprendre beaucoup plus, sans aucune prétention de juger la personne, sur la tisane CVO. Cela me titille l’esprit. Je ferme les yeux et j’écoute mon cœur et ma raison. Et je me suis dit que peut-être les anges panafricanistes lui ont parlé comme ils seraient apparus à tout bon Africain conscient et averti. Cela deviendrait surtout intéressant lorsqu’il s’agit d’un Président en exercice. Pour le moment, je lui accorde le bénéfice du doute.


  Quelques jours passent et mes doutes se confirment quand je remarque qu’il n’y avait que lui qui parlait sur les chaînes de TV ; lui seul parlait à la presse nationale et internationale. On ne voit que très rarement, pour ne pas dire jamais, le ministre de la Santé encore moins le directeur de l’IMRA prendre position pour parler du produit médical. Même posture pour les autres scientifiques ! Peut-être est-ce une stratégie d’un ancien responsable de la communication ? Serait-ce aussi le comportement caché d’une dictature invisible ? D’autres me diront, comme ce fut le cas quand j’avais rédigé cet article le 11 mai 2020 sur la Covid Organics sur ma page Facebook Mimo Dia Leydimen, que cela est normal, car c’était une façon de protéger le DG d’un « éventuel » assassinat. Ce qui est insensé, car c’est comme si la formule médicale magique se trouvait uniquement dans sa tête. On dirait que l’IMRA n’a pas d’adresse physique et n’est qu’une secte scientifique cachée dans les ténèbres de la mafia malgache.


  Le Président continue à faire le bon prêche sur son produit médical, en proposant des échantillons à une quinzaine de pays d’Afrique, dont le Sénégal, la Guinée Équatoriale, la Tanzanie, la Guinée-Bissau, le Congo, le Nigeria, etc. Mais ces pays ne passeront aucune commande par la suite. Le but étant aussi de commercialiser le produit avec les pays demandeurs, d’où l’idée de la campagne de marketing pour sa valorisation par les pays africains. Une vraie campagne de marketing commerciale sous couvert de la doctrine panafricaniste. Certains Présidents n’ont pas voulu aller plus loin dans cette affaire, car ils avaient très bien compris le jeu victimaire à base commerciale qui s’était caché derrière cette tisane.


  Et aucun d’entre eux ne finira par prouver l’efficacité du produit sur des malades. Même la grande majorité de la population du pays commence à avoir de vrais doutes sur son efficacité. On les force même à le prendre. Et quand cela tournait mal, Rajoelina accusait la population d’être incapable de respecter la dose recommandée. Je ne parle même pas des conditions de conditionnement, de conservation et de distribution du produit dans le pays.


  Là où tout devient vraiment trop suspect, c’est lorsqu’il annonce que l’artemisia va changer la vie des Malgaches qui la cultiveront, allant même jusqu’à spéculer sur le prix d’une tonne de riz qui aurait rapporté moins d’argent (350 dollars US) que celle de l’artemisia (3000 dollars US). C’est pour cette raison que tous mes doutes se sont confirmés et je n’ai plus accordé aucune crédibilité à cette histoire de CVO. Il est allé même jusqu’à encourager la culture de l’artemisia au détriment du riz. La Covid-bussiness est jugée alors beaucoup plus intéressante que la santé publique de la population mondiale. Je pense que tout est bien clair maintenant.


  4. Le montage hollywoodien de la Covid

  Organics


  La Société Bionexx, appartenant au Président Rajoelina, vend ses stocks d’artemisia à l’État. Donc rien ne se gagne, rien ne se perd, tout se transforme et arrive dans la poche du Président. Cela semble bien respecter le code du principe de Lavoisier.


  Une seconde société nommée Vidzar, initialement spécialisée dans la production et la distribution de boissons alcoolisées, se transforme subitement alors en un laboratoire pharmaceutique pour produire de la Covid Organics. Et cela, on ne sait sur quel miracle. Toutes ces sociétés se transforment en des sociétés-écrans pour mieux faire avaler la grosse pilule de mensonge.


  5. Rejet de la Covid Organics par l’OMS


  Finalement, l’OMS rejette la Covid Organics. Et le Président Rajoelina se rend compte maintenant que cette organisation qui honorait sa femme était un voyou. La femme de Rajoelina reste alliée à l’OMS, alors que lui maintenant combat cette institution. N’y a-t-il pas alors une contradiction dans ce couple ? Le cœur de la femme est scindé en deux parties. L’une penche du côté de l’OMS et l’autre reste attachée au mari.


  6. Dualité confinement/déconfinement

  à Madagascar


  Rajoelina avait confiné sa population avant l’annonce de la tisane médicinale, un remède actif très efficace contre le coronavirus. Même après cette annonce en grande pompe, il avait refusé toujours de « déconfiner » la population. Mieux, le Président a décrété, le 16 mai 2020, 15 jours supplémentaires de confinement.62 Sur ce point, je ne pouvais pas le juger très tôt, vu que le produit ne pouvait pas être accessible à toute la population sur l’étendue du territoire. Quelque temps après avoir déconfiné la population et avoir indiqué la disponibilité du produit dans toute l’étendue du pays, il se précipite pour la « reconfiner » à nouveau. Preuve que la CVO ne marche pas. Et des reportages ont même montré que quelque part, la population refusait de prendre cette tisane à cause de ses effets secondaires dangereux pour la santé (diarrhées, courbatures, vomissements, somnolence…). Sans compter l’aggravation de la maladie pour les patients souffrants de la Covid-19 qui avaient consommé cette CVO. Dans les collèges et lycées, les élèves sont contraints de boire la CVO ou de rester chez eux en cas de refus d’obtempérer. Dans un tweet posté le 20 avril 2020, le Président rappelle l’obligation pour les élèves de boire la CVO qui leur sera distribuée à l’école. Depuis quand, dans un pays démocratique, on oblige les gens à prendre un type de médicament particulier sans leur libre consentement ? Cela n’est-il pas alors l’ébauche d’une dictature sanitaire ? En effet, comme dans toute formulation médicamenteuse, si la dose n’est pas maîtrisée, les effets secondaires attendus seront imprévisibles. Cela a été le cas donc de la CVO.


  En effet, j’apprends le 5 juillet2020 que le Président malgache a décrété une nouvelle mesure de « reconfinement » de son pays. Cela démontre que j’avais raison d’émettre des réserves sur cette tisane. À Antananarivo, on compte plus de 50 000 confinés et dans les autres provinces, n’en parlons même plus, car il y a plus de 1 million de malades de la Covid-19. La CVO est plus que jamais une arnaque et une belle imposture présidentielle.


  Enfin, nous avons aussi remarqué que son pays n’a déposé aucun de brevet pour protéger la Covid Organics auprès de l’Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI).


  7. Rajoelina et ses contradictions


  Andry nous explique dans l’une de ses interviews que le problème avec la CVO, c’est qu’elle provient de l’Afrique et que le monde ne peut pas imaginer qu’un pays comme Madagascar, classé 63e au rang des plus pauvres au monde, puisse trouver une solution contre le coronavirus. Il y ajoute que l’on ne devrait pas sous-estimer les scientifiques africains et malgaches puisqu’en 1961, l’IMRA avait produit le médicament Madecassol qui finira par être commercialisé par la firme pharmaceutique Bayer. Ces deux phrases ont l’air révoltantes et semblent être vraies à la première lecture. Et on donnera forcément raison au Président. Sauf que dans le contexte dans lequel elles sont prononcées, l’auteur se contredira en tentant de faire une comparaison des faits.


  Ces phrases attestent donc que les chercheurs malgaches sont reconnus et ne sont pas exclus de la recherche médicinale. Si leur médicament a été commercialisé, cela signifie que leurs concepteurs n’avaient pas triché et ont utilisé la science pour démontrer leur savoir-faire. Donc, il faut qu’ils respectent également la réglementation générale à laquelle tous les chercheurs du monde entier sont soumis, c’est-à-dire celle relative à la procédure de recherche médicamenteuse. J’imagine alors que si le médicament a été composé et commercialisé par Bayer, c’est parce que, sans doute, ses scientifiques ont dû respecter toute la batterie de procédures de validation scientifique ayant abouti à son autorisation de mise sur le marché (AMM). Ce n’est pas parce qu’on est dans une guerre que tous les cocktails de plantes médicinales peuvent être combinés et hasardeusement testés dans le but de soigner les blessés à tout prix, sans tenir compte des effets négatifs à long terme que cela pourrait induire.


  Comme le Président l’a assuré, la procédure d’élaboration de la CVO a été soumise au protocole recommandé par l’OMS sur les observations cliniques. Celui-ci est, selon Rajoelina, celui qui est utilisé pour suivre l’évolution des malades traités à base de CVO composé à 63 % d’artemesia. À noter que ce protocole est largement différent de celui qui régit la procédure de découverte d’un nouveau médicament. Celui-ci respecte des étapes précises et successives : criblage virtuel, proposition de Hits, de Leeds, expérimentation animale, expérimentation sur l’homme, d’abord sur un petit nombre de volontaires sains, puis malades, et ensuite sur un grand nombre de patients atteints par la maladie, puis validation du dossier AMM du médicament.


  Donc faire une comparaison entre ces deux procédures me paraît absurde scientifiquement. Le problème n’est pas, pour moi, lié forcément au protocole suggéré par l’OMS, mais plutôt à la véracité des résultats provenant de la phase d’observation des patients ayant pris la CVO.


  Car maintenant, la question est de savoir si la CVO a réellement donné les effets positifs attendus contre le coronavirus. La réponse est non ! Et les résultats au bout de la course m’ont donné raison, confirmant ce que j’ai déjà démontré par le passé, tout au début de cette histoire que j’avais trouvée farfelue et ponctuée d’incohérences, de mensonges et de non-dits. La logique scientifique avait déjà démontré cela depuis le début. Et aujourd’hui, la question qui se pose est : qu’en est-il aussi de l’efficacité de la CVO sur les souches mutantes du coronavirus ?


  8. La CVO injectable : solution ou

  distraction ?


  C’est donc le protocole numéro 2 qui est retenu par l’OMS pour procéder à son essai clinique dans le cadre du dispositif ou programme nommé « Solidarity Trial ». Ce dispositif a été introduit par l’OMS pour tester en phases cliniques certaines molécules déjà connues (remdésivir, lopinavir et interféron) ou combinaison de molécules (hydroxychloroquine) supposées avoir des effets positifs contre la Covid-19. Au final, le 15 octobre 2020, le rapport de l’OMS exclut, du fait de ces quatre molécules, leur inefficacité significative contre le coronavirus. Depuis l’accord signé entre l’OMS et Madagascar en mai 2020, ce protocole est resté lettre morte, car on n’en entend plus parler. Cette CVO injectable à base d’artemisia a débuté sa phase clinique le 18 janvier 2021, selon le président du Conseil d’administration de la société Pharmalagasy qui s’était exprimé sur les ondes d’une radio, rapporte le site d’information malgache « Midi-madagasikara », le 13 mars 2021.


  Ce n’est qu’au mois de mars 2021 que nous apprenons que la phase clinique de la CVO injectable a été lancée le 18janvier 2021. La procédure ne va pas cette fois se limiter à une phase d’observations cliniques, mais ira au-delà. Ce qui fait que le médicament va subir une batterie de tests en phase clinique dans le cadre du programme « Solidarity Trial » avant sa mise AMM, à condition que son efficacité ait été déclarée largement significative. Précisons, en effet, que cette procédure à laquelle est soumise la CVO injectable est différente de celle d’une observation clinique comme c’était le cas de la Covid Organics. Ce qui est bien pour ce CVO injectable, c’est que les chercheurs malgaches sont aussi impliqués dans le projet. Donc, en toute logique, ils seront au courant de l’état d’avancement de toute la procédure. Le risque de se faire berner par l’OMS reste minime.


  9. Ce que je reproche au Président

  malgache Andry Rajoelina


  La science n’appartient au papa de personne. Elle est de nos jours normée. Pourquoi ne pas se baser sur elle pour démontrer la vérité autour de la question ? C’est ce qu’a fait le Sénégalais Cheikh Anta Diop, en démontrant la négritude des pharaons par la science. Et jusqu’à présent, personne ne l’a défié dans un terrain scientifique et anthropologique.


  Au lieu de le faire, Madagascar a refusé d’aller jusqu’au bout de sa découverte liée à la CVO. Si celle-ci s’avérait, Madagascar doit mettre sur la table les preuves irréfutables de ses résultats scientifiques, après avoir pris, en amont, le soin, évidemment, de bien les protéger de toute exploitation sans autorisation.


  Nous savons que Madagascar a informé l’existence de trois protocoles : la Covid Organics (CVO) sous forme de tisane, la CVO sous forme de gélules et le vaccin à base d’artemisia qui est un dérivé de la Covid Organics. J’ai démontré précédemment pourquoi je n’étais pas convaincu par le protocole CVO. Normalement, si le Président Rajoelina était sûr de l’efficacité de sa tisane, il n’aurait pas eu peur de faire valider sa CVO par l’Académie Nationale de Médecine de Madagascar (ANAMEM) qui avait fustigé la distribution de ce produit.63 À ce moment-là, cela serait un risque et péril pour le Président malgache si cela s’avérait une imposture. C’est pourquoi cette agence a finalement décidé d’être neutre dans cette histoire, après avoir émis ses réserves dès la découverte de la CVO.


  Le fait que les pays africains qui avaient reçu des doses tests n’aient pas refait de commandes massives confirme sa légèreté.


  On sait très bien que même si l’efficacité de cette tisane était prouvée scientifiquement par l’OMS, cette structure opaque ne fera jamais la promotion de cette coction, car les grandes firmes pharmaceutiques activeraient leurs lobbies pour décrédibiliser cette tisane. D’où la nécessité de Madagascar d’apporter des réponses scientifiques tangibles pour faire taire les suspicions de charlatanisme. Le faire équivaut à garder sa crédibilité dans la validation scientifique des deux autres protocoles. Et c’est à ce moment-là que l’Afrique se mettra à dos l’OMS.


  Si cette tisane avait vraiment un effet guérisseur sur le coronavirus, Madagascar vendrait non seulement sa formule magique à prix d’or, mais aussi guérirait tous les cas de Covid-19 éparpillés dans le pays. Mais on apprendra même plus tard que le docteur Charles Andrianjara, directeur de l’Institut Malgache des Recherches Appliquées (1MRA), qui a servi de caution à la distribution de la Covid Organics, sera lui-même décédé du coronavirus.


  Ici, dans cette vie, tout se voit, se lit, se comprend, se sent, s’explique, se sait, mais se tait et les dealers oublient que c’est dans le visible qu’apparaît l’invisible. Personne n’est dupe. En tout cas, Rajoelina a bien joué sa carte, exhibant une casquette panafricaniste pour bénéficier des fonds de soutien. Mais tout cela, à quel prix, sinon celui de la vie de pauvres populations malgaches ?


  Nous soutenons en tant qu’activiste et surtout panafricaniste toute initiative ou création africaine, mais nous nous posons aussi de bonnes questions d’ordre scientifique et intellectuel si nous remarquons certaines incohérences. Ce n’est pas parce qu’une bonne partie des panafricanistes soutient une théorie qu’elle doit forcément être acceptée comme lettre à la poste, sans aucun recul derrière. Ce n’est pas du panafricanisme, mais plutôt un culte de la pensée unique ou du dogmatisme aveugle. Le panafricanisme n’est pas non plus l’acceptation de tout produit créé en Afrique. Être panafricaniste n’est pas du tout synonyme d’acceptation de tout et de n’importe quoi.


  Il faut que nous, Africains, arrêtions le suivisme insensé et utilisions la disponibilité de la science pour imposer notre vision de la vie et des phénomènes qui l’entourent. En un moment donné, il faut aussi que les Africains cessent de jouer les victimes alors qu’ils ont les moyens intellectuels de combattre les idées négatives préconçues sur nous. La stratégie de l’éternelle victimisation, ça suffit ; les Asiatiques, les Latinos avancent alors que l’Afrique noire, certes humiliée depuis des siècles, continue toujours de s’apitoyer sur son sort en indexant l’autre comme l’éternel responsable de sa misère. Il faut comprendre que nous sommes responsables d’une bonne partie du problème puisque certains de nos dirigeants et la population elle-même refusent de prendre le chemin éclairé que de grands hommes panafricains ont édifié.


  Ce que nous ne pouvons pas comprendre et ce que nous trouvons insensé, c’est pourquoi le produit CVO marchait, selon Rajoelina, en faisant des miracles, et d’un seul coup, tout s’arrête et le remède miracle ne marche plus. On nous a menti soit sur le cocktail médical, soit sur les vrais résultats fournis en phase d’observation clinique. Soit encore c’était une façon du Président d’attirer les investisseurs. L’autre raison, pour cet ex-Dj devenu homme d’affaires, était qu’il voulait écouler ses hectares de plantes d’artemisia à prix d’or. La Covid-business existe sous d’autres formes. La grande question que l’on se pose maintenant est la suivante : si des gens ont perdu la vie à la suite d’une prise de la tisane et après qu’il a été prouvé officiellement que la CVO était une arnaque, ne faudrait-il pas traduire le Président et ses collaborateurs devant la justice ?


  10. Madagascar et l’Afrique face à la

  guerre des vaccins


  Madagascar reçoit, fin avril 2020, quelques jours après l’annonce officielle du Président malgache, la somme de 2,5 millions de dollars de la part des USA pour, selon son ambassadeur, « la vulgarisation sur le territoire national des solutions trouvées ». Le but de cette aide est d’élaborer un vaccin contre la Covid-19 à base d’artemisia. C’est ce que le Président a appelé le 3e protocole. Cela ne vous étonnait-il pas de voir les USA refuser de faire partie du téléthon organisé par l’OMS dont ils sont pourtant les principaux bailleurs ? Ce pays croyait lui aussi tenir le bon filon, d’où s’allier à ce téléthon serait synonyme de retarder son avancée dans l’élaboration du vaccin. Car les États-Unis savaient très bien, dès le départ, que le premier pays qui produirait le vaccin aurait remporté le jackpot gagnant, car le monde entier passera commande en cette période de pandémie où rien n’est certain. La preuve en est qu’aujourd’hui, en 2021, les laboratoires privés qui avaient très tôt mis les moyens nécessaires pour produire un vaccin contre le coronavirus s’en sortent.


  C’est le cas de Pfizer/BioNtech (vaccin à ARN messager), Moderna (vaccin à ARN messager), AstraZeneca et Janssen (vaccin classique de la société américaine Johnson & Johnson), qui sont les 4 autorisés en Europe. Les trois premiers s’administrent en deux doses. D’autres laboratoires comme Sanofi ont jeté l’éponge du fait que leur candidat vaccin ne remplissait pas les conditions nécessaires pour poursuivre le chemin. Au moins, le groupe a eu l’humilité d’avouer son échec.


  La Russie a été la première puissance à avoir élaboré son vaccin, Spoutnik 5, qui est aujourd’hui considéré aussi efficace que les vaccins à ARN messager. Du moins, voilà ce que rapporte la revue scientifique The Lancet qui a rendu son rapport du 2 février 2021 en précisant qu’il est efficace à plus de 91,6 % contre les formes symptomatiques du coronavirus.64


  J’ai appris aussi que le laboratoire Oravex (co-entreprise Oramed, américano-israélienne, et Premas Biotech, indienne) est en phase de tester un vaccin par voie orale (sous forme de gélules) contre la Covid-19. Celui-ci est prometteur et son lancement en essai clinique débutera au mois de juin2021 selon le PDG d’Oramed, dans un communiqué daté dul9 mars 2021 à New York.65


  La véritable question qu’on se pose est : si toutefois l’efficacité de la CVO injectable est prouvée, comment se positionnera la vente de ce médicament au niveau mondial, du moment que des vaccins sont déjà disponibles et font l’objet de commercialisation ? Quelle sera aussi la place de la CVO injectable face aux vaccins oraux de seconde génération ?


  Et comme les Américains avaient apporté dès la première heure leur soutien financier à Madagascar, ne lui mettront-ils pas la pression pour obtenir le brevet ? Cette question me rassure. Ce matin, j’ai appris que les États-Unis sont entrés en négociation avec les firmes pharmaceutiques pour rendre publics les brevets sur les vaccins qui sont déjà en phase de commercialisation.


  Cependant, l’autre question que nous devons nous poser est : pourquoi la passivité de l’Afrique dans cette recherche de vaccin ? À part le tâtonnement malgache sur la CVO, force est de reconnaître qu’au moins, il a fait bouger les lignes en tordant la main à l’OMS pour que la CVO injectable rejoigne le programme « Solidarity Trial », afin de tester son efficacité à travers des essais cliniques à l’image d’autres molécules chimiques.


  On comprend aussi que l’absence de coopération des pays du continent noir via l’OOAS (Organisation Ouest-Africaine de la Santé) ou à titre individuel sur le projet de CVO injectable est aussi liée au manque de transparence, dès le départ, de l’efficacité thérapeutique du produit.
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  IX. Le défi de l’Afrique face à la

  pandémie du coronavirus (Covid-19)


  1. Le coronavirus ou virus de Huan :

  impact mondial


  La crise sanitaire liée au coronavirus a pris de l’ampleur. Nous passons d’une étape d’épidémie en Chine vers celle d’une pandémie en moins d’un mois. On se pose la question de savoir où se trouve notre place en tant qu’activiste dans la limitation de la propagation de cette maladie. Deux voies s’ouvrent à nous, en tout cas, personnellement :


  –sensibiliser et en même temps surveiller les décisions des autorités pour mieux les aider à améliorer leurs décisions ;


  –donner une totale confiance aux autorités sanitaires dans les prises de décision.


  La première option me semble indispensable et essentielle même s’il faut être très prudent à ne pas trop faire peur à la population. Il faut éviter de faire du populisme, surtout lorsqu’on n’a aucune notion en biologie et en santé publique. Si un scandale s’annonce, il faut le contenir ; en cette période de crise sanitaire, il ne faut pas trop apeurer la population et la traiter avec responsabilité, douceur intellectuelle et stratégie. L’euphémisme doit être de rigueur et la pédagogie, la loi.


  C’est une période délicate pendant laquelle le sens des responsabilités d’un activiste est vraiment engagé, car il y va de la santé mondiale par laquelle tous les peuples du monde sont concernés. Toute information doit être filtrée, analysée et traitée avec rigueur intellectuelle et morale. Nous éveillons les consciences par la sensibilisation, en utilisant toutes les techniques de communication modernes et anciennes qui s’offrent à nous. Un bon activiste est celui qui sait transmettre une bonne information à la communauté concernée par celle-ci. Que ce soit pour des personnes averties ou pour celles qui le sont moins, nous devons être pédagogues dans la transmission des informations liées à la Covid-19.


  Chaque jour, on entend dans tel pays européen que le nombre de personnes contaminées croît, en corrélation avec le nombre de patients décédés. Les courbes des nouveaux contaminés et de morts croissent de manière exponentielle. Les personnes contaminées se comptaient au départ par dizaines, puis par milliers en moins de trois jours. Les décès se décomptaient par centaines puis par milliers en Italie, en Espagne, aux États-Unis, au Brésil, etc.


  En France, le choix est simple : confinement pour tous ! La politique fut l’hibernation populaire. Elle est basée sur l’approche « restez chez vous, on va voir quoi faire ». La ministre de la Santé française, au début de l’épidémie, nous rassure que la France est forte et que son système sanitaire est solide. Agnès Buzyn était formelle que les risques de contamination de la population et de propagation du virus étaient faibles. En tant que ministre, elle minimise tout devant les médias. Elle finira par pleurer partout dans ces mêmes médias après être redevenue une simple citoyenne comme tout le monde. Elle aura tout perdu. Elle a perdu sa popularité et son poste de ministre lors d’une campagne municipale ratée et perdue d’avance.


  Une politique basée sur un changement de doctrine et de ligne gouvernementale toutes les deux semaines a pour but de gagner du temps et de maintenir la population chez elle.


  Les masques sont strictement réservés au personnel soignant, aux malades hospitalisés et reconnus atteints de coronavirus et au personnel travaillant dans les maisons de retraite (EPAD). Les autres sont priés de ne pas insister dans les pharmacies, car ils n’y ont plus droit.


  Les formes cliniques sont connues : fièvre, toux, hausse de la température, difficultés respiratoires. La confirmation par des tests de dépistage biologique n’est pas possible, car le séquençage du génome du virus est en attente. Du coup, la recherche de la quantification du virus par PCR (réaction de polymérisation en chaîne) et par recherche sérologique (recherche d’anticorps anti-coronavirus) reste impossible à faire en ce début de pandémie.


  Les Allemands, comme d’habitude, favorisent le pragmatisme, le dépistage, la production de masques en grande quantité et se murent dans la discrétion. Leur attitude est similaire à celle de l’époque de la Seconde Guerre mondiale, avec la vision prospective de Hitler à produire des chars de combat modernes et sophistiqués résistant aux attaques et aux mauvaises conditions du climat et du relief alors qu’au même moment, le général de Gaulle avait perdu cette vision anticipatrice et se focalisait sur des idées non éclairées du futur. C’est dire donc que les Occidentaux ont rejoué le film de leurs anciennes stratégies de guerre. De la course vers les armes de dernières générations en 1942, ils se sont lancés dans celle virologique de 2020. La stratégie « 80 ans de potion » est celle qui sauva l’Allemagne dans cette guerre biologique. La stratégie allemande contre la propagation du virus est la suivante : prévenir, sensibiliser sur les gestes barrières, tester, isoler et traiter les malades. L’Allemagne testait plus de 2 000 personnes par jour durant le début de la pandémie.


  Les États-Unis qui se croyaient invulnérables entrèrent dans la danse à un rythme spectaculaire. L’État de New York reçut le virus en pleine figure. Ils ne l’ont même pas vu venir. Les morts se comptaient d’un seul coup par centaines puis par milliers. La réaction du maire a été rapide, pragmatique et efficace. Il décida de confiner la population de son État. Cette dernière avait compris l’enjeu et était restée chez elle.


  En six jours d’évolution de la maladie aux États-Unis, 42 États sur les 50 ont opté pour le confinement total. Et au sixième jour, plus de 3 570 morts ont été dénombrés. Un autre constat reste frappant : le coronavirus fait des ravages chez une catégorie de personnes jugées plus vulnérables et plus pauvres, à savoir, les Noirs. Un an après la course aux vaccins des laboratoires pharmaceutiques, le virus continue sa propagation avec ses conséquences terribles.


  Sur le plan économique, les économies occidentales chutent alors que celles asiatiques, stagnantes au départ, commencent à reprendre leur élan. Celle de l’Afrique souffre, mais pas comme prévu. Les économies des pays d’Afrique tiennent le cap. Tout a une explication dans la vie.


  Toutefois, une seule question taraudait tous les esprits : comment l’Afrique, ce continent où tous les prévisionnistes avaient prédit l’hécatombe, a-t-elle pu contenir la maladie, du moins jusqu’à présent, au point que le taux de mortalité lié à cette pandémie reste très faible et que son économie tienne debout ? Nous tenterons d’expliquer cela dans les lignes qui suivent. Nous vous expliquerons aussi comment les dirigeants africains, d’éternels paresseux, ont pris pour prétexte cette maladie pour amasser de l’argent partout sous forme de dette afin de, disent-ils, combattre cette pandémie. Ces sommes empruntées sont tellement importantes que l’on croirait que l’Afrique est le contient le plus touché dans le monde, et qu’il faudrait injecter des milliards de dollars US pour la contenir les effets de la Covid-19. Il est clair que certains dirigeants en ont profité pour se remplir les poches et laisser la population dans l’extrême pauvreté.


  2. L’Afrique face au défi du coronavirus


  Coronavirus face à la misère africaine


  Tous les prévisionnistes du monde ont échoué sur l’impact négatif du coronavirus dans les domaines sanitaire, économique et social en Afrique. Hécatombe, chute terrible du taux de croissance de l’économie africaine, désorganisation de la société africaine, exode massif, suicides, etc., seront les conséquences de la pandémie de la Covid-19 en Afrique, selon ces derniers. Là encore, Dieu a montré qu’il contrôle tout. Les lois de la Nature ont tant bien que mal épargné à l’Afrique un destin tragique. La jeunesse (50 % de la population est âgée de moins de 20 ans)6667 et le climat (semi-désertique, tropical) seraient les principaux facteurs qui ont fait que l’Afrique soit épargnée.


  L’Afrique s’est emballée, au départ de l’épidémie, avec les échos des mortalités par-ci par-là. « Vent de panique partout, mais vent de protection divine presque pour tous par ici » est devenu le nouveau slogan pour l’Afrique, pour expliquer qu’elle a été épargnée de cette vague de contaminations et de décès liée au virus chinois.


  Cette politique de respect des gestes barrières, de la distanciation physique, a été quelque part salvatrice pour certaines couches de la société, notamment les personnes du troisième âge et les personnes fragiles, bien que la structuration de la famille africaine fasse qu’une famille laisse rarement ses parents du troisième âge sans protection.


  La première mesure est de les isoler dans la douleur, car on sait très bien à quel point cette catégorie reste attachée à ses petits-enfants. Dans cette chaleur paternelle naît alors l’obligation à l’isolement qui est une forme de protection physique des patriarches contre cette nouvelle maladie. Le peu de moyens financiers dont la famille dispose sera affecté à la sauvegarde de la santé des patriarches. Ces familles ne comptent nullement sur les maires pour leur distribuer, ne serait-ce que quelques fois, des masques ou des gels hydroalcooliques. Cela pouvait se faire au moment où la pénurie de masques avait été dépassée et que l’argent de la dette liée à la prévention avait déjà fini de remplir les caisses de l’État.


  Cette pandémie a aussi démontré le retard de l’Afrique dans le domaine de l’industrie sanitaire (industries pharmaceutiques, industries de confection de matériel sanitaire, la biotechnologie…), car le coronavirus aurait permis, malgré tout, à l’Afrique qui est épargnée, comparé aux autres continents, d’être exportatrice de masques. Mais lorsque le néocolonialisme français décide de maintenir le système industriel d’un peuple souverain au plus bas de l’échelle de développement, ce dernier ne peut qu’être un éternel observateur et commentateur de l’histoire.


  Coranavirus et mortalité en Afrique


  L’Afrique a été jusqu’à présent épargnée par le virus. Cependant, elle souffre à cause de la politique simpliste et mimétique de ses dirigeants, qui préfèrent tâtonner que de prendre les vraies mesures pour faire face à cette pandémie mondiale. Certaines parfois me désolent et me déçoivent. Par exemple, dans un pays, on décrète le port obligatoire du masque dans les transports publics, mais on le tolère dans l’espace public. Voilà ce qui se passe dans la plupart des pays d’Afrique. On me dira que puisque la population n’a pas les moyens, l’État doit être tolérant. Cette tolérance devrait rimer avec rigueur dans la gestion des fonds issus de la dette contractée auprès des institutions internationales et alloués logiquement à la prévention.


  La jeunesse de la population, sa bonne santé et le climat ont permis à l’Afrique d’être davantage épargnée par la maladie. Au 30 mars 2021, le taux de mortalité lié au coronavirus en Afrique est de 2,68 % (total décès : 112 265 ; nombre de malades : 4 195 440)68. Il y a un an, à la même période, il était inférieur à 9 %. C’est-à-dire qu’en Afrique, sur 100 personnes malades du coronavirus, 3 en sont décédées. L’Afrique représente à cette date 4 % (total décès en Afrique : 112 265 ; nombre de décès dans le monde : 2 826 253)69 du taux de décès dans le monde. Notons que nous devons rester prudents face à ces chiffres, car ils peuvent être biaisés par la différence entre les stratégies de dépistage, mais aussi par les fausses déclarations de certains pays ne jouant pas franc-jeu. Et qu’ils sont appelés à changer au cours du temps. Si ce taux de contamination a augmenté en Afrique, c’est que le corps médical n’est vraiment pas bien protégé, car l’argent destiné à l’achat de matériels de protection (gants, blouses, gel hydro-alcoolique, masques…) est détourné pour d’autres fins. Cela augmente ainsi le risque de contamination dans leur famille proche. Le manque d’infrastructure sanitaire pour l’évacuation des malades, associé au manque de respirateurs artificiels et à la pauvreté extrême de la population accroissent et favorisent considérablement l’expansion de la maladie.


  Un autre facteur lié à la découverte d’un nouveau variant sud-africain (501.V2) favorise aussi l’augmentation du taux de mortalité en Afrique. L’efficacité des différents vaccins en place ne semble pas contenir ce variant alors que celui anglais semble être contrôlé par les vaccins BioNTech et Pfizer.70 Ce qui est alarmant, c’est que ce variant semble résister fortement aux anticorps neutralisants issus d’une première infection.71 La question est de savoir pourquoi certains vaccins sont efficaces sur le variant anglais et pas sur celui sud-africain.


  Le coronavirus et l’annulation de la dette africaine


  Pendant la période coloniale et celle post-coloniale, l’Afrique a toujours vu des hommes braves qui se sont battus corps et âme pour que la dignité de l’homme noir soit respectée.


  ➢Héroïsme et dignité africaine


  –Cheikh Ahmadou Bamba, Khadim Rassoul (religieux sénégalais)


  Le fondateur du mouridisme72 a été déporté au Gabon puis en Mauritanie avant d’être placé en résidence surveillée jusqu’à sa mort. Il a toujours été digne.


  –Hamani Diori (Président du Niger)


  Il avait voulu battre monnaie pour assurer la souveraineté de son peuple comme tous les pays du monde entier le font pour se faire respecter. Ayant subi un coup d’État, il a été digne jusqu’à sa mort.


  –Sylvanus Olympio (Président du Togo)


  Il a été assassiné le 13janvier 1963 alors que sa monnaie devait être en circulation le l5janvier 1963.


  –Nelson Mandela (Président de l’Afrique du Sud)


  Le Président Mandela, dans sa lutte avant qu’il n’accède au pouvoir contre l’apartheid, s’est battu pour que la dignité du peuple sud-africain noir soit respectée.


  –Thomas Sankara (Président du Burkina Faso)


  Sankara, du temps de son vivant, s’est battu pour que l’Afrique sorte de la misère. Il a montré la voie, le chemin éclairé que le Burkina Faso devait suivre pour assurer son propre développement. Il a été assassiné, lâchement d’ailleurs. Cet homme a toujours été digne.


  ➢L’Afrique a-t-elle besoin de s’endetter à cause du coronavirus ?


  Avant de s’endetter, chaque être humain réfléchit à sa capacité de payer sa dette à temps, comme il l’a convenu avec son créancier. Mais la première question qu’il doit se poser sans doute est : qu’en sera-t-il de la préservation de sa dignité au cas où il n’arrive pas à la rembourser ? Celle-ci ne sera-t-elle pas affectée, piétinée dans ce cas de figure ?


  La question qu’on se pose est de savoir si les chefs d’État africains qui passent tout leur temps à s’endetter et à supplier leurs créanciers d’effacer leurs dettes ont vraiment une dignité à préserver. En demandant fréquemment l’effacement de la dette de leurs pays, on se demande s’ils n’auraient finalement pas décidé de ranger leur dignité dans leurs placards.


  Le Président Emmanuel Macron a annoncé, lors de son allocution adressée au peuple français et écoutée dans le monde entier, qu’une partie de la dette des pays africains sera effacée. Cette dette n’est rien d’autre que celle contractée à l’extérieur par ceux-là qui sont considérés comme des pays pauvres. Quelle honte !


  De 1960 à nos jours, les chefs d’État d’Afrique ne font que quémander. Cette fois, ils se mettent à genoux devant leurs anciens colonisateurs pour implorer que leur dette soit effacée. C’est pourquoi ils les qualifient toujours de fainéants et de paresseux.


  Voilà ce qui justifie les propos du Président français ainsi que le racisme que subit la diaspora établie en Occident.


  Vous marchez dans la rue, un petit raciste se plante devant vous, vous regarde avec un air mesquin et vicieux, et vous traite d’incompétent, d’avoir occupé sa place et d’être responsable de son chômage. C’est pourquoi, hier soir, je suis sûr que certains chefs d’État africains, en tout cas ceux qui en avaient fait la demande, ont crié, sauté de joie et fait la fête parce que le Président français a ôté l’épée de Damoclès qui était suspendue au-dessus de leur tête. Et c’est pourquoi nous nous opposons à toute forme de demande de prêt ou d’annulation de dette.


  Parce que celui qui efface ta dette, à chaque fois, t’oblige à être dépendant de lui, sous sa perfusion. De 1960 à maintenant, c’est le même procédé : l’endettement. Thomas Sankara disait qu’il fallait que la dette des pays africains soit effacée, contrairement à cette nouvelle génération. Nous devons mettre un terme à cela.


  Nous voulons que les Africains apprennent à marcher par eux-mêmes comme l’ont fait les Chinois et les Japonais, eux qui ont subi beaucoup de préjudices pendant la Seconde Guerre mondiale à la suite des bombardements de Hiroshima et de Nagasaki. D’ailleurs, les populations ne sentent pas les fruits de cet endettement.


  La seule couleur que nous voyions de cette dette, ce sont des villas construites, des 4x4 et des voitures de luxe achetés ainsi que des voyages touristiques.


  Cet argent aurait pu être investi dans la recherche, le développement, l’éducation, la santé, l’économie, l’industrie…


  Vous êtes incapables de traiter équitablement les dignes fils d’Afrique, de rapatrier vos enfants qui sont décédés à l’extérieur.


  Et pourtant vous pourriez vous inspirer de la Tunisie qui rapatrie ses compatriotes, ses morts, moyennant 1 euro. Vous n’avez aucune vision politique. Chaque fois, vous nous faites honte partout dans le monde. Certains Présidents d’Afrique démontrent à chaque fois à l’humanité tout entière surtout à leur propre peuple qu’ils dirigent qu’ils sont des incompétents et des incapables. La question que nous nous posons est : quand est-ce que cet endettement, voire ce surendettement, cessera ? La réponse que j’ai pour Djibouti est qu’à ce rythme, ce surendettement ne s’arrêtera jamais. Et les conséquences seront sans doute la confiscation de ce pays par des tribunaux internationaux de commerce au profit de la Chine impérialiste. Les organisations internationales de crédits (BM, FMI) continuent de considérer l’Afrique comme un continent dirigé par des irréfléchis et des éternels paresseux. Alors que la vérité est que tout ce mal qui nous arrive est lié à l’incompétence de ceux qui nous dirigent.


  Beaucoup de pays africains dont la majorité est dans la zone CFA ont opté pour un endettement chronique afin de justifier la lutte contre le coronavirus. En avril 2020, quatre mois après le premier cas de Covid-19 apparu en Chine (12 décembre 2019), le Sénégal a bénéficié de 442 millions de dollars de la part du FMI, alors que le pays n’enregistrait à cette date (le 2 mars 2020) que son 1er cas. Cette somme colossale, indique le FMI, sert à contrer l’impact économique, au titre de la facilitation de l’accès rapide au crédit. C’est encore un moyen d’endetter davantage le pays de Léopold Sédar Senghor comme tant d’autres jusqu’au cou. L’objectif de cet endettement étant de garantir le financement de la balance des paiements des produits et services liés à la Covid-19 (achat de matériels de santé, de vivres pour les plus démunis, aide aux entreprises les plus touchées, allégement des charges des sociétés…). Mais le grand problème qui se pose est de savoir si ces fonds alloués au Sénégal et aux pays africains ont été dépensés convenablement, équitablement et de façon hiérarchisée en fonction des besoins d’urgence. Selon le rapport du ministère de la Santé du Sénégal, en date du 19 avril 2021 (1 an après le décaissement des 442 millions de dollars), 83,96 % des personnes infectées de la Covid-19 ont été guéries (29 161/34 732), 2,53 % (880/34 732) de personnes décédées, 1 personne évacuée (décédée en France), 4 890 sous traitement et 27 018 personnes vaccinées.73 L’effort de la lutte malgré les moyens colossaux destinés à cet effet n’a pas, en réalité, permis d’endiguer la pandémie. Le volet préventif a donc échoué.


  Déjà, le 25 mars 2020, le Président sénégalais demandait une annulation pure et simple de la dette des pays africains ou à défaut, de leur accorder un moratoire sur le paiement de celle-ci. Il n’y a aucune cohérence intellectuelle entre l’annulation de la dette des pays africains et la lutte contre la pandémie. Par exemple, comment expliquer que la Gambie ait bénéficié d’un prêt de 500 millions de dollars US auprès du FMI alors que l’Afrique du Sud (pays le plus touché aujourd’hui par la Covid-19) n’en recevait que 30 millions, en 2020 ? En quoi l’annulation simultanée de ces deux dettes pourrait être beaucoup plus bénéfique au dernier qu’au premier ? Du point de vue éthique et scientifique, cela reste insensé, car le défi du Nigeria, en ce moment, pour l’endiguement de la maladie, est beaucoup plus énorme que celui de la Gambie pour ce cas de figure. Mais, force est de constater que le niveau d’endettement extérieur des pays africains n’est pas le même.


  Nous savons très bien aussi que lorsque c’est la dette bilatérale contractée auprès des banques privées, des gouvernements, des agences de crédit, qui est annulée, ce sont forcément ces créanciers privés qui vont en tirer beaucoup plus de profit. Cela est juste une manière indirecte de les subventionner.


  L’annulation des dettes bilatérales favorise la facilité des remboursements de celles multilatérales contractées auprès des institutions internationales comme la Banque mondiale (BM) et le Fonds monétaire international (FMI).


  L’autre revers de la médaille est que les créanciers privés (banques, assurance, fonds, fonds souverains, les négociants en matières premières…) qui se sont regroupés au sein de l’Institut de la Finance Internationale (IFF) ne sont pas tombés d’accord sur l’annulation de la dette des pays pauvres d’Afrique en cette période de crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19, comme le demandent les pays du G20 après la plaidoirie du Président sénégalais Macky Sall.74 L’IFF prône une annulation volontaire et au cas par cas, en fonction de certains critères comme celui des créances liées au financement du commerce dont l’échéancier est de moins d’un an. Ces créanciers privés répartis dans le monde, au nombre de 450, se sont regroupés au sein de l’IFF. Cette dernière est constituée de grandes banques commerciales et d’investissement, de banques centrales, de sociétés de courtage, de grandes compagnies d’assurances, de fonds souverains…75 Ceci ressemble donc à une grosse machine de syndicats de sociétés privées. Vous comprenez donc les conséquences qui peuvent suivre pour les pays africains qui demandent aux institutions internationales (FMI et BM) de tordre le bras à l’IFF pour annuler leur dette. Ils vont peut-être les annuler ou trouver un moratoire, mais les futures demandes seront soit rejetées, soit soumises à une batterie de conditions. Certains pays d’Afrique l’ont compris et ont refusé de faire cette demande d’annulation de dette relative à la pandémie de Covid-19. N’oublions pas non plus que les créanciers privés représentent plus de 41 % du crédit accordé aux pays africains.


  Aux dernières nouvelles, le moratoire est ce qui a été retenu avec les créanciers privés et bilatéraux. Le FMI a décidé de payer lui-même la dette que lui doivent 19 pays africains pour une durée de 6mois. D’autres pays vont bénéficier de prêts à taux zéro avec un échelon élastique favorable. Cette somme sous forme de prêt s’accordera sous deux leviers du dispositif du FMI, c’est-à-dire par le biais de la facilité de crédit rapide et l’instrument financier d’urgence.


  Ce qui a été louable est que les banques panafricanistes comme la BAD, l’Afreximbank…, ont participé avec leur peu de moyens à l’effort de lutte contre le coronavirus en Afrique.
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  X. Deux solutions globales à deux

  problèmes qui minent l’Afrique


  1. Solutions globales attendues et obligatoires


  –Union africaine avec une armée unique


  –Un ministère de la Défense unique


  –Une politique sanitaire unique


  –Une économie africaine basée sur ce que nous consommons et produisons chez nous


  –Une justice qui traite les citoyens africains sur un pied d’égalité


  –Convaincre le secteur privé africain d’investir dans la recherche scientifique


  Bref, un repli africain avec des valeurs africaines, un amour africain.


  2. Solutions spécifiques


  Souveraineté sécuritaire et monétaire


  Souveraineté rime avec indépendance monétaire. Sinon, on ne peut pas parler d’indépendance. La création d’une monnaie et celle d’une armée uniques restent les défis prioritaires les plus immédiats pour l’Afrique.


  Pour dire vrai, je ne fais confiance ni à la France ni à aucun pays occidental. Car on ne peut faire confiance à celui qui nous a attachés, humiliés et qui a vendu notre dignité et notre liberté pendant des siècles.


  La France défend ses intérêts, donc il ne faut pas compter sur elle pour nous défendre. De la même manière, elle ne doit pas, non plus, continuer à profiter de la naïveté de certains de nos chefs d’État, menacés de représailles, pour s’emparer des minerais dont elle a besoin. Cette puissance doit apprendre à marcher toute seule, sans nos béquilles, et de la même façon, nous devons aussi apprendre à respirer sans leurs respirateurs empoisonnés.


  Des coopérations existent entre les États. Nous devons traiter avec eux avec un bon langage de chimiste, c’est-à-dire être partisans d’une politique de fusion des efforts dans une coopération équitable, mais pas celle d’absorption. N’oublions pas la célèbre phrase de John Temple sur la relation État-intérêt. Cette phrase est très intéressante pour nos dirigeants qui sont confrontés à ces États prédateurs de ressources naturelles.


  Nous en avons marre d’être traités comme des rats d’égouts partout dans le monde et même dans « notre propre chez nous ». Y en a marre d’être dominés sur du papier ! Quand je parle de papier, je veux parler des accords coloniaux insensés qui font que les autres exploitent nos ressources.


  Le nouveau slogan qui s’impose maintenant est le suivant : « Self beleave on us before and to be cooperate after ». Il doit être compris par les nations du monde. Personne n’est plus dupe. Cela ne doit plus être comme avant. Tout doit changer. Ce n’est pas parce qu’une puissance occidentale veut tel ou tel minerai qu’il faudra le lui servir sur un plateau. On doit apprendre à leur opposer un grand NON CATÉGORIQUE.


  Je vous assure que le jour où l’on aura dégagé ces djihadistes hors d’Afrique, ainsi que les comploteurs, ça sera le début d’un avenir radieux.


  Je vous l’avais dit, s’il faut brûler toute l’Afrique dans son ensemble pour que renaisse de ses cendres une nouvelle Mama Africa digne de ce nom, avec des hommes et des femmes intègres et patriotes qui feront scintiller nos valeurs sociales intrinsèques, je vous assure que ce jour-là, nous brûlerons tous ces symboles coloniaux fossilisés dans ce vieux continent infecté et infesté de vendus, de corrompus et de traîtres de première catégorie.


  Quand je dis « brûler », il faut évidemment comprendre le sens de cette métonymie. Je veux dire une façon de se débarrasser proprement, à travers nos textes de lois forts, de ces idées coloniales qui nous ont été bêtement imposées, ces programmes scolaires vides et insensés qui nous obligent à valoriser l’autre et à nous déshumaniser, ces outils de domination monétaire et militaire. Quand je parle « d’outils de domination monétaire », je veux nommer ces bouts de papier sans valeur, par lesquels nos ressources sont pillées volontairement par un système très bien organisé par ceux qui nous l’ont troqué contre un morceau de tissu (drapeau) sur lequel est floqué le mot « INDÉPENDANCE ».


  L’idéologie des indépendances des drapeaux et des hymnes doit disparaître au profit de celle des actes.
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Circuit des recettes d'exportation du secteur privé UEMOA/ZMOA

La Banque de France

ordonne production

o duFCFA 3 I'usinede

% de Chamalidradans |
H
Z o \ outdalimenta-la
| etranger | Banque Cantrale
\_acheteur / Bportationde 5
A -, marchardisesd'une b e——
N 6
’“'ﬁ::""“‘ Devisesenvoybeshla
2 nest \adeviseFela 7 Bangue de Frarce
Rapatriement des alimenterla oour Weéonvemam
recettesdans sa 71 - Banque Centrale s o
Lengue commerdake Entreprite
Veadeute
UEMIOA (21104
BC cridits on FCFA L BC/ viramen: comate de b sociéte Sourver
8

Wioe Oir Leydimes,
UAique hartiée
3 Devises cédées a laBanqua Centrale enfee de Iy sire,

o






OEBPS/Images/image004.jpg
TAUX D'INFLATION ANNUEL EN FRANCE

(1960 - 2020)

I

o
e
WL

0coc
L10T
¥10¢
1102
800¢
s00¢
00t
6661
96671
€661
06671
L86T
7861
T86T
8L61
SL6T
L6t
6961
99671
€961
09671





OEBPS/Images/image005.jpg
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